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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL A.

Loi pour faire droit à Theresa Agnes Sprague.

Lu pour la première fois, le mardi, 8e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Turriff.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71640 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL A.

Loi pour faire droit à Theresa Agnes Sprague.

CONSIDÉRANT que Theresa Agnes Sprague, demeurant 
en le township de Cornwall, comté de Stormont, 

province d’Ontario, épouse de John Henry Sprague, ingé
nieur de machines fixes, domicilié au Canada et demeurant 
en la cité de Toronto, dite province, a, par voie de pétition, 5 
allégué que lui et elle ont été mariés le neuvième jour 
d’août 1905, en la ville de Cornwall, dite province, et qu’elle 
était alors Theresa Agnes Brownell, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL A.

Loi pour faire droit à Theresa Agnes Sprague.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 10 AVRIL 1924.

/

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473043



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL A.

Loi pour faire droit à Theresa Agnes Sprague.

CONSIDÉRANT que Theresa Agnes Sprague, demeurant 
en le township de Cornwall, comté de Stormont, 

province d’Ontario, épouse de John Henry Sprague, méca
nicien (machines fixes), domicilié au Canada et demeurant 
en la cité de Toronto, dite province, a, par voie de pétition, 5 
allégué que lui et elle ont été mariés le neuvième jour 
d’août 1905, en la ville de Cornwall, dite province, et qu’elle 
était alors Theresa Agnes Brownell, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi pour faire droit à Terry Andrea Maxwell Bruce.

Lu pour la première fois, le mardi, 8e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Blain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71610 1024



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi pour faire droit à Terry Andrea Maxwell Bruce.

CONSIDÉRANT que Terry Andrea Maxwell Bruce,
V demeurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 
épouse de Rupert Goff Bruce, manufacturier, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité de Toronto, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
vingt et unième jour de mars 1908, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Terry Andrea Maxwell Irving, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 10 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loijpour faire droit à Terry Andrea Maxwell Bruce.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 10 AVRIL 1924.

)

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
mi73054



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

t

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi pour faire droit à Terry Andrea Maxwell Bruce.

/CONSIDÉRANT que Terry Andrea Maxwell Bruce,
V demeurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 
épouse de Rupert Goff Bruce, manufacturier, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité de Toronto, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
vingt et unième jour de mars 1908, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Terry Andrea Maxwell Irving, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant, que ce mariage et cet 10 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi pour faire droit à Rilla May Freeman.

»

Lu pour la première fois, le mercredi, 9e jour d’avril 1924.

L’honorable M. McCoig.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71690 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Pri'iambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi pour faire droit à Rilla May Freeman.

CONSIDÉRANT que Rilla May Freeman, demeurant 
V en la cité de Peterborough, province d’Ontario, épouse 
d’Edward Metcheler Freeman, artisan, domicilié au Canada 
et ci-devant demeurant en ladite cité de Peterborough, a, 
par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
douzième jour d’avril 1905, à Hartington, comté de Fronte
nac, dite province, et qu’elle était alors Rilla May Wood, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors coirimis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 10 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du corn 
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi pour faire droit à Rilla May Freeman.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 AVRIL 1924.

v

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE ISA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473132



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi pour faire droit à Eilla May Freeman.

CONSIDÉRANT que Rilla May Freeman, demeurant 
V en la cité de Peterborough, province d’Ontario, épouse 
d’Edward Metcheler Freeman, artisan, domicilié au Canada 
et qui demeurait ci-devant en ladite cité de Peterborough, a, 
par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
douzième jour d’avril 1905, à Hartington, comté de Fronte
nac, dite province, et qu’elle était alors Rilla May Wood, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 10 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi pour faire droit à Jessie Maria Watchorn.

Lu pour la première fois, le mercredi, 9e jour d’avril 1924.

i

L’honorable M. Ross,
(Middleton).

OTTAWA
f. a: acland

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71684 1924
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi pour faire droit à Jessie Maria Watchorn.

CONSIDÉRANT que Jessie Maria Watchorn, demeurant 
à Morin-Heights, comté d’Argenteuil, province de 

Québec, épouse de Frank A. Watchorn, boucher, domicilié 
au Canada et demeurant en la ville de Pembroke, province 
d’Ontario, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le dix-neuvième jour d’octobre 1905, en la cité 
de Montréal, dite province de Québec, et qu’elle était alors 
Jessie Maria Ival, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con- 10 
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d'accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

y

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi pour faire droit à Jessie Maria Watchorn.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 AVRIL 1924.

/

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73127 1924



Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi pour faire droit à Jessie Maria Watchorn.

CONSIDÉRANT que Jessie Maria Watchorn, demeurant 
à Morin-Heights, comté d’Argenteuil, province de 

Québec, épouse de Frank A. Watchorn, boucher, domicilié 
au Canada et demeurant en la ville de Pembroke, province 
d’Ontario, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le dix-neuvième jour d’octobre 1905, en la cité 
de Montréal, dite province de Québec, et qu’elle était alors 
Jessie Maria Ival, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con- 10 
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d'accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E.

Loi pour faire droit à Walter Scott Miller.

Lu pour la première fois; le mercredi, 9e jour d’avril 1924.

L’honorable M. White (Pembroke).

OTTAWA 
F. A. ACLAND
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Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E.

Loi pour faire droit à Walter Scott Miller.

/CONSIDÉRANT que Walter Scott Miller, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, machiniste, a, par voie de pétition, allégué que, 
le vingt-quatrième jour d’avril 1916, en la ville de Bristol, 
Etat de Rhode-Island, l’un des Etats-Unis d’Amérique, il a 5 
été marié à Bertha May Kempf, célibataire, alors de la ville 
de Bristol ; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été étabüs par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E.

Loi pour faire droit à Walter Scott Miller.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 AVRIL 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL E.

Loi pour faire droit à Walter Scott Miller.

/CONSIDÉRANT que Walter Scott Miller, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, machiniste, a, par voie de pétition, allégué que, 
le vingt-quatrième jour d’avril 1916, en la ville de Bristol, 
Etat de Rhode-Island, l’un des Etats-Unis d’Amérique, il a 5 
été marié à Bertha May Kempf, célibataire, alors de la ville 
de Bristol ; considérant que le pétitionnaire a demandé que, , 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F.

Loi pour faire droit à Harriet Bertha Wiser.

Lu pour la première fois, le mercredi, 9e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Ross 
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND
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■ 73028 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA
\

BILL F.

Loi pour faire droit à Harriet Bertha Wiser.

CONSIDÉRANT que Harriet Bertha Wiser, demeurant 
en la ville de Prescott, province d’Ontario, épouse 

d’Isaac Philip Wiser, manufacturier, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite ville de Prescott, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le neuvième 5 
jour de septembre 1891, en la cité d’Ogdensburg, Etat de 
New-York, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et qu’elle était 
alors Harriet Bertha James, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu'il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes; Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète : 1

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F.

Loi pour faire droit à Harriet Bertha Wiser.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 AVRIL 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL F.

Loi pour faire droit à Harriet Bertha Wiser.

CONSIDÉRANT que Harriet Bertha Wiser, demeurant 
V en la ville de Preseott, province d’Ontario, épouse 
d’Isaac Philip Wiser, manufacturier, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite ville de Preseott, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le neuvième 5 
jour de septembre 1891, en la cité d’Ogdensburg, Etat de 
New-York, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et qu’elle était 
alors Harriet Bertha James, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G.

Loi pour faire droit à Esther Mary Edwardes St. George.

Lu pour la première fois, le mercredi, 9e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Ross, 
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

«

Dissolution- 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL G.

Loi pour faire droit à Esther Mary Edwardes St. George.

/''CONSIDÉRANT qu’Esther Mary Edwardes St. George,
U demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Frank Townsend St. George, gérant, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité de Montréal, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
vingt-deuxième jour d’avril 1910, à Kamloops, province de 
la Colombie-Britannique, et qu’elle était alors Esther Mary 
Edwardes, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Sessiori1; Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G.

Loi pour faire droit à Esther Mary Edw^rdes St. George.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 AVRIL 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL G.

Loi pour faire droit à Esther Mary Edwardes St. George.

CONSIDÉRANT qu’Esther Mary Edwardes St. George,
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Frank Townsend St. George, gérant, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité de Montréal, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
vingt-deuxième jour d’avril 1910, à Kamloops, province de 
la Colombie-Britannique, et qu’elle était alors Esther Mary 
Edwardes, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H.

Loi pour faire droit à Mabel Peters.

Lu pour la première fois, le mercredi, 9e jour d’avril 1924

L’honorable M.. Ross, 
(Middelton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL H.

Loi pour faire droit à Mabel Peters.

/CONSIDÉRANT que Mabel Peters, demeurant en la cité 
V d’Ottawa, province d’Ontario, commis, épouse d’Ernest 
John Joseph Peters, peintre, domicilié au Canada et de
meurant en la ville de Mimico, dite province, a. par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le pre- 5 
mier jour de décembre 1909, en ladite cité d’Ottawa, et 
qu’elle était alors Mabel Swartman, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit ma
riage soit dissous; considérant que ce mariage et cet adul- 10 
tère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 
propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

♦

SÉNAT DU CANADA

BILL H.

Loi pour faire droit à Mabel Peters.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 AVRIL 1924.

 /

f:

OTTAWA 
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H.
/

Loi pour faire droit à Mabel Peters.
/

CONSIDÉRANT que Mabel Peters, demeurant en la cité 
U d’Ottawa, province d’Ontario, commis, épouse d’Ernest 
John Joseph Peters, peintre, domicilié au Canada et de
meurant en la ville de Mimico, dite province, a. par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le pre- 5 
mier jour de décembre 1909, en ladite cité d’Ottawa, et 
qu’elle était alors Mabel Swartman, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit ma
riage soit dissous; considérant que ce mariage et cet adul- 10 
tère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 
propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I.

Loi pour faire droit à William Thomas Trott.

Lu pour la première fois, le mercredi, 9e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Ross (Middleton).

OTTAWA 
F. A ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71653 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SENAT DU CANADA

BILL I
t

Loi pour faire droit à William Thomas Trott,

Préambule: CONSIDÉRANT que William Thomas Trott, domicilié
U au Canada et demeurant en la cité d’Ottawa, province 
d’Ontario, jardinier, a, par voie de pétition, allégué que, 
le quinzième jour de juillet 1914, en ladite cité, il a été 
marié à Eva Bessie Awcock, célibataire, alors de ladite cité; 5 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que cq mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: jq 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

Dissolution • 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
du mariage.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I.

Loi pour faire droit à William Thomas Trott.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 AVRIL 1924.

/

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL I.

Loi pour faire droit à William Thomas Trott.

/CONSIDÉRANT que William Thomas Trott, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité d’Ottawa, province 
d’Ontario, jardinier, a, par voie de pétition, allégué que, 
le quinzième jour de juillet 1914, en ladite cité, il a été 
marié à Eva Bessie Awcock, célibataire, alors de ladite cité; g 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande : jq 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la' Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session. Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi pour faire droit à Lucy Elizabeth Smith.

Lu pour la première fois, le mercredi, 9e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Ross (Middleton).

OTTAWA 
F A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE IlOl
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi pour faire droit à Lucy Elizabeth Smith.

Z10 N S11) É R AN T que Lucy Elizabeth Smith, demeurant 
U en la ville de North-Baÿ, province d’Ontario, épouse 
de Bleakney Smith, journalier, domicilié au Canada et 
qui demeurait ci-devant en ladite ville de North-Bay, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
huitième jour de juillet 1896, en la ville de Teeswater, dite 
province, et qu’elle était alors Lucy Elizabeth McClintock, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 10 
mariage et cet adultère ont été étabhs par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et> du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session. Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi pour faire droit à Lucy Elizabeth Smith.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 AVRIL 1924.

OTTAWA 
F A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73046 1924



Se Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi pour faire droit à Lucy Elizabeth Smith.

/CONSIDÉRANT que Lucy Elizabeth Smith, demeurant 
V en la ville de North-Bay, province d’Ontario, épouse 
de Bleakney Smith, journalier, domicilié au Canada et 
qui demeurait ci-devant en ladite ville de North-Bay, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
huitième jour de juillet 1896, en la ville de Teeswater, dite 
province, et qu’elle était alors Lucy Elizabeth McClintock, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 10 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi concernant un brevet de Thomas Williams Pritchard.

Lu pour la première fois, le jeudi, 10e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Belcourt.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi concernant un brevet de Thomas Williams Pritchard.

Préambule, rCONSIDÉRANT que Thomas Williams Pritchard, ci- 
V devant de la cité de Wilmington, Etat de la Caroline 
du Nord, l’un des Etats-Unis d’Amérique, actuellement 
de la cité de New-York, Etat de New-York, l’un desdits 
Etats-Unis, chimiste, a, par sa pétition, représenté qu’il est 
le titulaire à qui un brevet portant le numéro 165468, à la 
date du douzième jour d’octobre 1915, pour certains pro
cédés de distillation, a été émis en vertu des dispositions de 
la Loi des brevets, chapitre soixante-neuf des Statuts 
révisés du Canada, 1906, et sous le sceau du Bureau des 
brevets, pour la période de six années, à compter de la 
date de cette émission; et considérant que ledit brevet 
est devenu nul pour cause de non-paiement des droits 
prescrits pour en proroger la durée et par défaut aussi 
d’exécuter au Canada, dans le délai prescrit, les procédés 
brevetés ; et considérant qu’il a, par sa pétition, demandé 
que soient adoptées les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat, et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

Prorogation 1. Si le titulaire désigné dans le brevet mentionné 
au préambule de la présente, loi ou son ayant cause

demande de ou autre représentant légal fait, dans les trois mois qui
ment'due suivront l’adoption de la présente loi, une demande au
brevet. commissaire des brevets pour que soit rendue une ordon

nance de rétablissement et de remise en vigueur de ce 
.brevet, nonobstant le non-paiement des droits ou le défaut 
d’exécuter au Canada les procédés brevetés, les dispositions 
de l’article quarante-sept de la Loi des brevets, sauf celles se 
rapportant au délai de deux ans prescrit audit article pour 
la présentation de cette demande, s’appliqueront à ce bre
vet, et en conformité de ces dispositions le commissaire des 
brevets peut soit ordonner le rétablissement et la remise en 
vigueur du brevet ou le rejet de la demande.

5

10

15

20

25

30
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SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi concernant un brevet de Thomas Williams Pritchard.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Prorogation 
du délai 
pour la 
demande de 
rétablisse
ment du 
brevet.

SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi concernant un brevet de Thomas Williams Pritchard.

/CONSIDÉRANT que Thomas Williams Pritchard, ci- 
V devant de la cité de Wilmington, Etat de la Caroline 
du Nord, l’un des Etats-Unis d’Amérique, actuellement 
de la cité de New-York, Etat de New-York, l’un desdits 
Etats-Unis, chimiste, a, par sa pétition, représenté qu’il est 5 
le titulaire à qui un brevet portant le numéro 165468, à la 
date du douzième jour d’octobre 1915, pour certains pro
cédés de distillation, a été émis en vertu des dispositions de 
la Loi des brevets, chapitre soixante-neuf des Statuts 
révisés du Canada, 1906, et sous le sceau du Bureau des 10 
brevets, pour la période de six années, à compter de la 
date de cette émission; et considérant que ledit brevet 
est devenu nul pour cause de non-paiement des droits 
prescrits pour en proroger la durée et par défaut aussi 
d’exécuter au Canada, dans le délai prescrit, les procédés 15 
brevetés; et considérant qu’il a, par sa pétition, demandé 
que soient adoptées les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 20

1. Si le titulaire désigné dans le brevet mentionné 
au préambule de la présente loi ou son ayant cause 
ou autre représentant légal fait, dans les trois mois qui 
suivront l’adoption de la présente loi, une demande au 
commissaire des brevets pour que soit rendue une ordon- 25 
nance de rétablissement et de remise en vigueur de ce 
brevet, nonobstant le non-paiement des droits ou le défaut 
d’exécuter au Canada les procédés brevetés, les dispositions 
de l’article quarante-sept de la Loi des brevets, sauf celles se* 
rapportant au délai de deux ans prescrit audit article pour 30 
la présentation de cette demande, s’appliqueront à ce bre
vet, et en conformité de ces dispositions le commissaire des 
brevets peut soit ordonner le rétabüssement et la remise en 
vigueur du brevet ou le rejet de la demande.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Florence Luella Patterson Kelly.

Lu pour la première fois, le jeudi, 10e jour d’avril 1924.

L’honorable M. White (Pembroke).
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924 »

l

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Florence Luella Patterson Kelly.

/CONSIDÉRANT que Florence Luella Patterson Kelly>
V demeurant en la cité de Kingston, province d’Ontario, 
couturière, épouse de Daniel Lyon Kelly, forgeron, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Toronto, dite province, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
vingt-sixième jour d’avril 1905, au village de Sunbury, 
comté de Frontenac, dite province, et qu’elle était alors 
Florence Luella Patterson, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dis- 10 
sous ; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente lois dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Florence Luella Patterson Kelly.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 1er MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473062



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Florence Luella Patterson Kelly.

Li ON SIDÉRANT que Florence Luella Patterson Kelly,
V demeurant en la cité de Kingston, province d’Ontario, 
couturière, épouse de Daniel Lyon Kelly, forgeron, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Toronto, dite province, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
vingt-sixième jour d’avril 1905, au village de Sunbury, 
comté de Frontenac, dite province, et qu’elle était alors 
Florence Luella Patterson, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dis- jq 
sous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Arthur Harold Mingay.

Lu pour la première fois, le jeudi, 10e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Ross,
(Middleton).
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 Geroge V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Arthur Harold Mingay.

CiOFSIDÉRANT qu’Arthur Harold Mingay, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Montréal pro
vince de Québec, comptable, a, par voie de pétition, allégué 
que, le seizième jour de septembre 1920, en ladite cité, il a 
été marié à Ivy Watson, célibataire, alors de ladite cité; 5 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac
corder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa 10 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Arthur Harold Mingay.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 1er MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 Geroge V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Arthur Harold Mingay.

Préambule. Z^OFSIDÉRANT qu’Arthur Harold Mingay, domicilié 
— V au Canada et demeurant en la cité de Montréal, pro

vince de Québec, comptable, a, par voie de pétition, allégué 
que, le seizième jour de septembre 1920, en ladite cité,'"il a, 
été marié à Ivy Watson, célibataire, alors de ladite cité; 5 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac
corder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa 10 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
du mariage.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Isabella Guild.

Lu pour la première fois, le jeudi, 10e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Sharpe.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Isabella Guild.

/CONSIDÉRANT quTsabella Guild, demeurant en la cité 
V de Winnipeg, province du Manitoba, garde-malade, 
épouse de William Mitchell Guild, domicilié au Canada 
et demeurant en la ville de Dundas, province d’Ontario, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 5 
le vingt-deuxième jour de juillet 1896, en le district de 
Gateshead, Angleterre, et qu’elle était alors Isabella Shep
herd, célibataire; considérant que la pétitionnaire a deman
dé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce ma- 10 
riage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Isabella Guild.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 1er MAI 1924.
\
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

X

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Isabella Guild.

/CONSIDÉRANT quTsabella Guild, demeurant en la cité 
V de Winnipeg, province du Manitoba, gardemialade, 
épouse de William Mitchell Guild, domicilié au Canada 
et demeurant en la ville de Dundas, province d’Ontario, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 5 
le vingt-deuxième jour de juillet 1896, en le district de 
Gateshead, Angleterre, et qu’elle était alors Isabella Shep
herd, célibataire; considérant*que la pétitionnaire a deman
dé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce ma- 10 
riage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète : 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Albert Lawrence.

Lu pour la première fois, le jeudi, 10e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Bennett.
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IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471648



Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Albert Lawrence.

CONSIDÉRANT qu’Albert Lawrence domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de Toronto, province d’On

tario, inspecteur de chaudière, a, par voie de pétition, 
allégué que, le deuxième jour de janvier 1912, en ladite cité, 
il a été marié à Gertrude Smith, autrement connue sous 5 
le nom de Gertrude Cooch, célibataire, alors de ladite 
cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie/ et qu’il est 10 
à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé
crète:

Dissolution 
du .mariage.

1. Ledit mariage est. par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Albert Lawrence.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 1er MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Albert Lawrence.

CONSIDÉRANT qu’Albert Lawrence domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de Toronto, province d’On

tario, inspecteur de chaudière, a, par voie de pétition, 
allégué que, le deuxième jour de janvier 1912, en ladite cité, 
il a été marié à Gertrude Smith, autrement connue sous 5 
le nom de Gertrude Cooch, célibataire, alors de ladite 
cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 10 
à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé
crète:

Dissolution
du>mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P.
■ ■. • ■ l . ■ 1

Loi pour faire droit à Douglas Lewin.

Lu pour la première fois, le mardi, 29e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Ross.
(Middleton.)
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Douglas Lewin.

(CONSIDÉRANT que Douglas Lewin, domicilié au Canada 
! et demeurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 
gérant de rayon, a, par voie de pétition, allégué que, le 

onzième jour de mai 1907, en ladite cité, il a été marié 
à Gladys Ethel Hill, célibataire, alors de ladite cité; con- 5 
sidérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, 10 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Douglas Lewin.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

(J «solution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Douglas Lewin.

CONSIDÉRANT que Douglas Lewin, domicilié au Canada 
) et demeurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 
gérant de rayon, a, par voie de pétition, allégué que, le 

onzième jour de mai 1907, en ladite cité, il a été marié 
à Gladys Ethel Hill, célibataire, alors de ladite cité; con- 5 
sidérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, 10 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O-

Loi pour faire droit à Mary Quinn.

Lu pour la première fois, le mardi, 29e jour d’avril 1924.

L’honorable M. McCall.

OTTAWA «
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL 0.

Loi pour faire droit à Mary Quinn.

CONSIDÉRANT que Mary Quinn, demeurant en la cité 
de Toronto, province d’Ontario, épouse d’Albert 

James Quinn, teneur de livres, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-troisième jour de 5 
décembre 1912, en ladite cité, et qu’elle était alors Mary 
Cochrane, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

/

SÉNAT DU CANADA

BILL O-
/

Loi pour faire droit à Mary Quinn.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 MAI 1924.

» ✓

3?'
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL 0.

Loi pour faire droit à Mary Quinn.

/'CONSIDÉRANT que Mary Quinn, demeurant en la cité 
V de Toronto, province d’Ontario, épouse d’Albert 
James Quinn, teneur de livres, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-troisième jour de 5 
décembre 1912, en ladite cité, et qu’elle était alors Mary 
Cochrane, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

I. Ledit mariage est par la présente lui dissous. lo



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Marie Darling Irving.

Lu pour la première fois, le mardi, 29e jour d’avril 1924.

d

L’honorable M. McCall.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution
dulmariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Marie Darling Irving.

CONSIDÉRANT que Marie Darling Irving, demeurant en 
la cité de Toronto, province d’Ontario, commis, épouse 

de Reginald Stewart Irving, comptable, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de Saint-Lambertf province de Qué
bec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 5 
mariés le sixième jour de mai 1911, en la cité de St. Catha- 
tines, province d’Ontario, et qu’elle était alors Marie 
Darling McGibbon, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con- 10 
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Marie Darling Irving.
/

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du.mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Marie Darling Irving.

(CONSIDÉRANT que Marie Darling Irving, demeurant en 
J la cité de Toronto, province d’Ontario, commis, épouse 

de Reginald Stewart Irving, comptable, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de Saint-Lambert, province de Qué
bec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 5 
mariés le sixième jour de mai 1911, en la cité de St. Catha
rines, province d’Ontario, et qu’elle était alors Marie 
Darling McGibbon, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con- 10 
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

-

SÉNAT DU CANADA

BILL S.

. Loi pour faire droit à Margaret DeMello.

/

Lu pour la première fois, le mardi, 29e jour d’avril 1924.

L’honorable M. McCall.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL S.

Loi pour faire droit à Margaret DeMello.

/CONSIDÉRANT que Margaret DeMello, demeurant en 
V la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Morris DeMello, cuisinier, domicilié au Canada et demeurant 
en la cité de Montréal, province de Québec, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le dixième 5 
jour de mars 1919, en la paroisse d’Epsom, comté de 
Surrey, Angleterre, et qu’elle était alors Margaret Van 
Slois, célibataire; considérant que la pétitionnaire a deman
dé, que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 10 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 15

• >

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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SÉNAT DU CANADA

BILL S.

Loi pour faire droit à Margaret DeMello.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL S.

Loi pour faire droit à Margaret DeMello.

/CONSIDÉRANT que Margaret DeMello, demeurant en 
V la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Morris DeMello, cuisinier, domicilié au Canada et demeurant 
en la cité de Montréal, province de Québec, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le dixième 5 
jour de mars 1919, en la paroisse d’Epsom, comté de 
Surrey, Angleterre, et qu’elle était alors Margaret Van 
Slois, célibataire; considérant que la pétitionnaire a deman
dé, que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 10 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: Ie

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi pour faire droit à Mary Caroline Dooley.

Lu pour la première fois, le mardi, 29e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Hardy.
i
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Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi pour faire droit à Mary Caroline Dooley.

CONSIDÉRANT que Mary Caroline Dooley, demeurant 
en la ville de Brockville, province d’Ontario, épouse 

d’Alfred William John Dooley, domicilié au Canada et 
demeurant en la cité de Toronto, dite province, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt- 5 
neuvième jour.de mars 1916, en ladite ville de Brockville, 
et qu’elle était alors Mary Caroline George, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 10 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15
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«

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi pour faire droit 'à Mary Caroline Dooley.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 MAI 1924.
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

/

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924
»

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi pour faire droit à Mary Caroline Dooley.

/CONSIDÉRANT que Mary Caroline Dooley, demeurant 
V en la ville de Brockville, province d’Ontario, épouse 
d’Alfred William John Dooley, domicilié au Canada et 
demeurant en la cité de Toronto, dite province, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt- 5 
neuvième jour de mars 1916, en ladite ville de Brockville, 
et qu’elle était alors Mary Caroline George, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 10 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15
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SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Barbara Gibb Duncan.

Lu pour la première fois, le mardi, 29e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Green.
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Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Barbara Gibb Duncan.

/CONSIDÉRANT que Barbara Gibb Duncan, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Francis Warwick Duncan, courtier, domicilié au Canada 
et demeurant à Kirkland Lake, le district de Témiskamingue, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le vingt-huitième jour de novembre 1916, en la cité 
de New-York, Etat de New-York, l’un des Etats-Unis d’Amé
rique, et qu’elle était alors Barbara Gibb Washington, 
veuve; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 10 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé- 15 
crête :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Barbara Gibb Duncan.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Barbara Gibb Duncan.

CONSIDÉRANT que Barbara Gibb Duncan, demeurant 
en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 

Francis Warwick Duncan, courtier, domicilié au Canada 
et demeurant à Kirkland Lake, district de Témiskamingue, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le vingt-huitième jour de novembre 1916, en la cité 
de New-York, Etat de New-York, l’un des Etats-Unis d’Amé
rique, et qu’elle était alors Barbara Gibb Washington, 
veuve; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 10 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé- 15 
crête :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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SÉNAT DU CANADA

BILL V.

■ \
Loi pour faire droit à Nellie Sinkins.

Lu pour la première fois, le mardi, 29e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Green.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire droit à Nellie Sinkins.,

/CONSIDÉRANT que Nellie Sinkins, demeurant en la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Cecil 
Noral R. Sinkins, vendeur, domicilié au Canada et demeu
rant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le dixième jour de novembre 5 
1909, en ladite cité, et qu’elle était alors Nellie Johnston, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 10 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté; sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15
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SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire droit à Nellie Sinkins.

, ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA
/ '

BILL V.

Loi pour faire droit à Nellie Sinkins.

/CONSIDÉRANT que Nellie Sinkins, demeurant en la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Cecil 
Nor al R. Sinkins, vendeur, domicilié au Canada et demeu
rant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le dixième jour de novembre 5 
1909, en ladite cité, et qu’elle était alors Nellie Johnston, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son' 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 10 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15
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SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Catherine Jean Livingstone.

Lu pour la première fois, le mardi, 29e jour d’avril 1924.

L’honorable M. B lain.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambul

SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Catherine Jean Livingstone.

CONSIDÉRANT que Catherine Jean Livingstone, demeu
rant en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse 

d’Alexander Livingstone, vendeur, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt et unième jour d’avril 5 
1915, en ladite cité, et qu’elle était alors Catherine Jean 
Phillips, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage. 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.

15
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SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Catherine Jean Livingstone.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Catherine Jean Livingstone.

CONSIDÉRANT que Catherine Jean Livingstone, demeu
rant en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse 

d’Alexander Livingstone, vendeur, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt et unième jour d’avril 5 
1915, en ladite cité, et qu’elle était alors Catherine Jean 
Phillips, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve jo 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète :

Dissolution 
du mariage. 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.

15
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SÉNAT DU CANADA

é

BILL X.

Loi pour faire droit à Alice Maud Knowles.

Lu pour la première fois le mardi, 29e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Blain.
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Préambule.

Annulation 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL X.

Loi pour faire droit à Alice Maud Knowles,

/CONSIDÉRANT qu’Alice Maud Knowles, demeurant en 
V la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse d’Edward 
William Knowles, pharmacien, domicilié au Canada et qui 
demeurait ci-devant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le premier jour de novem- 5 
bre 1905, en la cité d’Ottawa, dite province, et qu’elle était 
alors Alice Maud Matthewman, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause de refus 
de consommation de mariage de la part de son époux, ledit 
mariage soit annulé; considérant que ce mariage et ce refus 10 
de consommation ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi annulé.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL X.

Loi pour faire droit à Alice Maud Knowles.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL X.

Loi pour faire droit à Alice Maud Knowles.

/CONSIDÉRANT qu’Alice Maud Knowles, demeurant en 
V la cité de Toronto, province d’Ontario, épolise d’Edward 
William Knowles, pharmacien, domicilié au Canada et qui 
demeurait ci-devant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le premier jour de novem- b 
bre 1905, en la cité d’Ottawa, dite province, et qu'elle était 
alors Alice Maud Matthewman, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause de refus 
de consommation de mariage de la part de son époux, ledit 
mariage soit annulé ; considérant que ce mariage et ce refus 10 
de consommation ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 15

Annulation 
du mariage. 1. Ledit mariage est par la présente loi annulé.
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SÉNAT DU CANADA

BILL Y.

Loi modifiant le Code criminel (cautionnements en cas 
d’accusations et de détention préventive pour actes 
criminels).

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924.

L’honorable M. White
(Inkerman).
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

S.R., 1906, 
ch. 146, 
art. 696. 
Règle de 
l’admission 
à caution.

Admission 
à caution 

’par deux 
juges de 
paix.

Admission 
à caution, 
en certains 
cas, par 
une cour 
supérieure 
seulement.

SÉNAT DU CANADA

BILL Y.

Loi modifiant le Code criminel (cautionnements en cas 
d’accusations et de détention préventive pour actes 
criminels).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le paragraphe premier de l’article 696 du Code 
criminel est abrogé et remplacé par le suivant:

«690. (1) Lorsqu’une personne comparaît devant un 5 
juge de paix sous l’accusation d’un acte criminel punissable 
d’un emprisonnement de plus de cinq ans, autre que la 
trahison ou un crime entraînant la peine de mort, ou d’une 
infraction prévue à l’un des articles soixante-seize à quatre- 
vingt-six inclusivement, quatre cent quarante-six à quatre 10 < 
cenf quarante-neuf, les deux compris, quatre cent cin
quante et un à quatre cent soixante-quatre, les deux compris, 
et que les témoignages produits sont suffisants, aux yeux 
du juge de paix, pour renvoyer le prévenu aux assises, mais 
ne fournissent pas une présomption de culpabilité assez 15 
forte pour autoriser sa détention préventive, ce juge de 
paix, conjointement avec quelque autre juge de paix, peut 
admettre le prévenu à caution, si celui-ci trouve et fournit 
une ou plusieurs cautions qui, de l’avis des deux juges ,de 
paix, sont suffisantes pour garantir qu’il comparaîtra aux 20 
temps et lieux fixés pour le procès, et qu’il se livrera alors, 
subira son procès et ne quittera pas la cour sans permission.

2. L’article 699 du Code criminel est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«699. Aucun^juge d’une cour de comté ni aucuns 25 
juges de paix ne doivent admettre à caution une personne 
accusée de trahison ou d’un crime punissable de mort, ou 
d’une infraction prévue à l’un quelconque des articles 
soixante-seize à quatre-vingt^séx inclusivement, quatre



1. Le seul changement dans le texte original est l’insertion 
des mots soulignés. Les articles 446 à 449 se rapportent au 
vol. Les articles 455 à 464 concernent les effractions.

L’article 696 original est ainsi conçu :
696. (1) Lorsqu’une personne comparaît devant un juge 

de paix, sous l’accusation d’un acte criminel punissable d’un 
emprisonnement de plus de cinq ans, autre que la trahison ou un 
crime punissable de mort, ou d’une infraction prévue en l’un 
des articles dé soixante-seize à quatre-vingt-six inclusivement, 
et que les témoignages produits sont suffisants, aux yeux de ce 
juge de paix, pour renvoyer ce prévenu aux assises, mais ne 
fournissent pas une présomption de culpabilité assez forte pour 
autoriser sa détention préventive, ce juge de paix, conjointement 
avec quelque autre juge de paix, peut admettre le prévenu à 
caution, s’il trouve et fournit une caution ou des cautions qui, 
de l’avis des deux juges de paix, sont suffisantes pour garantir 
sa comparution aux temps et lieu auxquels il doit subir son 
procès; et, sur ce, les deux juges de paix prennent les obligations 
du prévenu et de ses cautions, portant que le prévenu compa
raîtra aux temps et lieu fixés pour le procès, et qu’il se livrera 
alors, subira son procès et ne quittera pas la cour sans permis
sion.

(2) Si l’infraction commise, ou soupçonnée d’avoir été com
mise, est une infraction punissable d’un emprisonnement de 
moins de cinq ans, tout juge de paix, devant leqqel comparait 
le prévenu, peut l’admettre à caution, en la manière susdite; et 
ce ou ces juges de paix peuvent, à discrétion, exiger que les 
cautions justifient sous serment de leur solvabilité, et ils peu
vent leur faire prêter ce serment.

(3) Faute par le prévenu de donner un cautionnement suffi
sant, le ou les juges de paix peuvent l’envoyer en prison pour 
qu’il y soit détenu jusqu’à ce qu’il en soit élargi conformément à 
la loi.

(4) L’obligation mentionnée au présent article peut être 
rédigée suivant la formule 28.

2. Le seul changement dans l’article 699 est l’insertion des 
mots soulignés. Les articles 446 à 449 se rapportent au vol. 
Les articles 455 à 464 concernent les effractions.

/ ,
J. G. A. Creighton,

Secrétaire légiste du Sénat.



2

cent quarante-six à quatre cent quarante-neuf, les de 
compris, quatre cent cinquante-cinq à quatre cent soixante- 
quatre, les deux?compris, et cette personne ne peut être 
admise à caution que parjordre d’une cour supérieure de 
juridiction criminelle dans la province où le prévenu est 
incarcéré, ou de l’un des juges de cette cour, ou, dans la 
province de Québec, par ordre d’un juge de la cour du banc 
du Roi ou de la cour supérieure. »
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z.

Loi modifiant la Loi de l’opium et des drogues narcotiques, 
1923, à l’égard du cautionnement dans le cas de cer
taines accusations.

Lu pour la première fois, le mercredi 30e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Write,
(Inkerman).
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1923, c. 22.

Cautionne
ment non 
accordé en 
certains cas, 
sauf par 
ordre d’une 
cour supé
rieure eu 
d’un juge 
de cette 
cour.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924
r

SÉNAT DU CANADA.

BILL Z.

Loi modifiant la Loi de l’opium et des drogues narcotiques, 
1923, à l’égard du cautionnement dans le cas de cer
taines accusations.

OA Majesté, sur l’avis et du consentement du-Sénat et de 
O la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La Loi de l'opium et des drogues narcotiques de 1923, 
chapitre vingt-deux des Statuts de 1923, est modifiée par 
l’insertion de ce qui suit comme article 13a: 5

«1 3a. Par dérogation à toute disposition relative à l’admis
sion à caution contenue dans le Code criminel, chapitre cent 
quarante-six des Statuts révisés du Canada de 1906, ou dans 
tout autre statut ou loi, nul ne doit être admis à caution,

(a) s’il est accusé d’un acte que la présente loi punit 10 
d’un emprisonnement de cinq ans ou plus; ou

(b) s’il a été préventivement incarcéré pour cet acte; ou
(c) si, ayant été régulièrement mis en accusation pour

cet acte, il ne comparaît pas pour se défendre contre 
cette accusation; 15

excepté par ordre d’une cour supérieure de juridiction 
criminelle pour la province où l’accusation est portée, 
ou dans laquelle l’accusé est préventivement incarcéré, ou 
mis en accusation, ou par ordre d’un des juges de cette cour, 
ou, dans la province de Québec, par ordre d’un juge de la 20 
cour du banc du Roi ou de la cour supérieure.»



' ' .... ...... . .............. > ..................

Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL A2.

Loi modifiant la Loi des libérations conditionnelles.

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924.

L’honorable M. White
/(Inkerman).
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

S.R., 1906, 
ch. 150.

Permis de 
mettre un 
condamné 
en liberté.

Révocation 
ou modi
fication.

SÉNAT DU CANADA

BILL A2.

Loi modifiant la Loi des libérations conditionnelles.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du"Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article deux de la Loi des libérations 
conditionnelles, chapitre 150 des Statuts révisés de 190 6 
et remplacé par le suivant: 5

«2. (1) Si un condamné à la peine d’emprisonnement, 
dans un pénitencier, dans une geôle ou dans une autre 
prison publique ou maison de réforme, a purgé la moitié 
de sa peine, le Gouverneur général peut, au moyen d’un 
ordre sous la signature et le sceau du Secrétaire d’Etat, lui 10 
accorder un permis au Canada, ou en toute partie du 
Canada mentionnée dans le permis; et ce durant la partie 
de sa peine d’emprisonnement et aux conditions que le 
Gouverneur général juge convenables.

«(2) Le Gouverneur général peut, en tout temps, au 15 
moyen d’un ordre analogue par écrit, révoquer ou modifier 
ce permis.



Le texte original est ainsi conçu:

2. Le gouverneur général peut, au moyen d’un ordre par 
écrit sous la signature du secrétaire d’Etat, accorder à un con
damné à la peine d’emprisonnement dans un pénitencier, dans 
une geôle, ou dans une autre prison publique ou maison de 
réforme un permis d’être en liberté en Canada, ou en toute partie 
du Canada que mentionne le permis; et ce pendant la partie de sa 
peine d’emprisonnement et moyennant les conditions que le 
gouverneur général juge convenables.

2. Le gouverneur général peut, en tout temps, au moyen 
d’un ordre analogue par écrit, révoquer ou modifier ce permis.

Les dispositions ci-dessus autorisent le gouverneur général à 
libérer conditionnellement un condamné. Le Bill restreint 
ce pouvoir aux cas où la moitié de la peine d’emprisonnement 
a été purgée.

Le changement important est indiqué en souligné.

J. G. A. Creighton,
Secrétaire légiste du Sénat.
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SÉNAT DU CANADA

BILL B2.

Loi pour faire droit à Jessie Ruth Ha verson.

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924.

L’honorable M. B lain.

OTTAWA 
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1*>24

SÉNAT DU CANADA

BILL B2.

Loi pour faire droit à Jessie Ruth Haverson.

CONSIDÉRANT que Jessie Ruth Haverson, demeurant 
en la cité de Toronto, province d’Ontario, journaliste, 

épouse de James Percival Haverson, cultivateur, domicilié 
au Canada et demeurant en le township de Hope, comté 
de Durham, dite province, a, par voie de pétition, allégué ^ 
que lui et elle ont été mariés le septième jour de novembre 
1906, en ladite cité de Toronto, et qu’elle était alors Jessie 
Ruth Hodson, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par 
son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 25

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.

v
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SÉNAT DU CANADA

BILL B2.

Loi pour faire droit à Jessie Ruth Haverson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SENAT DU CANADA

\
BILL B2

Loi pour faire droit à Jessie Ruth Haverson.

CONSIDÉRANT que Jessie Ruth Haverson, demeurant 
en la cité de Toronto, province d’Ontario, journaliste, 

épouse de James Percival Haverson, cultivateur, domicilié 
au Canada et demeurant en le township de Hope, comté 
de Durham, dite province, a, par voie de pétition, allégué 5 
que lui et elle ont été mariés le septième jour de novembre 
1906, en ladite cité de Toronto, et qu’elle était alors Jessie 
Ruth Hodson, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par 
son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 10 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète: 15

Dissolution
du.mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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SÉNAT DU CANADA
-

BILL C2.

Loi pour faire droit à Arthur Foord.

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924.

\

L’honorable M. Daniel.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
71673 1924
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Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL C2.

Loi pour faire droit à Arthur Foord.

ZAQNSID ÉRANT qu’Arthur Foord, domicilié au Canada 
V et demeurant en la cité de Hamilton, province d’Onta
rio, plombier, a, par voie de pétition, allégué que, le septième 
jour d’octobre 1905, en le district de Brantford, comté de 
Middlesex, Angleterre, il a été mariç à Elizabeth Annie Gill- 5 
man, célibataire ; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambré des Communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, >4-15 George V, 1924

t

SÉNAT DU CANADA

BILL C3.

Loi pour faire droit à Arthur Foord.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 MAI 1924.

»
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C2.

Loi pour faire droit à Arthur Foord.

Pré mbuie. /CONSIDÉRANT qu’Arthur Foord, domicilié au Canada 
V et demeurant en la cité de Hamilton, province d’Onta
rio, plombier, a, par voie de pétition, allégué que, le septième 
jour d’octobre 1905, en le district de Brantford, comté de
Middlesex, Angleterre, il a été marié à Elizabeth Annie Gill- 5 
man, célibataire ; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.

\

t
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SÉNAT DU CANADA

BILL D2.

Loi pour faire droit à Harold Gordon Hendry.

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Black.

OTTAWA 
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Préambule.

. \

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D2.

Loi pour faire droit à Harold Gordon Hendry.

/CONSIDÉRANT que Harold Gordon Hendry, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Hamilton, 
province d’Ontario, agent de brevets, a, par voie de pétition, 
allégué que, le dix-huitième jour de novembre 1914, en la 
cité de Denver, Etat de Colorado, l’un des Etats-Unis 5 
d’Amérique, il a été marié à Arloa Dorothy Sweeney, céli
bataire, alors de ladite cité de Denver; considérant que le 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis jq 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15
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SÉNAT DU CANADA

BILL D2.

Loi pour faire droit à Harold Gordon Hendry.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL D2.

Loi pour faire droit à Harold Gordon Hendry.

CONSIDÉRANT que Harold Gordon Hendry, domicilié 
U au Canada et demeurant en la cité de Hamilton, 
province d’Ontario, agent de brevets, a, par voie de pétition, 
allégué que, le dix-huitième jour de novembre 1914, en la 
cité de Denver, Etat de Colorado, l’un des Etats-Unis 5 
.d’Amérique, il a été marié à Arloa Dorothy Sweeney, céli
bataire, alors de ladite cité de Denver; considérant que le 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 1^
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SÉNAT DU CANADA

BILL E2.

Loi pour faire droit à Karl Peter Hansen.

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Black.
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F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71607 1824



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL E2.

Loi pour faire droit à Karl Peter Hansen.

pONSIDÉRANT que Karl Peter Hansen, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Hamilton, province 
d’Ontario, mouleur, a, par voie de pétition, allégué que, le 
vingt-quatrième jour de septembre 1910, en ladite cité, 
il a été marié à Caroline Friderike Madsen, célibataire, 5 
alors de ladite cité; considérant que le pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 10 
ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.'



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E2.

Loi pour faire droit à Karl Peter Hansen.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL E2.

Loi pour faire droit à Karl Peter Hansen.

/CONSIDÉRANT que Karl Peter Hansen, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Hamilton, province 
d’Ontario, mouleur, a, par voie de pétition, allégué que, le 
vingt-quatrième jour de septembre 1910, en ladite cité, 
il a été marié à Caroline Friderike Madsen, célibataire, 5 
alors de ladite cité; considérant que le pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 10 
ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F2.

Loi pour faire droit à Ethel Hadden.

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924

L’honorable M. Ross, 
(Middleton).
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL F2.

Loi pour faire droit à Ethel Hadden.

/CONSIDÉRANT qu’Ethel Hadden, demeurant en la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, sténographe, 
épouse de John Hadden, charpentier, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le dixième jour d’avril 1915, en 5 
ladite cité, et qu’elle était alors Ethel Adamson, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 10 
propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F2.

Loi pour faire droit à Ethel Hadden.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL F2.

Loi pour faire droit à Ethel Hadden.

/CONSIDÉRANT qu’Ethel Hadden, demeurant en la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, sténographe, 
épouse de John Hadden, charpentier, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le dixième jour d’avril 1915, en 5 
ladite cité, et qu’elle était alors Ethel Adamson, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 10 
propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNÂT DU CANADA

BILL G2.

Loi pour faire droit à William James McLaughlin.

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Ross, 
(Middleton).
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL G2.

Loi pour faire droit à William James McLaughlin.
V

/CONSIDÉRANT que William James McLaughlin, domi- 
V cilié au Canada et demeurant en la cité d’Ottawa, 
province d’Ontario, ajusteur d’appareils de chauffage, a, 
par voie de pétition, allégué que, le vingt-sixième jour 
d’octobre 1905, en ladite cité, il a été marié à Margaret 5 
Eleanor Erratt, célibataire; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse* ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 10 
ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G2. JT '

Loi pour faire droit à William James McLaughlan.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 MAI 1924.

I
■ *;ï :

iv :■ b
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL G2.

Loi pour faire droit à William James McLaughlan.

/CONSIDÉRANT que William James McLaughlan, domi- 
V cilié au Canada et demeurant en la cité d’Ottawa, 
province d’Ontario, ajusteur d’appareils de chauffage, a, 
par voie de pétition, allégué que, le vingt-sixième jour 
d’octobre 1905, en ladite cité, il a été marié à Margaret 5 
Eleanor Erratt, célibataire; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 10 
ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H2.

Loi pour faire droit à Alyce Wilson.

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924.

L’honorable M. Ross, 
(Middleton).
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H2.

Loi pour faire droit à Alyce Wilson.

Préambule.

Dissolution

ONSIDÉRANT qu’Alyce Wilson, demeurant en la cité
U de Toronto, province d’Ontario, sténographe, épouse 
de Charles James Wilson, agent, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le deuxième jour de janvier 5 
1913, en ladite cité, et qu’elle était alors Alyce Gordon, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il jq 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15

Préambule.

Dissolution
du mariage.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H2.

Loi pour faire droit à Alyce Wilson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL H2.

Loi pour faire droit à Alyce Wilson.

DON SIDÉRANT qu’Alyce Wilson, demeurant en la cité 
V de Toronto, province d’Ontario, sténographe, épouse 
de Charles James Wilson, agent, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le deuxième jour de janvier 5 
1913, en ladite cité, et qu’elle était alors Alyce Qordon, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé " 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous ; considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

-

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire'droit à Lemuel Burkett.

Lu pour la première fois, le mercredi, 30e jour d’avril 1924.

)

L’honorable M. Pardee.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL I2.

Loi pour faire droit à Lemuel Burkett.

/CONSIDÉRANT que Lemuel Burkett, domicilié au 
V Canada et demeurant au township de Camderi, 
comté de Kent, province d’Ontario, cultivateur, a, par voie 
de pétition, allégué que, le troisième jour de janvier 1906, 
audit township de Camden, il a été marié à Henrietta 5 
Evelyn Harris, célibataire, alors de la cité de Chatham, 
dite province; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 10 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R

Loi pour faire droit à Lemuel Burkett.

I

------------------------------------------------------------------------- -----

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 MAI 1924.

OTTAWA 
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IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTE LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Fléainbule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL I2.

Loi pour faire droit à Lemuel Burkett.

/ CONSIDÉRANT que Lemuel Burkett, domicilié au 
V Canada et demeurant au township de Camden, 
comté de Kent, province d’Ontario, cultivateur, a, par voie 
de pétition, allégué que, le troisième jour de janvier 1906, 
audit township de Camden, il a été marié à Henrietta 5 
Evelyn Harris, célibataire, alors de la cité de Chatham, 
dite province; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 10 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J2.
t

Loi pour faire droit à William Ewart Gladstone Pettinger.

Lu pour la première fois, le jeudi, 1er jour de mai 1924.

L’honorable M. Bennett.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

e

SÉNAT DU CANADA
<

BILL J2.

Loi pour faire droit à William Ewart Gladstone Pettinger.

pONSIDÉRANT que William Ewart Gladstone Pet- 
V tinger, domicilié au Canada et demeurant en la ville de 
Mimico, province d’Ontario, fonctionnaire municipal, a, par 
voie de pétition, allégué que, le seizième jour d’octobre 1912, 
en la ville de Lindsay, dite province, il a été marié à Emily 5 
Frances Tilley, célibataire; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par’ son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère pnt été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce 10 
qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J2.

Loi pour faire droit à William Ewart Gladstone Pettinger.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 7 MAI 1924.

/

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473104
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Préambule.

x

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J2.

Loi pour faire droit à William Ewart Gladstone Pettinger.

/CONSIDÉRANT que William Ewart Gladstone Pet- 
V tinger, domicilié au Canada et demeurant en la ville de 
Mimico, province d’Ontario, fonctionnaire municipal, a, par 
voie de pétition, allégué que, le seizième jour d’octobre 1912, 
en la ville de Lindsay, dite province, il a été marié à Emily 
Frances Tilley, célibataire; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce 
qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.

/



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K2.

Loi pour faire droit à Anna McGeachey.

Lu pour la première fois, le jeudi, 1er jour de mai 1924.

L’honorable M. B lain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471663



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K2.

Loi pour faire droit à Anna McGeaehey.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Anna McGeaehey, demeurant en 
V la cité de Toronto, province d’Ontario, vendeuse, . 
épouse de William Perry McGeaehey, gérant de théâtre, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Peter
borough, dite province, a, par voie de pétition, allégué que 5 
lui et elle ont été mariés le vingt-troisième jour de décembre 
1912, en la ville de Haileybury, dite province, et qu’elle 
était alors Anna McHugh, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K2.

/
Loi pour faire droitfà Anna McGeachey.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 7 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473105



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL K2.

Loi pour faire droit à Anna McGeachey.

/CONSIDÉRANT qu’Anna McGeachey, demeurant en 
V la cité de Toronto, province d’Ontario, vendeuse, 
épouse de William Perry McGeachey, gérant de théâtre, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Peter
borough, dite province, a, par voie de pétition, allégué que 5 
lui et elle ont été mariés le vingt-troisième jour de décembre 
1912, en la ville de Haileybury, dite province, et qu’elle 
était alors Anna McHugh, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.

*



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924
/

SÉNAT DU CANADA

BILL L2.

Loi pour faire droit à Antoine Pietranglo.

Lu pour la première fois, le jeudi, 1er jour de mai 1924.

L’honorable M. Blain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L2.

Loi pour faire droit à Antoine Pietranglo.

CONSIDÉRANT qu’Antoine Pietranglo, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 

d’Ontario, colporteur, a, par voie de pétition, allégué que, 
le vingt-troisième jour de juin 1921, en ladite cité, il a été 
marié à Rebecca Margarett Cowan, célibataire, alors de 5 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L2.

Loi pour faire droit à Antonio Pietranglo.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 7 MAI 1924.

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL L\

Loi pour faire droit à Antonio Pietranglo.

/CONSIDÉRANT qu’Antonio Pietranglo, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, colporteur, a, par voie de pétition, allégué que, 
le vingt-troisième jour de juin 1921, en ladite cité, il a été 
marié à Rebecca Margarett Cowan, célibataire, alors de 5 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M\

Loi pour faire droit à Ella Vear.

Lu pour la première fois, le vendredi, 2e jour de mai 1924.

L’honorable M. Sharpe.

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

I

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL M2.

Loi pour faire droit à Ella Year.

/CONSIDÉRANT qu’Ella Year, demeurant en la cité .de 
V Toronto, province d’Ontario, épouse de Herbert Arthur 
Year, chauffeur, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le dix-septième jour d’avril 1920, en ladite 5 
cité, et qu’elle était alors Ella Million, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 10 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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SÉNAT DU CANADA

BILL M2.

Loi pour faire droit à Ella Year.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 MAI 1924.

OTTAWA 
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Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M2.

Loi pour faire droit à Ella Vear.

/CONSIDÉRANT qu’Ella Year, demeuxant en la cité de 
V Toronto, province d’Ontario, épouse de Herbert Arthur 
Year, chauffeur, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le dix-septième jour d’avril 1920, en ladite 5 
cité, et qu’elle était alors Ella Million, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 10 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



(
Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N2.

Loi pour faire droit à Anna Welton.

Lu pour la première fois, le vendredi, 2e jour de mai 1924.

L’honorable M. Daniel.

OTTAWA 
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IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL N2.

Loi pour faire droit à Anna Welton.

/CONSIDÉRANT qu’Anna Welton, demeurant, en la cité 
U d’Ottawa, province d’Ontario, épouse de John Suther
land Welton, fonctionnaire civil, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le dixième jour d’août 1921, 5 
en ladite cité, et qu’elle était alors Anna Sangster, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet ] 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est JO 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète: -i

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N2.

Loi pour faire droit à Anna Welton.

i

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 MAI 1924.

Z
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL N2.
e

Loi pour faire droit à Anna Welton.

CONSIDÉRANT qu’Anna Welton, demeurant en la cité 
d’Ottawa, province d’Ontario, épouse de John Suther

land Welton, fonctionnaire civil, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le dixième jour d’août 1921, 5 
en ladite cité, et qu’elle était alors Anna Sangster, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est iq 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O2.

Loi pour faire droit à Marjorie Mahaffy Cox.

Lu pour la première fois, le vendredi, 2e jour de mai 1924.

L’honorable M. Todd.

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL O2.

Loi pour faire droit à Marjorie Mahaffy Cox.

/CONSIDÉRANT que Marjorie Mahaffy Cox, demeurant 
V en la ville de Pointe-Claire, province de Québec, 
épouse d’Albert Edward Cox, voyageur de commerce, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Québec, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le troisième jour de février 1917, en la cité 
de Montréal, dite province, et qu’elle était alors Marjorie 
Mahaffy, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous ; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète: ) 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

s \ -

BILL O2.

Loi pour faire droit à Marjorie Mahaffy Cox.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 MAI 1924.
v

\

OTTAWA 
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O2.

Loi pour faire droit à Marjorie Mahaffy Cox.

/CONSIDÉRANT que Marjorie Mahaffy Cox, demeurant 
V en la ville de Pointe-Claire, province de Québec, 
épouse d’Albert Edward Cox, voyageur de commerce, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Québec, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le troisième jour de février 1917, en la cité 
de Montréal, dite province, et qu’elle était alors Marjorie 
Mahaffy, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.

y



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P2.

Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Milne.

Lu pour la première fois, le vendredi, 2e j our de mai 1924.

L’honorable M. Ross 
(Middleton).
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Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P2.

)

Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Milne.

/CONSIDÉRANT que Mary Elizabeth Milne, demeurant 
U en la cité de Toronto, province d’Ontario, commis, 
épouse de John Andrew Milne, commis, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le quatrième jour de septembre 1913, en ladite 
cité de Toronto, et qu’elle était alors Mary Elizabeth 
Dodge, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que JO 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve four
nie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète: ♦ 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P2.

Loi pour faire droit â Mary Elizabeth Milne.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL P2.

Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Milne.

/CONSIDÉRANT que Mary Elizabeth Milne, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, commis, 
épouse de John Andrew Milne, commis, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le quatrième jour de septembre 1913, en ladite 
cité de Toronto, et qu’elle était alors Mary Elizabeth 
Dodge, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve four
nie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O2-

Loi pour faire droit à Georgina Myrtle Potts.

Lu pour la première fois, le vendredi, 2e jour de mai 1924.

L’honorable M. Turriff.

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
flu mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL Q2.

Loi pour faire droitJi Georgina Myrtle Potts.

/ CONSIDÉRANT que Georgina Myrtle Potts, • demeurant 
U en la cité de Hamilton, province d’Ontario, épouse de 
Thomas Duncan Potts, gérant, domicilié au Canada et 
qui demeurait ci-devant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le cinquième jour 5 
d’avril 1916, en ladite cité, et qu’elle était alors Georgina 
Myrtle Yates, célibataire ; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous ; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Q2.

Loi pour faire droit à Georgina Myrtle Potts.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 MAI 1924.

7

OTTAWA 
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IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL O2.

Loi pour faire droit à Georgina Myrtle Potts.

/CONSIDÉRANT que Georgina Myrtle Potts, demeurant 
V en la cité de Hamilton, province d’Ontario, épouse de 
Thomas Duncan Potts, gérant, domicilié au Canada et 
qui demeurait ci-devant en ladite cité, a, par voie de péti- ' j 
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le cinquième jour 5] 
d’avril 1916, en ladite cité, et qu’elle était alors Georgina 
Myrtle Yates, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 101 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande*: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15 fl



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-1 ô George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R2.

Loi pour faire droit à (!uy Barrington Hutchings.

Lu pour la première fois, le vendredi, 2e jour de mai 1924.

L'honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
72020 1924



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R2.

Loi pour faire droit|àjGuy|Harrington Hutchings.

/ CONSIDÉRANT que Guy Barrington Hutchings, de la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, banquier, a. par 
voie de pétition, allégué effectivement que, le deuxième jour 
de juin 1909, en la cité de New-York, Etat de New-York, l’un 
des Etats-Unis d’Amérique, il a été légalement marié à Eliza- 5 
beth Morris Erwin, célibafaire, alors de ladite cité de New- 
York; qu’il avait alors son domicile légal à Terre-Neuve 
et l’a aujourd’hui au Canada; que, en l’année 1920, elle l’a 
abandonné; que, en l'année 1922, elle a obtenu contre lui, 
devant la cour du deuxième district judiciaire dans et pour 10 
le comté de Washoe, Etat de Nevada, l’un des Etats-Unis 
d’Amérique, un arrêt de divorce; que, subséquemment, elle 
a accompli un simulacre de mariage avec un nommé John 
Bruns et a depuis lors cohabité avec ledit John Bruns; 
qu’il n’y a eu ni connivence ni pardon au sujet de ce simul- 15 
acre de mariage et de cette cohabitation avec ledit John 
Bruns; que, relativement aux procédures en divorce, il n’y 
a pas eu collusion entre lui et elle, ni directement, ni indi
rectement; considérant que le pétitionnaire a demandé 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage, l’autorise 20 
à se remarier et lui procure tel autre redressement de griefs 
jugé convenable; et considérant que les faits allégués ont 
été établis: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète: 25

1. Ledit mariage contracté entre Guy Barrington Hut
chings et Elizabeth Morris Erwin, son épouse, est par la 
présente loi^dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R2.

Loi pour faire droit à Guy Barrington Hutchings.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473137



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R2.

Loi pour faire droit à Guy Harrington Hutchings.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Guy Barrington Hutchings, de la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, banquier, a, par 
voie de pétition, allégué effectivement que, le deuxième jour 
de juin 1909, en la cité de New-York, Etat de New-York, l’un 
des Etats-Unis d’Amérique, il a été légalement marié à Eliza
beth Morris Erwin, célibataire, alors de ladite cité de New- 
York; qu’il avait alors son domicile légal à Terre-Neuve 
et l’a aujourd’hui au Canada; que, en l’année 1920, elle l’a 
abandonné; que, en l’année 1922, elle a obtenu contre lui, 
devant la cour du deuxième district judiciaire dans et pour 
le comté de Washoe, Etat de Nevada, l’un des Etats-Unis 
d’Amérique, un arrêt de divorce; que, subséquemment, elle 
a accompli un simulacre de mariage avec un nommé John 
Bruns et a depuis lors cohabité avec ledit John Bruns; 
qu’il n’y a eu ni connivence ni pardon au sujet de ce simu
lacre de mariage et de cette cohabitation avec ledit John 
Bruns; que, relativement aux procédures en divorce, il n’y 
a pas eu collusion entre lui et elle, ni directement, ni indi
rectement; considérant que le pétitionnaire a demandé 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage, l’autorise 
à se remarier et lui procure tel autre redressement de griefs 
jugé convenable; et considérant que les faits allégués ont 
été établis: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

Dissolution l. Ledit mariage contracté entre Guy Barrington Hut-
du manage, et Elizabeth Morris Erwin, son épouse, est par la

présente loi dissous.

5
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15

20
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL S2.

Loi constituant en corporation la «Dominion Electric 
Protection Company».

Lu pour la première fois, le mardi, 6e jour de mai 1924.

L’honorable M. Foster.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192478421



Préambule.

Constitution.

Nom
corporatif.

Directeurs
provisoires.

Pouvoirs.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL S2.

Loi constituant en corporation la «Dominion Electric 
Protection Company».

/ CONSIDÉRANT que, par voie de pétition, il a été de- 
V mandé que soient établies les dispositions législatives 
ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 5 
Canada, décrète :

1. George D. Perry, président de la Dominion Electric
Protection Company, Limited, corporation créée par lettres 
patentes émises sous l’autorité de la Loi des compagnies, 
chapitre soixante-dix-neuf des Statuts révisés du Canada, 10 
1906, et datées du quatorzième jour d’août 1923, Sydney 
B. McMichael, gérant général de ladite compagnie, Herbert 
Hillas Mulvagh, secrétaire-trésorier de ladite compagnie, 
Frederick Barry Hayes, directeur de ladite compagnie, et 
Stanley Chipman DeWitt, directeur de ladite compagnie, 15 
tous de la cité de Toronto, province d’Ontario, ainsi que 
les autres personnes qui deviendront actionnaires de la 
Compagnie, sont par les présentes constitués en une cor
poration portant nom «Dominion Electric Protection 
Company», ci-après dénommée «la Compagnie». 20

2. Les personnes mentionnées à l’article premier de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Com
pagnie, et la majorité de ces directeurs forme quorum pour 
la gestion des affaires, et ils peuvent dès maintenant ouvrir 
des registres d’actions, obtenir des souscriptions d’actions 25 
pour l’entreprise, faire des appels de versements sur les 
actions souscrites et percevoir ces versements, et elles doi
vent déposer dans une banque autorisée du Canada tous 
les fonds perçus par elles et provenant des actions sous
crites ou d’autre façon perçus par elles pour la Compagnie, 30 
et elles peuvent retirer ces fonds pour l’usage de la Com-
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Capital.

Directeurs. 
Quorum.

Siège
social.

Objet.
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Services de 
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pagnie seulement, et en général accomplir tout ce qui est 
nécessaire à l’organisation de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars, divisé en actions de cent dollars chacune.

4. Le nombre des directeurs est d’au moins cinq et d’au 5 
plus neuf, et la majoiité d’entre eux forme quorum.

5. Le siège social de la Compagnie est en la cité de
Toronto, province d’Ontario, ou en tout autre lieu du 
Canada que les actionnaires de la Compagnie jugeront à 
propos de fixer. 10

6. Le Compagnie peut
(a) à ou entre tous endroits du Canada où la Compagnie 

le juge à propos, établir, installer, équiper et entre
tenir, pour la protection des biens de toute nature 
contre la perte ou les dommages, des systèmes de 15 
détection, d’avertisseur et de communication au moyen 
de signaux et de messages entre ces endroits et entres 
les immeubles et autres locaux dans ces endroits;

(b) à ou entre tous endroits du Canada où la Compagnie
le juge à propos, établir, installer, équiper et entretenir 20 
des systèmes pour la transmission, la réception et 
l’enregistrement de.signaux horaires et de messages 
relatifs au temps ;

(c) mettre en service ces systèmes au moyen de toute 
espèce d’énergie ou force, électrique, mécanique ou 25 
autre;

(d) pour l’opération de ces systèmes, construire, acquérir 
par achat, affermage ou d’autre manière, -aliéner en 
tout ou partie par vente, affermage ou d’autre façon, 
entretenir et mettre en service sur les voies, squares 30 
ou autres places publiques, des lignes de transmis
sion soit par fils métalliques, câbles ou moyen simi
laire, ou par des dispositifs de communication sans 
fil, ou autrement ;

(e) établir, équiper, entretenir et exercer des services de 35 
patrouille et de surveillance par des personnes portant 
uniforme ou vêtements civils;

(f ) établir, équiper, entretenir et exercer des services 
de messagers et d’assistants;

(g) construire, acquérir par achat, affermage ou d’autre 40 
manière, aliéner en tout ou partie par vente, affermage 
ou autrement, entretenir et mettre en service les 
postes, constructions, installations, machines, appa
reils, matériel et accessoires qui peuvent être néces
saires,- ou utiles ou se rattacher à l’entretien et à 45 
l’opération de ces systèmes et services;

(h) conclure des contrats ou conventions avec une 
• autorité fédérale, provinciale ou municipale, ou avec
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Acquisition 
d ’articles 
d’invention, 
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des individus ou compagnies, pour quelque fin ou 
entreprise que ce soit dans l’intérêt de la Compagnie 
ou pouvant servir ou se rattacher à l’objet de la Com
pagnie; et obtenir de cette autorité, de ces individus 
ou compagnies, ou leur accorder, tout droit, privilège 5 
ou concession que la Compagnie peut juger à propos 
d’en obtenir ou de leur accorder; et exécuter ces con
trats ou conventions et s’y conformer;

(1) acquérir des articles d’invention utiles ou de quelque 
façon propres ou pouvant servir aux fins de là Corn- 10 
pagnie, ou les lettres patentes de ces inventions, ou les 
droits nécessaires à l’exploitation de ces inventions de 
quelque manière que ce soit, et aliéner ces articles 
d’invention, lettres patentes ou droits.

7. Par dérogation à toute disposition contraire de la 15 
Loi des chemins de fer, 1919, et de ses modifications, ou de 
tout règlement établi sous l’autorité de ladite loi et de ses 
modifications, les dispositions de l’article trois cent soixante- 
treize de ladite loi s’appliquent à la Compagnie et aux 
ouvrages autorisés par la présente loi. 20

H. (1) S’ils y sont autorisés par règlement sanctionné 
par un vote des actionnaires détenant les deux tiers en 
somme des actions souscrites de la Compagnie représentés 
à une assemblée générale régulièrement convoquée pour en 
délibérer, les directeurs peuvent, à l’occasion, 25

(o J. négocier des emprunts sur le crédit de la Compagnie;
(b) limiter ou augmenter le montant de ces emprunts;
(c) émettre des obligations, débentures, actions-dében- 

tu res ou autres valeurs de la Compagnie pour des 
montants d’au moins cent dollars chacune et les nantir 30 
ou vendre aux montants et prix qui peuvent être jugés 
convenables;

(d) hypothéquer, mort-gager ou nantir les biens meublés 
ou immeubles de la Compagnie, ou les uns et les autres, 
pour garantir ces obligations, débentures, actions- 35 
débentures ou autres valeurs, ainsi que les montants 
empruntés pour les fins de la Compagnie.

(2) Rien au présent article ne doit limiter ou restreindre 
le pouvoir que possède la Compagnie d’emprunter sur 
lettres de change ou billets à ordre faits, tirés, acceptés ou 40 
endossés par la Compagnie ou en son nom.

5>. La Compagnie peut vendre ou aliéner l’entreprise de 
la Compagnie, ses droits et biens pour l’équivalent qu’elle 
estime convenable. Toutefois, cette vente ou aliénation 
ne doit pas être effectuée avant d’avoir été approuvée 45 
à une assemblée des actionnaires régulièrement convoquée 
pour en délibérer, et à laquelle les deux tiers en somme 
des actions émises sont représentés par les actionnaires en
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S.R., 1906, 
ch. 79.

Délai pour 
l’exploitation.

personne ou par fondés de pouvoirs, et à la condition que 
cette vente ou aliénation ne soit pas valable avant d’avoir 
été soumise à la Commission des chemins de fer du Canada 
et approuvée par elle.

ÎO. La Compagnie peut se fusionner avec toute autre 5 
compagnie dont l’objet est en tout ou partie similaire à 
celui de la Compagnie, ou acquérir par achat ou affermage, 
ou autrement assumer et prendre à charge, la totalité ou 
partie des biens meubles ou immeubles, entreprises, opéra
tions, pouvoirs, contrats, privilèges et droits de cette 10 
compagnie qui peuvent lui avoir été conférés par charte, 
loi constitutive, règlement ou contrat; à la condition 
que la Compagnie assume ceux des devoirs, obligations 
et engagements de cette autre compagnie, relativement 
à l’entreprise, aux droits ou biens ainsi acquis, que n’a pas 15 
remplis ou exécutés cette autre compagnie. Toutefois, 
nulle convention à cette fin n’a d’effet avant d’avoir été 
soumise à la Commission des chemins de fer du Canada et 
approuvée par elle.

11. La Compagnie peut acquérir les actions et tout ou 
partie de l’entreprise, des droits et biens de la Dominion 
Electric Protection Company, Limited, corporation créée 
par lettres patentes émises sous l’autorité de la Loi des 
compagnies, chapitre soixante-dix-neuf des Statuts révisés du 
Canada, 1906, datées du quatorzième jour d’août 1923, 
à la condition que la Compagnie assume ceux des devoirs, 
obligations et engagements de cette compagnie, relative
ment à l’entreprise, aux droits et biens ainsi acquis, que 
n’a pas remplis ou exécutés cette compagnie. Et la Com
pagnie peut émettre et attribuer à cette compagnie des 
actions du capital social de la Compagnie pour payer en 
tout ou partie ces actions, entreprise, droits et biens, et elle 
peut émettre et attribuer ces actions aussi entièrement ou 
partiellement libérées que peuvent en convenir la Compagnie 
et cette compagnie.

20

25

30

35

12. Les articles cent vingt-cinq et cent soixante-cinq 
de la Loi des compagnies ne s’appliquent pas à la Compagnie.

13. Les pouvoirs conférés par la présente loi seront 
périmés et cette loi cessera d’être en vigueur à l’expiration 
de deux années à compter de son adoption, à moins que ™ 
la Compagnie ne mette son service en effective opération 
dans ce délai de deux ans.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL S2.

Loi constituant en corporation la «Dominion Electric 
Protection Company».

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DF. SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192478432



3e Session, I4e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Constitution.

Nom
corporatif.

Directeurs
provisoires.

Pouvoirs.

. SÉNAT DU CANADA

BILL S2.

Loi constituant en corporation la «Dominion Electric 
Protection Company».

/CONSIDÉRANT que, par voie de pétition, il a été de- 
V mandé que soient établies les dispositions législatives 
ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 5 
Canada, décrète:

1. George D. Perry, président de la Dominion Electric
Protection Company, Limited, corporation créée par lettres 
patentes émises sous l’autorité de la Loi des compagnies, 
chapitre soixante-dix-neuf des Statuts révisés du Canada, 1( 
1906, et datées du quatorzième jour d’août 1923, Sydney 
B. McMichael, gérant général de ladite compagnie, Herbert 
Hillas Mulvagh, secrétaire-trésorier de ladite compagnie, 
Frederick Barry Hayes, directeur de ladite compagnie, et 
Stanley Chipman DeWitt, directeur de ladite compagnie, 15 
tous de la cité de Toronto, province d’Ontario, ainsi que 
les autres personnes qui deviendront actionnaires de la 
Compagnie, sont par les présentes constitués en une cor
poration portant nom «Dominion Electric Protection 
Company», ci-après dénommée «la Compagnie». 20

2. Les personnes mentionnées à l’article premier de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Com
pagnie, et la majorité de ces directeurs forme quorum pour 
la gestion des affaires, et ils peuvent dès maintenant ouvrir 
des registres d’actions, obtenir des souscriptions d’actions 25 
pour l’entreprise, faire des appels de versements sur les 
actions souscrites-et percevoir ces versements, et elles doi
vent déposer dans une banque autorisée du Canada tous 
les fonds perçus par elles et provenant des actions sous
crites ou d’autre façon perçus par elles pour la Compagnie, 30 
et elles peuvent retirer ces fonds pour l.’usage de la Com-
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pagnie seulement, et en général accomplir tout ce qui est 
nécessaire à l’organisation de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars, divisé en actions de cent dollars chacune.

4. Le nombre des directeurs est d’au moins cinq et d’au 5 
plus neuf, et la majoiité d’entre eux forme quorum.

5. Le siège social de la Compagnie est en la cité de
Toronto, province d’Ontario, ou en tout autre lieu du 
Canada que les actionnaires de la Compagnie jugeront à 
propos de fixer. 10

6. Le Compagnie peut
(a) à ou entre tous endroits du Canada où la Compagnie 

le juge à propos, établir, installer, équiper et entre
tenir, pour la protection des biens de toute nature 
contre la perte ou les dommages, des systèmes de 15 
détection, d’avertisseur et de communication au moyen 
de signaux et de messages entre ces endroits et entres 
les immeubles et autres locaux dans ces endroits;

(b) à ou entre tous endroits du Canada où la Compagnie
le juge à propos, établir, installer, équiper et entretenir 20 
des systèmes pour la transmission, la réception et 
l’enregistrement de signaux horaires et de messages 
relatifs au temps;

(c) mettre en service ces systèmes au moyen de toute 
espèce d’énergie ou force, électrique, mécanique ou 25 
autre;

(d) pour l’opération de ces systèmes, construire, acquérir 
par achat, affermage ou d’autre manière, aliéner en 
tout ou partie par vente, affermage ou d’autre façon, 
entretenir et mettre en service sur les voies, squares 30 
ou autres places publiques, des lignes de transmis
sion soit par fils métalliques, câbles ou moyen simi
laire, ou par des dispositifs de communication sans 
fil, ou autrement;

(e) établir, équiper, entretenir et exercer des services de 35 
patrouille et de surveillance par des personnes portant 
uniforme ou vêtements civils;

(f ) établir, équiper, entretenir et exercer des services 
de messagers et d’assistants;

(g) construire, acquérir par achat, affermage ou d’autre 40 
manière, aliéner en tout ou partie par vente, affermage 
ou autrement, entretenir et mettre en service les 
postes, constructions, installations, machines, appa
reils, matériel et accessoires qui peuvent être néces
saires, ou utiles ou se rattacher à l’entretien et à 45 
l’opération de ces systèmes et services;

(h) conclure des contrats ou conventions avec une 
autorité fédérale, provinciale ou municipale, ou avec



-.V--

'lil'-.'Yil- ■ '•

vï<.fr 'm
■■

V v.t



3

Acquisition 
d’articles 
d’invention, 
brevets, etc.

Application 
de l’art. 373 
de la Loi des 
chemins de 
fer, 1919, 
ch. 68.

Pouvoirs
d’emprunt.

Effets 
et billets.

Pouvoir
d’aliéner
l’entreprise.

Approbation 
des action
naires.

des individus ou compagnies, pour quelque fin ou 
entreprise que ce soit dans l’intérêt de la Compagnie 
ou pouvant servir ou se rattacher à l’objet de la Com
pagnie; et obtenir de cette autorité, de ces individus 
ou compagnies, ou leur accorder, tout droit, privilège 
ou concession que la Compagnie peut juger à propos 
d’en obtenir ou de leur accorder; et exécuter ces con
trats ou conventions et s’y conformer;

(1) acquérir des articles d’invention utiles ou de quelque 
façon propres ou pouvant servir aux fins de la Corn- 10 
pagnie, ou les lettres patentes de ces inventions, ou les 
droits nécessaires à l’exploitation de ces inventions de

' quelque manière que ce soit, et aliéner ces articles 
d’invention, lettres patentes ou droits.

7. Par dérogation à toute disposition contraire de la 15
Loi des chemins de fer, 1919, et de ses modifications, ou de 
tout règlement établi sous l’autorité de ladite loi et de ses 
modifications, les dispositions de l’article trois cent soixante- 
treize de ladite loi s’appliquent à la Compagnie et aux 
ouvrages autorisés par la présente loi. 20

8. (1) S’ils y sont autorisés par règlement sanctionné
par un vote des actionnaires détenant les deux tiers en 
somme des actions souscrites de la Compagnie représentés 
à une assemblée générale régulièrement convoquée pour en 
délibérer, les directeurs peuvent, à l’occasion, 25

(o) négocier des emprunts sur le crédit de la Compagnie;
(h) limiter ou augmenter le montant de ces emprunts;
(c) émettre des obligations, débentures, actions-dében- 

tures ou autres valeurs de la Compagnie pour des 
montants d’au moins cent dollars chacune et les nantir 30 
ou vendre aux montants et prix qui peuvent être jugés 
convenables;

(d) hypothéquer, mort-gager ou nantir les biens meubles 
ou immeubles de la Compagnie, ou les uns et les autres, 
pour garantir ces obligations, débentures, actions- 35 
débentures ou autres valeurs, ainsi que les montants 
empruntés pour les fins de la Compagnie.

(2) Rien au présent article ne doit limiter ou restreindre 
le pouvoir que possède la Compagnie d’emprunter sur 
lettres de change ou billets à ordre faits, tirés, acceptés ou 40 
endossés par la Compagnie ou en son nom.

9. La Compagnie peut vendre ou aliéner l’entreprise de 
la Compagnie, ses droits et biens pour l’équivalent qu’elle 
estime convenable. Toutefois, cette vente ou aliénation 
ne doit pas être effectuée avant d’avoir été approuvée 45 
à une assemblée des actionnaires régulièrement convoquée 
pour en délibérer, et à laquelle les deux tiers en somme 
des actions émises sont représentés par les actionnaires en





4

Approbation 
de la Com
mission des 
chemins de
fer.

Pouvoir de 
se fusionner 
avec d’autres 
compagnies 
ou d’acquérir 
leurs droits.

Approbation 
de la Com
mission des 
chemins de 
fer.

Pouvoir 
d’acquérir 
les actions 
et les biens 
de la 
Dominion 
Electric 
Protection 
Co., Limited.

S.R., 1906, 
ch. 79.

Délai pour 
l’exploitation.

personne ou par fondés de pouvoirs, et à la condition que 
cette vente ou aliénation ne soit pas valable avant d’avoir 
été soumise à la Commission des chemins de fer du Canada 
et approuvée par elle.

10. La Compagnie peut se fusionner avec toute autre 5 
compagnie dont l’objet est en tout ou partie similaire à 
celui de la Compagnie, ou acquérir par achat ou affermage, 
ou autrement assumer et prendre à charge, la totalité ou 
partie des biens meubles ou immeubles, entreprises, opéra
tions, pouvoirs, contrats, privilèges et droits de cette 10 
compagnie qui peuvent lui avoir été conférés par charte, 
loi constitutive, règlement ou contrat; à la condition 
que la Compagnie assume ceux des devoirs, obligations 
et engagements de cette autre compagnie, relativement 
à l’entreprise, aux droits ou biens ainsi acquis, que n’a pas 15 
remplis ou exécutés cette autre compagnie. Toutefois, 
nulle convention à cette fin n’a d’effet avant d’avoir été 
soumise à la Commission des chemins de fer du Canada et 
approuvée par elle.

11. La Compagnie peut acquérir les actions et tout ou 20 
partie de l’entreprise, des droits et biens de la Dominion 
Electric Protection Company, Limited, corporation créée 
par lettres patentes émises sous l’autorité de la Loi des 
compagnies, chapitre soixante-dix-neuf des Statuts révisés du 
Canada, 1906, datées du quatorzième jour d’août 1923, 25 
à la condition que la Compagnie assume ceux des devoirs, 
obligations et engagements de cette compagnie, relative
ment à l’entreprise, aux droits et biens ainsi acquis, que n’a 
pas remplis ou exécutés cette compagnie. Et la Compagnie 
peut émettre et attribuer à cette compagnie ou aux personnes 30 
désignées par cette dernière des actions du capital social 
de la Compagnie pour payer en tout ou partie ces actions, 
entreprise, droits et biens, et elle peut émettre et attribuer 
ces actions aussi entièrement ou partiellement libérées que 
peuvent en convenir la Compagnie et cette compagnie. 35

12. Les articles cent vingt-cinq et cent soixante-cinq 
de la Loi des compagnies ne s’appliquent pas à la Compagnie.

13. Les pouvoirs conférés par la présente loi seront 
périmés et cette loi cessera d’être en vigueur à l’expiration 
de deux années à compter de son adoption, à moins que 40 
la Compagnie ne mette son service en effective opération 
dans ce délai de deux ans.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T2.

Loi pour faire droit à Amy Selain Slater Therrien.

Lu pour la première fois, le mardi, 6e jour de mai 1924.

L’honorable M. Pope.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71664 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL T2.

Loi pour faire droit à Amy Selain Slater Therrien.

/CONSIDÉRANT qu’Amy Selain Slater Therrien, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québeç, em
ployée de fabrique, épouse d’Archie Therrien, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt et unième 5 
jour de juin 1919, en ladite cité, "et qu’elle était alors Amy 
Selain Slater, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve four- 10 
nie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T2.

Loi pour faire droit à Amy Selain Slater Therrien,

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL T2.

Loi pour faire droit à Amy Selain Slater Therrien.

/CONSIDÉRANT qu’Amy Selain Slater Therrien, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, em
ployée de fabrique, épouse d’Archie Therrien, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt et unième 5 
jour de juin 1919, en ladite cité, et qu’elle était alors Amy 
Selain Slater, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve four- 10 
nie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL U2.

Loi pour faire droit à Harold Adrian Proctor.

/CONSIDÉRANT que Harold Adrian Proctor, domicilié 
vJ au Canada et demeurant en la ville de Timmins, 
province d’Ontario, agent, a, par voie de pétition, allégué 
que, le deuxième jour d’avril 1904, en la cité de St. Paul, 
Etat de Minnesota, l’un des Etats-Unis d’Amérique, il a été 
marié à Sarah Euphrasia McMahon, célibataire; considé
rant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
étabüs par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U2.

Loi pour faire droit à Harold Adrian Proctor.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL U2.

Loi pour faire droit à Harold Adrian Proctor.

/CONSIDÉRANT que Harold Adrian Proctor, domicilié 
V au Canada et demeurant en la ville de Timmins, 
province d’Ontario, agent, a, par voie de pétition, allégué 
que, le deuxième jour d’avril 1904, en la cité de St. Paul, 
Etat de Minnesota, l’un des Etats-Unis d’Amérique, il a été 5 
marié à Sarah Euphrasia McMahon, célibataire; considé
rant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
étabüs par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 10 
au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V2.

Loi pour faire droit à Harry Charles Arthur.

Lu pour la première fois, le mardi, 6e jour de mai 1924.

L’honorable M. Green.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL V2.

Loi pour faire droit à Harry Charles Arthur.

/CONSIDÉRANT que Harry Charles Arthur, de la cité de 
V Hamilton, province d’Ontario, employé de fabrique, 
a, par voie de pétition, allégué effectivement que, le premier 
jour d’août 1917, en ladite cité de Hamilton, il a été légale
ment marié à Rhoda Gwendolen Lawson, célibataire; qu’il 
avait alors, a toujours eu depuis et a actuellement son 5 
domicile légal au Canada; que, en l’année 1917, elle l’a aban
donné; que, en l’année 1921, elle a obtenu contre lui, devant 
la cour des plaids-communs du comté de Cuyahoga, Etat 
de l’Ohio, l’un des Etats-Unis d’Amérique, un arrêt de 
divorce; que, subséquemment, elle a accompli un simu- 10 
lacre de mariage avec un nommé Edwin B. Stitz et a 
depuis lors toujours vécu avec ledit Edwin B. Stitz 
comme étant son épouse; qu’il n’y a eu ni connivence ni 
pardon au sujet de ce simulacre de mariage et de cette 
cohabitation avec ledit Edwin B. Stitz; que, relativement 15 
aux procédures en divorce, il n’y a pas eu collusion entre 
lui et elle, ni directement, ni indirectement; et considérant 
que le pétitionnaire a demandé l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage, l’autorise à se remarier et lui procure 
tel autre redressement de griefs jugé convenable; et con- 20 
sidérant que les faits allégués ont été prouvés, et qu’il est 
à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé
crète : 25

1. Ledit mariage contracté entre Harry Charles Arthur 
et Rhoda Gwendolen. Lawson, son épouse, est par la pré
sente loi dissous.

/



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V2.

Loi pour faire droit à Harry Charles Arth

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V2.

Loi pour faire droit à-Harry Charles Arthur.

/CONSIDÉRANT que Harry Charles Arthur, de la cité de 
V Hamilton, province d’Ontario, employé de fabrique, 
a, par voie de pétition, allégué effectivement que, le premier 
jour d’août 1917, en ladite cité de Hamilton, il a été légale
ment marié à Rhoda Gwendolen Lawson, célibataire; qu’il 5 
avait alors, a toujours eu depuis et a actuellement son 
domicile légal au Canada; que, en l’année 1917, elle l’a aban
donné; que, en l’année 1921, elle a obtenu contre lui, devant 
la cour des plaids-communs du comté de Cuyahoga, Etat 
de l’Ohio, l’un des Etats-Unis d’Amérique, un arrêt de 10 
divorce; que, subséquemment, elle a accompli un simu
lacre de mariage avec un nommé Edwin B. Stitz et a 
depuis lors toujours vécu avec ledit Edwin B. Stitz 
comme étant son épouse; qu’il n’y a eu ni connivence ni 
pardon au sujet de ce simulacre de mariage et de cette 15 
cohabitation avec ledit Edwin B. Stitz; que, relativement 
aux procédures en divorce, il n’y a pas eu collusion entre 
lui et elle, ni directement, ni indirectement; et considérant 
que le pétitionnaire a demandé l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage, l’autorise à se remarier et lui procure 20 
tel autre redressement de griefs jugé convenable; et con
sidérant que les faits allégués ont été prouvés, et qu’il est 
à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande:
A ces causes/ Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé- 25 
crête :

1. Ledit mariage contracté entre Harry Charles Arthur 
et Rhoda Gwendolen Lawson, son épouse, est par la pré
sente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W2.

*

Loi pour faire droit à Tony Bazar.

Lu pour la première fois, le mardi, 6e jour de mai 1924.

L’honorable M. Green.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W2.

Loi pour faire droit à Tony Bazar.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Tony Bazar, demeurant en la 
V cité de Montréal, province de Québec, épouse de Samuel 
Bazar, marchand de chaussures, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué
que lui et elle ont été mariés le neuvième jour d’avril 1916, 5 
en ladite cité, et qu’elle était alors Tony Schechter, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire 'a demandé que, \ 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 10 
propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W2.

Loi pour faire droit à Tony Bazar.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.
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Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W2.

Loi pour faire droit à Tony Bazar.

CIONSIDÉRANT que Tony Bazar, demeurant en la 
U cité de Montréal, province de Québec, épouse de Samuel 
Bazar, marchand de chaussures, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le neuvième jour d’avril 1916, 5 
en ladite cité, et qu’elle était alors Tony Schechter, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 10 
propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL X2.

Loi concernant «The General Animais Insurance 
Company of Canada».

I

Lu pour la première fois, le mardi, 6e jour de mai 1924.

*

L’honorable M. Green.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

1907, ch. 87.

Changement 
de nom.

Nouveaux
articles
substitués.

Capital.
Augmen
tation.
Actions.

SÉNAT DU CANADA

BILL X2.

Loi concernant «The General Animais Insurance 
Company of Canada».

CONSIDÉRANT que «The General Animais Insurance 
V Company of Canada» a, par voie de pétition, repré
senté qu’elle a été régulièrement constituée en corporation 
par le chapitre quatre-vingt-sept des Statuts de 1907, et 
demandé que soient établies les dispositions législatives 5 
ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Le nom de «The General Animais Insurance Company 10 
of Canada», mentionné au préambule, ci-après dénommée 
«la Compagnie», est par les présentes changé en celui de 
«Canadian General Insurance Company», mais ce change
ment de nom n’amoindrit ni ne modifie en rien les droits 
ou obligations de la Compagnie, ni ne leur porte atteinte 15 
ni n’a d’effet sur ces droits et obligations, non plus que sur 
aucune instance ou procédure actuellement pendante 
intentée par la Compagnie ou contre elle, ni sur aucun 
jugement existant en sa faveur ou contre elle, et cette 
instance ou procédure peut, nonobstant ce changement 20 
de nom, être poursuivie, continuée et menée à fin, et ce 
jugement peut être exécuté, comme si la présente loi n’eût 
pas été adoptée.

2. Les articles 3 à 11, les deux compris, du chapitre 87 
des Statuts de 1907 sont abrogés et remplacés par les sui- 25 
vants :

«3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars et peut être porté à un million de dollars.



NOTE.—Dans le texte du bill, sur la page de gauche, 
les changements effectués par substitution ou par addition 
de mots sont soulignés, sauf lorsque la clause est entière
ment nouvelle; le changement est alors indiqué entre cro
chets, au commencement et à la fin.

Dans le texte primitif, tel qu’indiqué sur la page de 
droite, les mots changés ou omis sont soulignés, sauf lorsque 
la clause est entièrement omise; le changement est alors 
indiqué entre crochets, au commencement et à la fin.

\

3. Le capital social de la Compagnie sera de cinq cent 
mille dollars divisé en actions de cent dollars chacune.

(2) Les directeurs pourront, après qti’aura été souscrite 
la totalité du capital social et qu’il en aura été versé cin
quante pour cent en espèces, accroître, à différentes épo
ques, le capital social jusqu’à concurrence d’un million de 
dollars; mais le capital social ne sera pas accru avant 
qu’une résolution des directeurs autorisant cet accroisse
ment ait été préalablement ratifiée par les deux tiers en 
valeur des actionnaires présents ou représentés par fondés 
de pouvoirs, à une assemblée générale spéciale de^ -action
naires régulièrement convoquée pour en délibérer.

(3) Les actions souscrites du capital social seront payées 
comme suit: vingt-cinq pour cent lors de la souscription 
et le reste en tels versements que prescriront les directeurs, 
mais à des intervalles d’au moins quatre mois; et nul 
versement ultérieur n'excédera vingt-cinq pour cent; et il 
sera donné un avis de trente jours de chaque demande de 
versement par voie de lettre affranchie et enregistrée, 
expédiée par la poste au dernier domicile connu de chaque 
actionnaire.



2

Souscription 
avant l’élec
tion des 
directeurs.

Classes
d’opérations
autorisées.

Conditions
pour
commencer
les
opérations. 
Assurance 
du bétail et 
contre le bris 
des glaces.

Assurancede
l’automobile.

«4. Le montant à souscrire avant la convocation de 
l’assemblée générale pour l’élection des directeurs est de 
cent mille dollars.

[«5. La Compagnie peut entreprendre l’une quelconque 
des classes d’assurance suivantes: g

(a) l’assurance du bétail;
(b J l’assurance contre le bris des glaces ;
(c) l’assurance de l’automobile;
(d) l’assurance qpntre l’incendie;
(e) l’assurance contre les accidents;
(f) l’assurance de garantie; m
(g) l’assurance contre le vol par effraction; 1U
(h) l’assurance des transports à l’intérieur;
(i) l’assurance contre le bris des conduites d’eau;
(j) l’assurance contre les tornades.]

«(». (1) La Compagnie ne doit pas commencer les opé- 
rations d’assurance du bétail ni l’assurance contre le bris des 1 
glaces avant que cent mille dollars au moins du capital social 
aient été souscrits de bonne foi et qu’au moins quarante 
mille dollars en aient été versés.

[«(2) La Compagnie ne doit pas commencer les opéra- 20 
tiens d’assurance de l’automobile, en sus des opérations 
d’assurance du bétail et d’assurance contre le bris des 
glaces, avant que le capital versé ou le capital versé ajouté 
au surplus s’élève à soixante mille dollars au moins.j



<i. Dès que cent mille dollars du capital social auront été 
souscrits et qu’il aura été versé dix pour cent de ce montant 
dans quelque banque chartrée du Canada, les directeurs 
provisoires convoqueront une assemblée générale des ac
tionnaires en un lieu de la cité de Montréal qui sera désigné, 
et ils donneront au moins dix jours d’avis de l’heure et du
lieu de cette assemblée, par lettre enregistrée affranchie
expédiée à la dernière adresse connue de chaque actionnaire.

(2) A cette assemblée et à chaque assemblée annuelle sub
séquente, les actionnaires présents ou représentés par fondés 
de pouvoirs, qui auront versé au moins dix pour cent du 
montant des actions par eux souscrites, éliront un conseil 
de direction composé d’au moins cinq et d’au plus sept 
directeurs, dont la majorité constituera un quorum.

(3) Personne ne sera directeur à moins qu’il ne possède 
en son nom et pour son propre compte au moins cinquante 
actions du capital social et qu'il n’ait payé tous les verse
ments échus sur ces actions et toutes les dettes contractées 
par lui envers la Compagnie.

7. La Compagnie pourra
(a) effectuer l’assurance des animaux à l’usage de 

l'homme, en cas de mort, accident ou maladie;
(b) soigner lesdits animaux en cas de maladie, aux frais 

de la Compagnie;
(c) assurer juments et vaches en cas de gestation, et 

contre les conséquences de la .gestation. et contre la 
perte des produits.

1. La Compagnie ne commencera pas les opérations 
d'assurance autorisées ;yir la présente loi tant qu’il n’aura 
pas été souscrit cent mille, dollars du capital social et versé 
en espèces dans la caisse de la Compagnie vingt-cinq mille
dollars de ce capital, qui ne devront être employés que pour
les fins de la Compagnie, aux termes de la présente loi;
mais la somme versée par tout actionnaire ne devra pas
être de moins de dix pour cent du montant souscrit par lui.
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[«(3) La Compagnie ne doit pas commencer les opéra
tions d’assurance contre l’incendie restreintes aux risques 
d’incendie des automobiles seulement, en sus des opérations 
d’assurance du bétail, d’assurance contre le bris des glaces 
et d’assurance de l’automobile, avant que son capital 5 
souscrit ait été porté à cent cinquante mille dollars au 
moins et que son capital versé ajouté à son surplus ait été 
porté à cent dix mille dollars au moins.]

[«(4) La Compagnie ne doit pas commencer les opéra- 10 
t-ions d’assurance contre l’incendie dans toutes ses branches, 
en sus des opérations d’assurance du bétail, d’assurance 
contre le bris des glaces et d’assurance de l’automobile, 
avant qu’au moins deux cent cinquante mille dollars du 
capital social aient été souscrits et que le capital versé ajouté 
au surplus ait été porté à cent, soixante mille dollars au 15 
moins.]

[«(5) La Compagnie ne doit pas commencer les autres 
classes d’opérations autorisées par l’article cinq de la 
présente loi, ni aucune d’elles, en sus des classes mentionnées 
aux paragraphes (2), (3) et (4) du présent article, avant 20 
que le capital versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait 
été augmenté d’un montant ou de montants déterminés de 
la manière suivante par la nature de la classe ou des classes 
additionnelles d’assurance, comme suit: pour l’assurance 
contre les accidents, ladite augmentation doit être d’au 25 
moins quarante mille dollars; pour l’assurance de garantie, 
d’au moins cinquante mille dollars; pour l’assurance contre 
le vol par effraction, d'au moins vingt mille dollars; pour 
l’assurance des transports à l’intérieur, d’au moins dix 
mille dollars; pour l’assurance contre le bris des conduites 
d’eau, d’au moins dix mille dollars; et pour l’assurance 30 
contre les tornades, d’au moins dix mille dollars.]

[«(6) La Compagnie doit, à ou avant l’expiration d’une 
année à compter de la date de la réception de son autorisa
tion pour l’entreprise de l’assurance contre l'incendie dans 
toutes ses branches, augmenter d’au moins quinze mille 35 
dollars le montant versé sur son capital social; et au cours 
de chacune des quatre années subséquentes, une somme 
additionnelle d’au moins quinze ‘mille dollars doit être 
versée au compte de son capital social jusqu’à ce que le ' 
total du capital versé ajouté à son surplus dépasse d'au 40 
moins soixante-quinze mille dollars le montant total prescrit 
par les paragraphes précédents du présent article.]

[«(7) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée au 
compte du capital social et la réserve des primes non acqui- 45
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ses calculées au prorata de la période restant à courir de 
toutes les polices en vigueur de la Compagnie.]

«7. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Toronto, province d’Ontario.

«8. La Compagnie est par les présentes autorisée à 5 
acquérir, en tout ou partie, les droits et biens de la Canadian 
General Insurance Company constituée en corporation par 
le chapitre 68 des Statuts de 1922, et, advenant cette 
acquisition, la Compagnie doit remplir et exécuter, rela
tivement aux droits et aux biens acquis, tous les devoirs, 
obligations et engagements de la Canadian General Insur- 10 
ance Company non remplis ou exécutés par cette compagnie.

«O. Sauf dispositions contraires de la présente loi, la 
Compagnie possède tous les pouvoirs, privilèges et immu
nités conférés par la Loi des assurances, 1917, et ses modi
fications, et elle est assujettie à toutes les responsabilités 15 
et prescriptions de ladite loi et de sesdites modifications, en 
tant qu’applicables à la Compagnie, et il est déclaré que 
la Loi des assurances, 1917, et ses modifications, s’appliquent 
à la Compagnie, au même degré que si la Compagnie eût 
pour la première fois été constituée en corporation posté- 20 
rieurement au quatrième jour de mai 1910. »



5. Le siège de la Compagnie sera dans la cité de Mont- 
réal, province de Québec.

(2) Les directeurs pourront établir des conseils consul
tatifs locaux et des agences pour la conduite des opérations 
de la Compagnie au Canada et à l’étranger.

8. La Compagnie pourra placer ou déposer en effets 
étrangers telle partie de ses fonds qui sera nécessaire poul
ie maintien de quelqu’une de ses succursales à l’étranger.

[9. La Compagnie pourra acquérir et posséder tous 
immeubles que ses directeurs jugeront nécessaires pour 
son usage et son occupation et pour mettre à exécution 
les objets pour lesquels elle est constituée en corporation et 
elle pourra les vendre et hypothéquer ; mais leur valeur 
annuelle ne pourra dépasser cinq mille dollars.]

Note. -Les dispositions de la Loi des assurances de 1917 
s’appliqueront dorénavant.

ÎO. La Compagnie portera vingt-cinq pour cent du 
profit net chaque année comme fonds de réserve " jusqu’au 
montant de cinquante pour cent du capital autorisé.]

Note.—Les dispositions de la Loi des assurances de 1917 
s’appliqueront dorénavant.

11. Nonobstant tout ce que contenu dans la présente 
loi, la Partie II de la Loi des compagnies, sauf les articles 
125, 141, 158 et 165, s’appliquera à la Compagnie en autant 
qu’elle n’est pas incompatible avec la Loi des assurances 
ou la présente loi.]

Note.—La Loi des assurances de 1917 s’appliquera 
dorénavant, au lieu de la Partie II de la Loi des compagnies.
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MÉMOIRE DU RÉDACTEUR.

EXPOSÉ DES MOTIFS

La Compagnie a pour la première fois été constituée en 
corporation en 1907, avec des pouvoirs limités, sous le nom de 
«The General Animais Insurance Company of Canada». La 
Compagnie retire aujourd’hui, de l’assurance contre le bris des 
glaces, de l’assurance de l’automobile et d’autres classes d’as- 5 
surance, des primés beaucoup plus élevées qu’elle n’en perce
vait de l’assurance des animaux, et les agents de la Compa
gnie s’opposent fortement au terme «animaux », lequel, pré
tendent-ils, est un obstacle à la souscription d’autres classes 
d’assurance et une entrave au progrès de la Compagnie. 10 
Certains actionnaires de la «General Animais » ont demandé 
et obtenu l’adoption d'une loi, ch. 68 des Statuts de 1922, 
constituant en corporation une compagnie, sous le nom 
de «Canadian General Insurance Company», qui avait pour 
o^jet d’acquérir et de prendre à charge la «General Animais 15 
Insurance Company of Canada». Par conséquent, le nom 
appartient déjà aux pétitionnaires, en vertu de cette consti
tution en corporation obtenue en 1922.

Expliquée par la note relative aux clauses 3 à 9.

Ces clauses sont substituées aux articles 3 à 11, les deux 20 
compris, de la présente loi. Les changements représentent 
un modèle de constitution en corporation pour les com
pagnies d’assurance, suivant l’approbation du Surintendant 
des assurances, et ils conforment la Compagnie aux dis
positions de la Loi des assurances, 1917. Les nouvelles 25 
clauses de 3 à 6 sont une reproduction presque littérale de 
la loi constitutive de la «Canadian General Insurance 
Company », et elles sont destinées à conférer à la Com
pagnie de plus vastes pouvoirs qu’elle n’en possédait au
paravant, et à la mettre sur le même pied que les autres 30 
compagnies d’assurance récemment constituées en corpora
tion.

Cette nouvelle clause est demandée en remplacement 
de l’ancien article 7. Le siège social a été établi dans une 
autre ville, parce que plus de soixante-dix pour cent du 35 
capital souscrit sont détenus dans la cité de Toronto, et 
parce que tous les directeurs, moins trois, résident dans la 
province d’Ontario.

Cette nouvelle clause correspond étroitement à l’article 
8 de la loi concernant la «Canadian General Insurance 40 
Company », qui conférait le pouvoir d’acquérir la «General 
Animais Insurance Company». La «General Animais» 
cherche à acquérir la «Canadian General».



*
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Clause 9. Cette clause est nouvelle, et elle est insérée à la demande 
du Surintendant des assurances. Elle a pour objet de 
soumettre plus immédiatement la Compagnie au régime de 
la Loi des assurances, 1917, et de lui attribuer les droits et 
pouvoirs que cette loi confère expressément aux compagnies 5 
constituées en corporation après le quatrième jour de mai 
1910. Jusqu’ici, cette Compagnie n’a pas bénéficié de ces 
droits et pouvoirs.

Toronto. Avril 1924.

(Signé) SMITH, RAE & GREER,
Procureurs des pétitionnaires.
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articles
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Capital.
Augmen
tation.
Actions.

SÉNAT DU CANADA

BILL X2.

Loi concernant «The General Animais Insurance 
Company of Canada».

/CONSIDÉRANT que «The General Animais Insurance 
V Company of Canada» a, par voie de pétition, repré
senté qu’elle a été régulièrement constituée en corporation 
par le chapitre quatre-vingt-sept des Statuts de 1907, et 
demandé que soient établies les dispositions législatives 5 
ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

1. Le nom de «The General Animais Insurance Company 1( 
of Canada», mentionné au préambule, ci-après dénommée 
«la Compagnie», est par les présentes changé en celui de 
«Canadian General Insurance Company», mais ce change
ment de nom n’amoindrit ni ne modifie en rien les droits 
ou obligations de la Compagnie, ni ne leur porte atteinte 15 
ni n’a d’effet sur ces droits et obligations, non plus que sur 
aucune instance ou procédure actuellement pendante 
intentée par la Compagnie ou contre elle, ni sur aucun 
jugement existant en sa faveur ou contre elle, et cette 
instance ou procédure peut, nonobstant ce changement 20 
de nom, être poursuivie, continuée et menée à fin, et ce 
jugement peut être exécuté, comme si la présente loi n’eût 
pas été adoptée.

2. Les articles 3 à 11, les deux compris, du chapitre 87 
des Statuts de 1907 sont abrogés et remplacés par les sui- 25 
vants:

«3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars et peut être porté à un million de dollars.



NOTE.—Dans le texte du bill, sur la page de gauche, 
les changements effectués par substitution ou par addition 
de mots sont soulignés, sauf lorsque la clause est entière
ment nouvelle; le changement est alors indiqué entre cro
chets, au commencement et à la fin.

Dans le texte primitif, tel qu’indiqué sur la page de 
droite, les mots changés ou omis sont soulignés, sauf lorsque 
la clause est entièrement omise; le changement est alors 
indiqué entre crochets, au commencement et à la fin.

3. Le capital social de la Compagnie sera de cinq cent 
mille dollars divisé en actions de cent dollars chacune.

(2) Les directeurs pourront, après qu’aura été souscrite 
la totalité du capital social et qu’il en aura été versé cin
quante pour cent en espèces, accroître, à différentes épo
ques, le capital social jusqu’à concurrence d’un million de 
dollars; mais le capital social ne sera pas accru avant 
qu’une résolution des directeurs autorisant cet accroisse
ment ait été préalablement ratifiée par les deux tiers en 
valeur des actionnaires présents ou représentés par fondés 
de pouvoirs, à une assemblée générale spéciale des action
naires régulièrement convoquée pour en délibérer.

(3) Les actions souscrites du capital social seront payées 
comme suit: vingt-cinq pour cent lors de la souscription 
et le reste en tels versements que prescriront les directeurs, 
mais à des intervalles d’au moins quatre mois; et nul 
versement ultérieur n’excédera vingt-cinq pour cent; et il 
sera donné un avis de trente jours de chaque demande de 
versement par voie de lettre affranchie et enregistrée, 
expédiée par la poste au dernier domicile connu de chaque 
actionnaire.
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«4. Le montant à souscrire avant la convocation de 
l’assemblée générale pour l’élection des directeurs est de 
cent mille dollars.

*

[«5. La Compagnie peut entreprendre l’une quelconque 
des classes d’assurance suivantes: 5

(a) l’assurance du bétail;
(b) l’assurance contre le bris des glaces;
(c) l’assurance de l’automobile;
(d) l’assurance contre l’incendie;
(e) l’assurance contre les accidents;
(f) l’assurance de garantie;
(g) l’assurance contre le vol par effraction; 1U
(h) l’assurance des transports à l’intérieur;
(i) l’assurance contre le bris des conduites d’eau;
(j) l’assurance contre les tornades.]

«<». (1) La Compagnie ne doit ‘pas commencer les opé- ^ 
rations d’assurance du bétail ni l’assurance contre le bris des 1 
glaces avant que cent mille dollars au moins du capital social 
aient été souscrits de bonne foi et qu’au moins quarante 
mille dollars en aient été versés.

[ « (2) La Compagnie ne doit pas commencer les opéra- 20 
tions d’assurance de l’automobile (à l’exclusion de l’assu
rance contre la perte ou le dommage causé à une automobile 
par le feu), en sus des opérations d’assurance du bétail 
et d’assurance contre le bris des glaces, avant que le 
capital versé ou le capital versé ajouté au surplus s’élève à 25 
soixante mille dollars au moins.]



G. Dès que cent mille dollars du capital social auront été 
souscrits et qu’il aura été versé dix pour cent de ce montant 
dans quelque banque chartrée du Canada, les directeurs 
provisoires convoqueront une assemblée générale des ac
tionnaires en un lieu de la cité de Montréal qui sera désigné, 
et ils donneront au moins dix jours d’avis de l’heure et du 
lieu de cette assemblée, par lettre enregistrée affranchie
expédiée à la dernière adresse connue de chaque actionnaire.

(2) A cette assemblée et à chaque assemblée annuelle sub
séquente, les actionnaires présents ou représentés par fondés 
de pouvoirs, qui auront versé au moins dix pour cent du 
montant des actions par eux souscrites, éliront un conseil 
de direction composé d’au moins cinq et d’au plus sept 
directeurs, dont la majorité constituera un quorum.

(3) Personne ne sera directeur à moins qu’il ne possède 
en son nom et pour son propre compte au moins cinquante 
actions du capital social et qu’il n’ait payé tous les verse
ments échus sur ces actions et toutes les dettes contractées 
par lui envers la Compagnie.

7. La Compagnie pourra—
(a) effectuer l’assurance des animaux à l’usage de 

l’homme, en cas de mort, accident ou maladie;
(b ) soigner lesdits animaux en cas de maladie, aux frais 

de la Compagnie;
(c) assurer juments et vaches en cas de gestation, et 

contre les conséquences de la gestation, et contre la 
perte des produits.

4. La Compagnie ne commencera pas les opérations 
d’assurance autorisées par la présente loi tant qu’il n’aura 
pas été souscrit cent mille dollars du capital social et versé 
en espèces dans la caisse de la Compagnie vingt-cinq mille
dollars de ce capital, qui ne devront être employés que pour
les fins de la Compagnie, aux termes de la présente loi;
mais la somme versée par tout actionnaire ne devra pas 
être de moins de dix pour cent du montant souscrit par lui.
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[«(3) La Compagnie ne doit pas commencer les opéra
tions d’assurance de l’automobile, en sus des opéra
tions d’assurance du bétail et d’assurance contre le bris des 
glaces, avant que son capital souscrit ait été porté à cent 
cinquante mille dollars au moins et que son capital versé 5 
ajouté à son surplus ait été porté à cent dix mille dollars 
au moins.]

[«(4) La Compagnie ne doit pas commencer les opéra
tions d’assurance contre l’incendie dans toutes ses branches, 
en sus des opérations d’assurance du bétail, d’assurance 10 
contre le bris des glaces et d’assurance de l’automobile, 
avant qu’au moins deux cent cinquante mille dollars du 
capital social aient été souscrits et que le capital versé ajouté 
au surplus ait été porté à cent soixante mille dollars au 
moins.] 15

[«(5) La Compagnie ne doit pas commencer les autres 
classes d’opérations autorisées par l’article cinq de la 
présente loi, ni aucune d’elles, en sus des classes mentionnées 
aux paragraphes (2), (3) et (4) du présent article, avant 
que le capital versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait 20 
été augmenté d’un montant ou de montants déterminés de 
la manière suivante par la nature de la classe ou des classes 
additionnelles d’assurance, comme suit: pour l’assurance 
contre les accidents, ladite augmentation doit être d’au 
moins quarante mille dollars; pour l’assurance de garantie, 25 
d’au moins cinquante mille dollars; pour l’assurance contre 
le vol par effraction, d’au moins vingt mille dollars; pour 
l’assurance des transports à l’intérieur, d’au moins dix 
mille dollars; pour l’assurance contre le bris des conduites 
d’eau, d’au moins dix mille dollars; et pour l’assurance 30 
contre les tornades, d’au moins dix mille dollars.]

[«(6) La Compagnie doit, à ou avant l’expiration d’une 
année à compter de la date de la réception de son autorisa
tion pour l’entreprise de l’assurance contre l’incendie dans 
toutes ses branches, augmenter d’au moins quinze mille 35 
dollars le montant versé sur son capital social; et au cours 
de chacune des quatre années subséquentes, une somme 
additionnelle d’au moins quinze mille dollars doit être 
versée au compte de son capital social jusqu’à ce que le 
total du capital versé ajouté à son surplus dépasse d’au 40 
moins soixante-quinze mille dollars le montant total prescrit 
par les paragraphes précédents du présent article.]

[«(7) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée au 
compte du capital social et la réserve des primes non acqui- 45
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ses calculées au prorata de la période restant à courir de 
toutes les polices en vigueur de la Compagnie.]

«7. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Toronto, province d’Ontario.

«8. La Compagnie est par les présentes autorisée à 5 
acquérir, en tout ou partie, les droits et biens de la Canadian 
General Insurance Company constituée en corporation par 
le chapitre 68 des Statuts de 1922, et, advenant cette 
acquisition, la Compagnie doit remplir et exécuter, rela
tivement aux droits et aux biens acquis, tous les devoirs, 
obligations et engagements de la Canadian General Insur- 10 
ance Company non remplis ou exécutés par cette compagnie.

«9. Sauf dispositions contraires de la présente loi, la 
Compagnie possède tous les pouvoirs, privilèges et immu
nités conférés par la Loi des assurances, 1917, et ses modi
fications, et elle est assujettie à toutes les responsabilités 15 
et prescriptions de ladite loi et de sesdites modifications, en 
tant qu’applicables à la Compagnie, et il est déclaré que 
la Loi des assurances, 1917, et ses modifications, s’appliquent 
à la Compagnie, au même degré que si la Compagnie eût 
pour la première fois été constituée en corporation posté- 20 
rieurement au quatrième jour de mai 1910.»



5. Le siège de la Compagnie sera dans la cité de Mont- 
réal, province de Québec.

(2) Les directeurs pourront établir des conseils consul
tatifs locaux et des agences pour la conduite des opérations 
de la Compagnie au Canada et à l’étranger.

8. La Compagnie pourra placer ou déposer en effets 
étrangers telle partie de ses fonds qui sera nécessaire pour 
le maintien de quelqu’une de ses succursales à l’étranger.

[9. La Compagnie pourra acquérir et posséder tous 
immeubles que ses directeurs jugeront nécessaires pour 
son usage et son occupation et pour mettre à exécution 
les objets pour lesquels elle est constituée en corporation et 
elle pourra les vendre et hypothéquer; mais leur valeur 
annuelle ne pourra dépasser cinq mille dollars.]

Note.—Les dispositions de la Loi des assurances de 1917 
s’appliqueront dorénavant.

[ÎO. La Compagnie portera vingt-cinq pour cent du 
profit net chaque année comme fonds de réserve jusqu’au 
montant de cinquante pour cent du capital autorisé.]

Note.—Les dispositions de la Loi des assurances de 1917 
s’appliqueront dorénavant.

[11. Nonobstant tout ce que contenu dans la présente 
loi, la Partie II de la Loi des compagnies, sauf les articles 
125, 141, 158 et 165, s’appliquera à la Compagnie en autant 
qu’elle n’est pas incompatible avec la Loi des assurances 
ou la présente loi.]

Note.—La Loi des assurances de 1917 s’appliquera 
dorénavant, au lieu de la Partie II de la Loi des compagnies.
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Clause 8.

MÉMOIRE DU RÉDACTÉUR.

EXPOSÉ DES MOTIFS

La Compagnie a pour la première fois été constituée en 
corporation en 1907, avec des pouvoirs limités, sous le nom de 
«The General Animais Insurance Company of Canada ». La 
Compagnie retire aujourd’hui, de l’assurance contre le bris des 
glaces, de l’assurance de l’automobile et d’autres classes d’as- 5 
surance, des primes beaucoup plus élevées qu’elle n’en perce
vait de l’assurance des animaux, et les agents de la Compa
gnie s’opposent fortement au terme «animaux », lequel, pré
tendent-ils, est un obstacle à la souscription d’autres classes 
d’assurance et une entrave au progrès de la Compagnie. 10 
Certains actionnaires de la «General Animais » ont demandé 
et obtenu l’adoption d’une loi, ch. 68 des Statuts de 1922, 
constituant en corporation une compagnie, sous le nom 
de «Canadian General Insurance Company», qui avait pour 
objet d’acquérir et de prendre à charge la «General Animais 15 
Insurance Company of Canada». Par conséquent, le nom 
appartient déjà aux pétitionnaires, en vertu de cette consti
tution en corporation obtenue en 1922.

Expliquée par la note relative aux clauses 3 à 9.

Ces clauses sont substituées aux articles 3 à 11, les deux 20 
compris, de la présente loi. Les changements représentent 
un modèle de constitution en corporation pour les com
pagnies d’assurance, suivant l’approbation du Surintendant 
des assurances, et ils conforment la Compagnie aux dis
positions de la Loi des assurances, 1917. Les nouvelles 25 
clauses de 3 à 6 sont une reproduction presque littérale de 
la loi constitutive de la «Canadian General Insurance 
Company», et elles sont destinées à conférer à la Com
pagnie de plus vastes pouvoirs qu’elle n’en possédait au
paravant, et à la mettre sur le même pied que les autres 30 
compagnies d’assurance récemment constituées en corpora
tion.

Cette nouvelle clause est demandée en remplacement 
de l’ancien article 7. Le siège social a été établi dans une 
autre ville, parce que plus de soixante-dix pour cent du 35 
capital souscrit sont détenus dans la cité de Toronto, et 
parce que tous les directeurs, moins trois, résident dans la 
province d’Ontario.

Cette nouvelle clause correspond étroitement à l’article 
8 de la loi concernant la «Canadian General Insurance 40 
Company», qui conférait le pouvoir d’acquérir la «General 
Animais Insurance Company». La «General Animais» 
cherche à acquérir la «Canadian General».





6

Clause 9. Cette clause est nouvelle, et elle est insérée à la demande 
du Surintendant des assurances. Elle a pour objet de 
soumettre plus immédiatement la Compagnie au régime de 
la Loi des assurances, 1917, et de lui attribuer les droits et 
pouvoirs que cette loi confère expressément aux compagnies 
constituées en corporation après le quatrième jour de mai 
1910. Jusqu’ici, cette Compagnie n’a pas bénéficié de ces 
droits et pouvoirs.

Toronto. Avril 1924.

(Signé) SMITH, RAE & GREER,
Procureurs des pétitionnaires.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Y2.

Loi concernant l’Alliance Nationale.

i9i7,c.69. /"CONSIDÉRANT que l’Alliance Nationale, ci-après dé- 
U nommée « la Société », a, par voie de pétition, demandé 
que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

0bjet- 1. L’alinéa (v) de l’article deux de la loi constitutive
de la Société, chapitre soixante-neuf des Statuts de 1917, 
est abrogé et remplacé par le suivant:

«(v) en assurant la vie des enfants susceptibles de 
devenir membres; »

2. L’article cinq de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant :

Composition' «5. Le Conseil général se compose des fondateurs en 
généra!8011 règle de l’Association Provinciale, des membres de l’Exé

cutif et autres officiers du Conseil général, ainsi que des 
délégués des succursales, suivant que peuvent prescrire les 
statuts de la Société. »

3. L’article sept de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant:

Succursales «7. Subordonnément aux statuts de la Société, des 
pouvons. succursales peuvent être établies sous les nom, titre et 

numéro énoncés dans les lettres accordées par la Société 
et constituant ces succursales, et elles sont soumises aux 
dispositions et conditions que la Société peut déterminer, 
et elles ne doivent pas avoir de pouvoirs plus étendus que 
ceux que confère à la Société elle-même la présente loi.»

5

10

15

20

25



Note: Les changements apportés sont indiqués en sou
ligné dans le texte du Bill, ainsi que dans le texte modifié, 
qui est imprimé sur cette page.

J. G. A. Creighton,
Secrétaire légiste du Sénat.

(v) en assurant les vies de leurs enfants;

5. Le Conseil général se compose des fondateurs en 
règle de l’Association Provinciale, des membres de l’exécu
tif et autres officiers du Conseil général et des délégués 
des membres détachés et des succursales, suivant que peu
vent prescrire les statuts de la Société.

7. (1) Subordonnément aux statuts de la Société, des 
succursales appelées «Cercles» ou «Bureaux de perception», 
peuvent être établis sous les nom, titre et numéro énoncés 
dans les lettres accordées par la Société et constituant ces 
succursales, et- elles doivent être soumises aux dispositions 
et conditions que la Société peut déterminer, et ne doivent 
pas avoir de pouvoirs plus étendus que ceux que confère 
à la Société elle-même la présente loi.

(2) Nulle succursale n’a le droit de passer un contrat 
qui engage la Société sans l’assentiment de l’Exécutif.



Fonds 
général 
ou fonds de 
dépense.

Valeurs sur 
lesquelles 
des prêts 
peuvent être 
consentis.

4. Le paragraphe trois de l’article onze de ladite loi est 
abrogé et remplacé par le suivant :

«(3) Outre lesdits fonds, la Société doit maintenir un 
fonds général ou fonds de dépense, à même lequel doivent 
être faits tous les paiements de la Société pour les frais géné- 5 
raux et pour l’administration. »

5. L’alinéa (c) du paragraphe deux de l’article dix-sept- 
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant:

«.(c) des polices d’assurance ou des contrats émis par 
la Société sur lesquels ont été payées au moins trois années jq 
de primes. »

2



(3) Outre lesdits fonds, la Société doit maintenir un fonds ' 
ou des fonds dans lesquels on tient compte des deniers 
appartenant aux «Cercles », déposés aux soins de la Société 
pour des fins de sécurité ou de placements, et un fonds
général ou fonds de dépense, à même lequel doivent être 
faits tous les paiements pour les frais généraux et pour 
1 ’ administration.

(2) La Société peut prêter ses fonds, en tout ou partie 
sur la garantie de

* * * * * * *

(c) des polices d’assurance ou contrats émis par la 
Société sur lesquels ont été payées au moins cinq années 
de primes.
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SÉNAT DU CANADA

BILL Y2.

Loi concernant l’Alliance Nationale.

/ CONSIDÉRANT que l’Alliance Nationale, ci-après dé- 
U nommée « la Société», a, par voie de pétition, demandé 
que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 5 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

1. L’alinéa (v) de l’article deux de la loi constitutive
de la Société, chapitre soixante-neuf des Statuts de 1917, 
est abrogé et remplacé par le suivant: 10

«■(v) en assurant la vie des enfants susceptibles de 
devenir membres;»

2. L’article cinq de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant :

«5. Le Conseil général se compose des fondateurs en 15 
règle de l’Association Provinciale, des membres de l’Exé
cutif et autres officiers du Conseil général, ainsi que des 
délégués des succursales, suivant que peuvent prescrire les 
statuts de la Société. »

3. L’article" sept de ladite loi est abrogé et remplacé 20 
par le suivant:

«7. Subordonnément aux statuts de la Société, des 
succursales peuvent être établies sous les nom, titre et 
numéro énoncés dans les lettres accordées par la Société 
et constituant ces succursales, et elles sont soumises aux 25 
dispositions et conditions que la Société peut déterminer, • 
et elles ne doivent pas avoir de pouvoirs plus étendus que 
ceux que confère à la Société elle-même la présente loi. »



Note: Les changements apportés sont indiqués en sou
ligné dans le texte du Bill, ainsi que dans le texte modifié, 
qui est imprimé sur cette page.

J. G. A. Creighton,
Secrétaire légiste du Sénat.

(v) en assurant les vies de leurs enfants;

5. Le Conseil général se compose des fondateurs en 
règle de l’Association Provinciale, des membres de l’exécu
tif et autres officiers du Conseil général et des délégués 
des membres détachés et des succursales, suivant que peu
vent prescrire les statuts de la Société.

7. (1) Subordonnément aux statuts de la Société, des 
succursales appelées «Cercles» ou «Bureaux de perception», 
peuvent être établis sous les nom, titre et numéro énoncés 
dans les lettres accordées par la Société et constituant ces 
succursales, et elles doivent être soumises aux dispositions 
et conditions que la Société peut déterminer, et ne doivent 
pas avoir de pouvoirs plus étendus que ceux que confère 
à la Société elle-même la présente' loi.

(2) Nulle succursale n’a le droit de passer un contrat 
qui engage la Société sans l’assentiment de l’Exécutif.



2

Fonds 
général 
ou fonds de 
dépense.

Valeurs sur 
lesquelles 
des prêts 
peuvent être 
consentis.

4. Le paragraphe trois de l’article onze de ladite loi est 
abrogé et remplacé par le suivant :

«(3) Outre lelsdits fonds, la Société doit maintenir un 
fonds général ou fonds de dépense, à même lequel doivent 
être faits tous les paiements de la Société pour les frais géné- 5 
raux et pour l’administration. »

5. L’alinéa.(c) du paragraphe deux de l’article dix-sept- 
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant:

a(c) des polices d’assurance ou des contrats émis par 
la Société sur lesquels ont été payées au moins trois années 10 
de primes. »



(3) Outre lesdits fonds, la Société doit maintenir un fonds 
ou des fonds dans lesquels on tient compte des deniers 
appartenant aux «Cercles», déposés aux soins de la Société 
pour des fins de sécurité ou de placements, et un fonds
général ou fonds de dépense, à même lequel doivent être 
faits tous les paiements pour les frais généraux et pour 
l’administration.

(2) La Société peut prêter ses fonds, en tout ou partie 
sur la garantie de

* * * * * * *

(c) des polices d’assurance ou contrats émis par la 
Société sur lesquels ont> été payées au moins cinq années 
de primes.



»
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL Z2.

Loi pour faire droit à Gordon Johnston Hutton.

CONSIDÉRANT que Gordon Johnston Hutton, domi
cilié au Canada et demeurant en la cité de Hamilton, 

province d’Ontario', architecte, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-quatrième jour d’août 1904, en ladite 
cité, il a été marié à Edna Louise Springer Gage, célibataire, 5 
alors de ladite cité; considérant que le pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 10 
ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z2.

Loi pour faire droit à Gordon Johnston Hutton.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z2.

Loi pour faire droit à Gordon Johnston Hutton.

/CONSIDÉRANT que Gordon Johnston Hutton, domi- 
V cihé au Canada et demeurant en la cité de Hamilton, 
province d’Ontario, architecte, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-quatrième jour d’août 1904, en ladite J 
cité, il a été marié à Edna Louise Springer Gage, célibataire, 5 
alors de ladite cité; considérant que le pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 10 
ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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SÉNAT DU CANADA

BILL A3.
I

Loi pour faire droit à Douglas Carlyle Bell.

Lu pour la première fois, le mercredi, 7e jour de mai 1924.

L’honorable M. Ross 
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL A3.

Loi pour faire droit à Douglas Carlyle Bell.

/CONSIDÉRANT que Douglas Carlyle Bell, domicilié au 
V Canada et demeurant au township de Howard, 
comté de Kent, province d’Ontario, cultivateur, a, par voie 1 
de pétition, allégué que, le quinzième jour de juin 1918, 
en la ville de Ridgetown, dite province, il a été marié à 5 
Isabel Gertrude Gray, célibataire; considérant que le péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 1 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition- 10 
naire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis I 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL A3.

Loi pour faire droit à Douglas Carlyle Bell.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule,

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL A3.

Loi pour faire droit à Douglas Carlyle Bell.

/CONSIDÉRANT que Douglas Carlyle Bell, domicilié au 
V Canada et demeurant au township de Howard, 
comté de Kent, province d’Ontario, cultivateur, a, par voie 
de pétition, allégué que, le quinzième jour de juin 1918, 
en la ville de Ridgetown, dite province, il a été marié à 
Isabel Gertrude Gray, célibataire; considérant que le péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition
naire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète :

5

10

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL B3.

Loi pour faire droit à Elma Catheryne Caulfield.

/CONSIDÉRANT qu’Elma Catheryne Caulfield, demeu- 
V rant en la cité de Vancouver, province de la Colombie- 
Britannique, épouse de Charles Campbell Caulfield, laitier, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, a, par yoie de pétition, allégué que lui 5 
et elle ont été mariés le vingt-quatrième jour de décembre 
1910, en ladite citq de Toronto, et qu’elle était alors Elma 
Catheryne Jackson, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con- 20I 
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces* causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15I

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B3.

Loi pour faire droit à Elma Catheryne Caulfield.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B3.

Loi pour faire droit à Elma Catheryne Caulfield.

CONSIDÉRANT qu’Elma Catheryne Caulfield, demeu- 
V rant en la cité de Vancouver, province de la Colombie- 
Britannique, épouse de Charles Campbell Caulfield, laitier, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, a, par voie de pétition, allégué que lui 5 
et elle ont été mariés le vingt-quatrième jour de décembre 
1910, en ladite cité de Toronto, et qu’elle était alors Elma 
Catheryne Jackson, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con- jq 
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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Lu pour la première fois, le mercredi, 7e jour de mai 1924.

L’honorable M. B lain.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C3.

Loi pour faire droit à Alice Bertha Boyce Baker.

/CONSIDÉRANT qu’Alice Bertha Boyce Baker, demeu- 
V rant en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse 
de Harry William Baker, imprimeur, domicilié au Canada 
et qui demeurait ci-devant en ladite cité, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt- 5 
huitième jour de février 1920, en la cité de Niagara-Falls, 
Etat de New-York, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et 
qu’elle était alors Alice Bertha Boyce, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 10 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
—



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C3.

Loi pour faire droit à Alice Bertha Boyce Baker.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL C3.

Loi pour faire droit à Alice Bertha Boyce Baker.

/CONSIDÉRANT qu’Alice Bertha Boyce Baker, demeu- 
V rant en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse 
de Harry William Baker, imprimeur, domicilié au Canada 
et qui demeurait ci-devant en ladite cité, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt- 5 
huitième jour de février 1920, en la cité de Niagara-Falls, 
Etat de New-York, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et 
qu’elle était alors Alice Bertha Boyce, célibataire; consi
dérant que" la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 10 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète : 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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Loi pour faire droit à John Lee Williamson.

Lu pour la première fois, le mercredi, 7e jour de mai 1924.

L’honorable M. Hardy.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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Dissolution 
du mariage.

«

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D3.

Loi pour faire droit à John Lee Williamson.

/CONSIDÉRANT que John Lee Williamson, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province I 
d’Ontario, vendeur et agent de publicité, a, par voie de 1 
pétition, allégué que, le vingt-quatrième jour d’octobre 
1914, en la ville de Plymouth, comté de Devon, Angleterre, 5 
il a été marié à Charlotte Suzanne Josse, célibataire, alors 
de la cité de Paris, France; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis I 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que I 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire I 
ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et j 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 1 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Di

Loi pour faire droit à John Lee Williamson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SENAT DU CANADA

BILL D3

Loi pour faire droit à John Lee Williamson.

Préambule. /CONSIDÉRANT que John Lee Williamson, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d'Ontario, vendeur et agent de publicité, a, par voie de 
pétition, allégué que, le vingt-quatrième jour d’octobre
1914, en la ville de Plymouth, comté de Devon, Angleterre, 5 
il a été marié à Charlotte Suzanne Josse, célibataire, alors 
de.la cité de Paris, France; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d'adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 
ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et j 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes j 
du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E3.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Interpro
vincial et de la Baie James.

Lu pour la première fois, le jeudi, 8e jour de mai 1924.

L'honorable M. Gordon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
im77970
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1901, c. 66; 
1903, c. 134 
1905, c. 109 
1912, c. 106 
1917, c. 53; 
1922, c. 59.

Prolonge
ment de 
chemin de 
fer
autorisé.

Emission 
de valeurs 
limitée.

SÉNAT DU CANADA

BILL E3.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Interpro
vincial et de la Baie James.

/CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
U Interprovincial et de la Baie James a, par voie de 
pétition, demandé que soient établies les dispositions légis
latives ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accéder 
à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 5 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. La Compagnie du chemin de fer Interprovincial et 
de la Baie James, ci-après dénommée «la Compagnie», 
peut dans les deux ans de l’adoption de la présente loi 10 
commencer à construire une ligne de chemin de fer à partir 
du terminus actuel de sa ligne de chemin de fer à ou près 
Angliers, de là dans une direction généralement nord et 
nord-est jusqu’à un endroit à ou près la source de la rivière 
Nottaway, dans le comté d’Abitibi, le tout dans la pro- 15 
vince de Québec; et elle peut, dans les cinq ans de l’adop
tion de la présente loi, achever ladite ligne de chemin de 
fer; et si, dans lesdits délais respectifs, ladite ligne de 
chemin de fer n’est pas commencée ou n’est pas achevée
et mise en service, les- pouvoirs conférés à la Compagnie 20 
par le Parlement, relativement à la construction, s’étein
dront et deviendront nuis et de nul effet pour ce qui, de 
ladite ligne de chemin de fer, restera alors inachevé.

2. Le montant des valeurs à émettre par la Compagnie 
relativement audit chemin de fer ne doit pas dépasser 25 
cinquante mille dollars par mille de son chemin de fer; et 
ces valeurs ne peuvent être émises qu’en proportion de la 
longueur de chemin de fer construit ou dont la construc
tion est donnée à l’entreprise.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E3.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Interpro
vincial et de la Baie James.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
19247797»



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

1901, c. 66; 
1903, c. 134; 
1905, c. 109; 
1912, c. 106; 
1917, c. 53; 
1922, c. 59.

Prolonge
ment de 
chemin de 
fer
autorisé.

Emission 
de valeurs 
limitée.

SÉNAT DU CANADA

BILL E3.

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Interpro
vincial et de la Baie James.

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer 
Interprovincial. et de la Baie James a, par voie de 

pétition, demandé que soient établies les dispositions légis
latives ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accéder 
à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 5 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. La Compagnie du chemin de fer Interprovincial et 
de la Baie James, ci-après dénommée «la Compagnie», 
peut dans les deux ans de l’adoption de la présente loi 10 
commencer à construire une ligne de chemin de fer à partir 
du terminus actuel de sa ligne de chemin de fer à ou près 
Angliers, de là dans une direction généralement nord et 
nord-est jusqu’à un endroit à ou près la source de la rivière 
Nottaway, dans le comté d’Abitibi, le tout dans la pro- 15 
vince de Québec; et elle peut, dans les cinq ans de l’adop
tion de la présente loi, achever ladite ligne de chemin de 
fer; et si, dans lesdits délais respectifs, ladite ligne de 
chemin de fer n’est pas commencée ou n’est pas achevée 
et mise en service, les pouvoirs conférés à la Compagnie 20 
par le Parlement, relativement à la construction, s’étein
dront et deviendront nuis et de nul effet pour ce qui, de 
ladite ligne de chemin de fer, restera alors inachevé.

2. Le montant des valeurs à émettre par la Compagnie 
relativement audit chemin de fer ne doit pas dépasser 25 
cinquante mille dollars par mille de son chemin de fer; et 
ces valeurs ne peuvent être émises qu’en proportion de la 
longueur de chemin de fer construit ou dont la construc
tion est donnée à l’entreprise.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F3.

Loi pour faire droit à Nora Pearce.

Lu pour la première fois, le jeudi, 8e jour de mai 1924.

L’honorable M. Bennett.

OTTAWA 
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL F3.

Loi pour faire droit à Nora Pearce.

CONSIDÉRANT que Nora Pearce, demeurant en la cité 
de Toronto, province d’Ontario, épouse de Herbert 

James Pearce, domicilié au Canada et demeurant en la 
cité d’Ottawa, dite province, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le sixième jour de septembre 5 
1919, en la cité d’Exeter, Angleterre, et qu’elle était alors 
Nora Seymour, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 10 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F3.

Loi pour faire droit à Nora Pearce.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 21 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473207
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL F3.

Loi pour faire droit à Nora Pearce.

CONSIDÉRANT que Nora Pearce, demeurant en la cité 
de Toronto, province d’Ontario, épouse de Herbert 

James Pearce, domicilié au Canada et demeurant en la 
cité d’Ottawa, dite province, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le sixième jour de septembre 5 
1919, en la cité d’Exeter, Angleterre, et qu’elle était alors 
Nora Seymour, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 10 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G3.

Loi pour faire droit à Albert Francis Ray.

Lu pour la première fois, le jeudi, 8e jour de mai 1924.

L’honorable M. Ross 
(Middleton).

OTTAWA 
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IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du "mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL G3.

Loi pour faire droit à Albert Francis Ray.

/CONSIDÉRANT qu’Albert Francis Ray, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, peintre, a, par voie de pétition, allégué que, le 
dix-neuvième jour de mai 1910, en ladite cité, il a été marié 
à Ethel Olive Irvine, célibataire, alors de ladite cité; consi- 5 
dérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, 10 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G3.

Loi pour faire droit à Albert Francis Ray.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 21 MAI 1924.

j

OTTAWA 
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G3.

Loi pour faire droit à Albert Francis Ray.

/CONSIDÉRANT qu’Albert Francis Ray, domicilié au 
' ^ Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, peintre, a, par voie de pétition, allégué que, le 
dix-neuvième jour de mai 1910, en ladite cité, il a été marié 
à Ethel Olive Irvine, célibataire, alors de ladite cité; consi- 5 
dérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, 10 
Sa Al a j esté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de' 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H3.

Loi pour faire droit à Irene Mildred Jeffrey.

Lu pour la première fois, le jeudi, 8e jour de mai 1924.

L’honorable M. B lain.

• OTTAWA
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL H3.

Loi pour faire droit à Irene Mildred Jeffrey.

/CONSIDÉRANT qu’Irene Mildred Jeffrey, demeurant 
VJ en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, épouse de 
John Criddeford Jeffrey, comptable, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de Welland, dite province, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
quatorzième jour de novembre 1906, au village de Kempt- 
ville, dite province, et qu’elle était alors Irene Mildred 
Ferguson, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
foqrpie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H3.

Loi pour faire droit à Irene Mildred Jeffrey.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 21 MAI 1924.

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL H3.

Loi pour faire droit à Irene Mildred Jeffrey.

fCONSIDÉRANT qu’Irene Mildred Jeffrey, demeurant 3 
U en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, épouse de j 
John Criddeford Jeffrey, comptable, domicilié au Canada 1 
et demeurant en la cité de Welland, dite province, a, par I 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
quatorzième jour de novembre 1906, au village de Kempt- ] 
ville, dite province, et qu’elle était alors Irene Mildred ] 
Ferguson, célibataire; considérant que la pétitionnaire a i 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 1 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve j 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire j 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et ] 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 1 
du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I3.

Loi pour faire droit à Florence Mitchell.

Lu pour la première fois, le jeudi, 8e jour de mai 1924.
x

L’honorable M. Green.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I3.

Loi pour faire droit à Florence Mitchell.

CONSIDÉRANT que Florence Mitchell, demeurant en 
la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse d’Ed

ward Mitchell, voyageur de commerce, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-sixième jour de décem- 5 
bre 1889, en ladite cité, et qu’elle était alors Florence 
Hodkinson, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis < 

par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ' 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ] 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et ; 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 1 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15

__
__



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

/

BILL I3.

Loi pour faire droit à Florence Mitchell.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 21 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I3.

Loi pour faire droit à Florence Mitchell.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Florence Mitchell, demeurant en 
U la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse d’Ed
ward Mitchell, voyageur de commerce, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué
que lui et elle ont été mariés le vingt-sixième j our de décem- 5 
bre 1889, en ladite cité, et qu’elle était alors Florence 
Hodkinson, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

Dissolution 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15
du mariage.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

t.

BILL J3.

Loi modifiant la loi constitutive du Conseil du Collège 
presbytérien, Halifax.

Lu pour la première fois, le jeudi, 8e jour de mai 1914.

L’honorable M. Stanfield.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J3.

Préambule.

1902, eh. 92; 
1908, ch. 147.

Autorisation 
de transporter 
les biens 
détenus en 
fiducie à 
certaines fins. 
Ont., 1900, 
ch.135.

Preuve de la 
libération 
de responsa
bilité.

Loi modifiant la loi constitutive du Conseil du Collège
presbytérien, Halifax.

/CONSIDÉRANT que le Conseil du Collège presbytérien,
U Halifax, ci-après dénommé «le Conseil», a, par voie 
de pétition, demandé qu’en conformité des résolutions 
adoptées par l’Assemblée générale de l’Eglise presbyté
rienne au Canada, à sa session tenue en juin 1923, sa loi 5 
de constitution, chapitre 92 des Statuts de 1902, modifiée 
par le chapitre 147 des Statuts de 1908, puisse être à nouveau 
modifiée, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète : 10

1. Le Conseil peut transporter, payer, céder, transférer 
et remettre au Conseil des syndics de l’Eglise presbytérienne 
au Canada, constituée en corporation par le chapitre 135 
des Statuts de la province d’Ontario, 1900, ou au trésorier 
de l’Eglise presbytérienne au Canada pour ledit Conseil 15 
des syndics, ou en son nom, tous les biens meubles et im
meubles, y compris les deniers, fonds, parts, actions, obli
gations, débentures, hypothèques et garanties d’argent, 
détenus par le Conseil dans son fonds consolidé ou comme 
soldes disponibles ou de toute autre manière ou pour quelque 20 
objet ou fin du Conseil des Missions locales et de Service 
social et du Conseil des Missions étrangères de l’Eglise 
presbytérienne au Canada, ou de l’un ou de l’autre, pour être 
détenus, appliqués et administrés par ledit Conseil des 
syndics selon les fiducies, s’il en est, et pour les objets et 25 
fins y applicables respectivement.

2. Le récépissé dudit Conseil des syndics ou dudit 
trésorier libérera le Conseil et les membres de tous biens, 
deniers, fonds, actions, obligations et garanties d’argent, 
transportés, versés, cédés, transférés et remis comme 30 
susdit.





2

Nouvelle
disposition
relative au
président,
vice-président
et secrétaire-
trésorier.

3. L’article 6 du chapitre 92 des Statuts de 1902 est 
abrogé et remplacé par le suivant:

«6. Le Conseil pourra, s’il y a lieu, élire parmi ses mem
bres un président et un vice-président, et il pourra aussi, 
à discrétion, nommer un secrétaire-trésorier, et prescrire 5 
ses fonctions et fixer sa rémunération. »



note: L’article 6 actuel est conçu dans les termes ci-dessous. 
Les changements apportés par le Bill sont indiqués en souligné 
dans le nouvel article 6 sur la page en regard.

J. G. A. Creighton,
Secrétaire légiste du Sénat.

6. La dite assemblée générale pourra nommer le président 
et un officier qui sera appelé le secrétaire et agent du conseil; 
mais, dans le cas de décès, de la résignation ou destitution, 
pour une cause quelconque, du président ou du secrétaire et agent 
en exercice, en quel que temps que ce soit entre les réunions 
annuelles de ladite assemblée générale, le conseil pourra nommer 
un président ou un sécrétaire et agent intérimaire, lesquels 
auront et exerceront tous les pouvoirs, devoirs et fonctions du 
président et du sécrétaire et agent.



.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J*.

Loi modifiant la loi constitutive du Conseil du Collège 
presbytérien, Halifax.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 5 JUIN 1924.

»

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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Préambule.

1902, ch. 92; 
1908, ch. 147.

Autorisation 
de transporter 
les biens 
détenus en 
fiducie à 
certaines fins. 
Ont., 1900, 
ch. 135.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J3.

Loijmodifiantjla loi constitutive du Conseil du Collège
presbytérien, Halifax.

CCONSIDÉRANT que le Conseil du Collège presbytérien,
V Halifax, ci-après dénommé «le Conseil», a, par voie 
de pétition, demandé qu’en conformité des résolutions 
adoptées par l’Assemblée générale de l’Eglise presbyté
rienne au Canada, à sa session tenue en juin 1923, sa loi 5 
de constitution, chapitre 92 des Statuts de 1902, modifiée 
par le chapitre 147 des Statuts de 1908, puisse être à nouveau 
modifiée, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur*l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète: 10

1. Le Conseil peut transporter, payer, céder, transférer 
et remettre au Conseil des syndics de l’Eglise presbytérienne 
au Canada, constituée en corporation par le chapitre 135 
des Statuts de la province d’Ontario, 1900, ou au trésorier 
de l’Eglise presbytérienne au Canada pour ledit Conseil 15 
des syndics, ou en son nom, tous les biens meubles et im
meubles, y compris les deniers, fonds, parts, actions, obli
gations, débentures, hypothèques et garanties d’argent, 
détenus par le Conseil dans son fonds consolidé ou comme 
soldes disponibles ou de toute autre manière ou pour quelque 20 
objet ou fin du Conseil des Missions locales et de Service 
social et du Conseil des Missions étrangères de l’Eglise 
presbytérienne au Canada, ou de l’un ou de l’autre, pour être 
détenus, appliqués et administrés par ledit Conseil des 
syndics selon les fiducies, s’il en est, et pour les objets et 25 
fins y applicables respectivement.



■
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2

Nouvelle
disposition
relative au
président,
vice-président
et secrétaire-
trésorier.

2. L’article 6 du chapitre 92 des Statuts de 1902 est 
abrogé et remplacé par le suivant:

«6. Le Conseil pourra, s’il y a lieu, élire parmi ses mem
bres un président et un vice-président, et il pourra aussi, 
à discrétion, nommer un secrétaire-trésorier, et prescrire 
ses fonctions et fixer sa rémunération. »



note: L’article 6 actuel est conçu dans les termes ci-dessous. 
Les changements apportés par le Bill sont indiqués en souligné 
dans le nouvel article 6 sur la page en regard.

J. G. A. Creighton, 
Secrétaire-légiste du Sénat.

6. La dite assemblée générale pourra nommer le président 
et un officier qui sera appelé le secrétaire et agent du conseil ; 
mais, dans le cas de décès, de la résignation ou destitution, 
pour une cause quelconque, du président ou du secrétaire et agent 
en exercice, en quel que temps que ce soit entre les réunions 
annuelles de ladite assemblée générale, le conseil pourra nommer 
un président ou un sécrétaire et agent intérimaire, lesquels 
auront et exerceront tous les pouvoirs, devoirs et fonctions du 
président et du sécrétaire et agent.
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Troisième Session. Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924 i

SÉNAT DU CANADA

BILL K3.

Loi pour faire droit à Ruth Ethelind Jackes.

Lu pour la première fois, le vendredi, 9e jour de mai 1924.

*

x

L’honorable M. White 
(Pembroke).

OTTAWA 
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IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL K3.

Loi pour faire droit à Ruth Ethelind Jackes.

/CONSIDÉRANT que Ruth Ethelind Jackes, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Stuart Gibson Jackes, voyageur de commerce, domicilié 
au Canada et qui demeurait ci-devant en ladite cité, a, 
par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 5 
le septième jour de décembre 1912, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Ruth Ethelind Richmond, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 10 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session. Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K3.

Loi pour faire droit à Ruth Ethelind Jackes.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

k

OTTAWA 
F A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
73018 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préam bule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL K3.

Loi pour faire droit à Ruth Ethelind Jackes.
/CONSIDÉRANT que Ruth Ethelind Jackes, demeurant 3 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 1 
Stuart Gibson Jackes, voyageur de commerce, domicilié 1 
au Canada et qui demeurait ci-devant en ladite cité, a, I 
par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés [ 5 
le septième jour de décembre 1912, en ladite cité, et quelle 3 
était alors Ruth Ethelind Richmond, célibataire,; consi- ; 
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause ] 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage J 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 10 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 1 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces I 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat ] 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15. George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L3.

Loi pour faire droit à Wilfred John Mitchell.

Lu pour la première fois le vendredi, 9e jour de mai 1924.

L’honorable M. Haydon.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA
#

BILL L3.

Loi pour faire droit à Wilfred John Michell.

/CONSIDÉRANT que Wilfred John Mitchell, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, ingénieur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le treizième jour de novembre 1915, en ladite cité, 
il a été marié à Phœbe Coucher, célibataire, alors de ladite 5 
cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 
propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Wilfred John Mitchell.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL L3.

Loi pour faire droit à Wilfred John Michell.

/CONSIDÉRANT que Wilfred John Mitchell, domicilié 
U au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, ingénieur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le treizième jour de novembre 1915, en ladite cité, 
il a été marié à Phœbe Coucher, célibataire, alors de ladite 5 
cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 
propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande : 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M\

Loi pour faire droit à Edward James Bentley.

Lu pour la première fois, le vendredi, 9e jour de mai 1924.

i

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

c

SÉNAT DU CANADA

BILL M3.

Loi pour faire droit à Edward James Bentley.

/CONSIDÉRANT qu’Edward James Bentley, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, contremaître, a, par voie de pétition, 
allégué que, le yingt-neuvième jour de juin 1910, en ladite 
cité, il a été marié à Plaisanterie Willis, célibataire, alors de 5 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

Dissolution 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M3.

Loi pour faire droit à Edward James Bentley.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

X
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Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M3.

Loi pour faire droit à Edward James Bentley.

/CONSIDÉRANT qu’Edward James Bentley, domicilié 
U au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, contremaître, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-neuvième jour de juin 1910, en ladite 
cité, il a été marié à Plaisanterie Willis, célibataire, alors de 5 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

\

SÉNAT DU CANADA

BILL N3.

Loi pour faire droit à Elizabeth Sylvia Cameron.

Lu pour la première fois, le vendredi, 9e jour de mai 1924.

i

L’honorable M. Ross
(Middleton).
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL N3.

Loi pour faire droit à Elizabeth Sylvia Cameron.

/CONSIDÉRANT qu’Elizabeth Sylvia Cameron, demeu- 
V rant en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, épouse 
d’Edward Watson Cameron, agent, domicilié au Canada 
et qui demeurait ci-devant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le trentième jour 5 
de juin 1910, en la cité de New-York, Etat de New-York, 
l’un des Etats-Unis d’Amérique, et qu’elle était alors 
Elizabeth Sylvia Hathaway, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous ; 10 
considérant que ce^ mariage ,et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N3.

Loi pour faire droit à Elizabeth Sylvia Cameron.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage

SÉNAT DU CANADA

BILL N3.

Loi pour faire droit à Elizabeth Sylvia Cameron.

f CONSIDÉRANT qu’Elizabeth Sylvia Cameron, demeu- 
V rant en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, épouse 
d’Edward Watson Cameron, agent, domicilié au Canada 
et qui demeurait ci-devant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le trentième jour 5 
de juin 1910, en la cité de New-York, Etat de New-York, 
l’un des Etats-Unis d’Amérique, et qu’elle était alors 
Elizabeth Sylvia Rathaway, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O3.

Loi pour faire droit à Wilhelmina Aird McKay.

Lu pour la première fois, le vendredi, 9e jour de mai 1924.

L’honorable M. B lain.

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL O3.

Loi pour faire droit à Wilhelmina Aird McKay.

/CONSIDÉRANT que Wilhelmina Aird McKay, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, épouse 
de Herbert McKay, souffleur de verre, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le seizième jour de juillet 1907, 
en ladite cité, et qu’elle était alors Wilhelmina Aird, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O3.

Loi pour faire droit à Wilhelmina Aird McKay.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL O3.

Loi pour faire droit à Wilhelmina Aird McKay.

LiONSIDÉRÂNT que Wilhelmina Aird McKay, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, épouse 
de Herbert McKay, souffleur de verre, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le seizième jour de juillet 1907, 5 
en ladite cité, et qu’elle était alors Wilhelmina Aird, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 10 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P3.

Loi constituant en corporation la «Merchants Casualty 
Insurance Company».

Lu pour la première fois, le mardi, 20e jour de mai 1924.

L’honorable M. Laird.

OTTAWA 
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Préambule.

Constitution 
en corpo
ration.

Nom
corporatif.

Directeurs
provisoires.

Capital
social.

Souscription
avant
l’élection des 
directeurs.

Siège
social.

SÉNAT DU CANADA

BILL P3.

Loi constituant en corporation la «Merchants Casualty 
Insurance Company».

/ CONSIDÉRANT (pie Sydney Charles Tweed, gérant 
V d’assurance, Leo M. Fingard, gérant d’assurance, 
James Clay ton Haight, avocat, tous de la ville de Waterloo, 
province d’Ontario, et l’honorable Henry W. Laird, séria- j 
teur, de la cité de Régina, province de la Saskatchewan, 5 
ont , par voie de pétition, demandé que soient établies les 
dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à 
propos d’accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète: 10

1. Les persormes mentionnées au préambule, ainsi 
qu’Edward F. Seagram, manufacturier, Aloyes Bauer, 
manufacturier, tous deux de la ville de Waterloo, province 
d’Ontario, et Frank C. Biggs, cultivateur, de la ville de 
Dundas, province d’Ontario, de même que les autres per- 15 
sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie, sont 
constitués en corporation portant nom «Merchants Ca
sualty Insurance Company», ci-après dénommée «la Com-' 
pagnie».

2. Les personnes mentionnées à l’article premier de la 20 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de deux millions 
de dollars, divisé en actions de cinquante dollars chacune.

4. Le montant à souscrire avant la convocation de l’as
semblée générale pour l’élection des directeurs est de cent 25 
mille dollars.

5. Le siège social de la Compagnie est en la ville de 
Waterloo, province d’Ontario.





2

Classes
d'opérations
autorisées.

Commence
ment des 
opérations.

Souscription 
d’actions et 
versement.

Augmen
tations 
requises 
du capital 
social.

Définition 
de «surplus».

6. La Compagnie ne peut entreprendre l’une quel
conque des classes d’assurance suivantes:

(a) l’assurance contre les accidents;
(b) l’assurance contre la maladie;
(c) l’assurance de l’automobile; 5
(d) l’assurance contre le vol par effraction ;
(e) l’assurance de garantie;
(f ) l’assurance contre le bris des glaces;
(g) l’assurance contre l’incendie;
(h) l’assurance contre le bris des conduites d’eau; 10
(i) l’assurance des chaudières à vapeur;
(j ) l’assurance contre les cyclones ou tornades.

7. (1) La Compagnie ne doit pas commencer les opérations 
d’assurance contre les accidents, d’assurance contre la 
maladie et d’assurance de l’automobile, avant que cinq 15 
cent mille dollars au moins du capital social de la Com
pagnie aient été souscrits et qu’au moins cent vingt-cinq, 
mille dollars en aient été versés.

(2) La Compagnie ne doit pas commencer les autres 
classes d’opérations autorisées par l’article six de la présente 20 \ 
loi, ni aucune d’elles, en sus des classes mentionnées au 
paragraphe premier du présent article, avant que le capital 
versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait été aug
menté d’un montant ou de montants déterminés de la 
manière suivante par la nature de la classe ou des classes 251 
additionnelles d’assurance, comme suit: pour l’assurance 
contre le vol par effraction, ladite augmentation doit être 
d’au moins vingt mille dollars; pour l’assurance de garantie, 
d’au moins cinquante mille dollars; pour l’assurance contre
le bris des glaces, d’au moins dix mille dollars ; pour l’assu- 30j 
rance contre l’incendie, d’au moins cent mille dollars; pour 
l’assurance contre le bris des conduites d’eau, d’au moins 
dix mille dollars; pour l’assurance des chaudières à vapeur, 
d’au moin dix mille dollars; et pour l’assurance contre les 
cyclones ou tornades, d’au moins dix mille dollars. 35'

(3) A ou avant l’expiration d’une année à compter de la 
date de la réception de son autorisation pour l’entreprise 
de l’assurance contre l’incendie, la Compagnie doit aug
menter d’au moins quinze mille dollars le montant versé 
sur son capital social. Au cours de chacune des quatre 40: 
années subséquentes, une somme additionnelle de quinze 
mille dollars doit être versée au compte de son capital 
social susdit jusqu’à ce que le total du capital versé, ajouté
à son surplus, dépasse d’au moins soixante-quinze mille 
dollars le montant total prescrit par le paragraphe précé- 45i 
dent du présent article.

(4) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée au 
c.ompte du capital social et la réserve des primes non acqui-
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Acquisition 
des droits 
et biens 
de la 
compagnie 
du
Manitoba.

Em ission 
de l'autori
sation.

Le ch. 29, 
1914,
s’applique.

ses calculées au prorata de la période restant à courir de 
toutes les polices en vigueur de la Compagnie.

8. La Compagnie peut acquérir, en tout ou partie, les 
droits et biens de la Merchants Casualty Company, compa
gnie constituée en corporation par le chapitre 117 des lois 5 
de 1913 de la province du Manitoba; et, advenant cette ac
quisition, la Compagnie doit remplir et exécuter, relative
ment aux droits et biens acquis, tous les devoirs, obligations
et engagements non remplis et exécutés par cette compagnie.

9. Une autorisation ne doit pas être émise en faveur 10 
de la Compagnie, et aucune autorisation déjà émise ne doit 
être renouvelée, tant que le surintendant des assurances ne 
s’est pas rendu compte, par la preuve qu’il peut exiger, que 
ladite Merchants Casualty Company cesse ses opérations, ni 
tant que n’a pas été pris l’engagement qu’il peut exiger que 15 
ladite compagnie cessera entièrement ses opérations dans
le délai raisonnable qu’il peut fixer.

10. Sauf dispositions contraires de la présente loi, la 
Compagnie possède tous les pouvoirs, privilèges et immuni
tés conférés par la Loi des assurances, 1917, et elle est 20 
assujettie à toutes les obligations et prescriptions de ladite 
loi, en tant qu’applicables à la Compagnie.
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SÉNAT DU CANADA

BILL P*.

Loi constituant en corporation la «Merchants Casualty 
Insurance Company».

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474777
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SÉNAT DU CANADA

BILL P3.

Loi constituant en corporation la «Merchants Casualty 
Insurance Company)).

/CONSIDÉRANT que Sydney Charles Tweed, gérant 
V d’assurance, Leo M. Fingard, gérant d’assurance, 
James Clayton Haight, avocat, tous de la ville de Waterloo, 
province d’Ontario, et l’honorable Henry W. Laird, séna
teur, de la cité de Régina, province de la Saskatchewan, 5 
ont , par voie de pétition, demandé que soient établies les 
dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à 
propos d’accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète: 10

1. Les personnes mentionnées au préambule, ainsi 
qu’Edward F. Seagram, manufacturier, Aloyes Bauer, 
manufacturier, tous deux de la ville de Waterloo, province 
d’Ontario, et Frank C. Biggs, cultivateur, de la ville de 
Dundas, province d’Ontario, de même que les autres per- 15 
sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie, sont 
constitués en corporation portant nom «Merchants Ca
sualty Insurance Company», ci-après dénommée «la Com
pagnie».

2. Les personnes mentionnées à l’article premier de la 20 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de deux millions 
de dollars, divisé en actions de cinquante dollars chacune.

4. Le montant à souscrire avant la convocation de l’as
semblée générale pour l’élection des directeurs est de cent 25 
mille dollars.

5. Le siège social de la Compagnie est en la ville de 
Waterloo, province d’Ontario.
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6. La Compagnie ne peut entreprendre l’une quel
conque des classes d’assurance suivantes:

(a) l’assurance contre les accidents;
(b) l’assurance contre la maladie;
(c) l’assurance de l’automobile; 5
(d ) l’assurance contre le vol par effraction ;
(e) l’assurance de garantie;
(f ) l’assurance contre le bris des glaces;
(g) l’assurance contre l’incendie;
(h) l’assurance contre le bris des conduites d’eau; 10
(%) l’assurance des chaudières à vapeur;
(j ) l’assurance contre les cyclones ou tornades.

7. (1) La Compagnie ne doit pas commencer les opérations 
d’assurance contre les accidents, d’assurance contre la 
maladie et d’assurance de l’automobile, avant que cinq 15 
cent mille dollars au moins du capital social de la Com
pagnie aient été souscrits et qu’au moins cent vingt-cinq 
mille dollars en aient été versés.

(2) La Compagnie ne doit pas commencer les autres 
classes d’opérations autorisées par l’article six de la présente 20 
loi, ni aucune d’elles, en sus des classes mentionnées au 
paragraphe premier du présent article, avant que le capital 
versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait été aug
menté d’un montant ou de montants déterminés de la 
manière suivante par la nature de la classe ou des classes 25 
additionnelles d’assurance, comme suit: pour l’assurance 
contre le vol par effraction, ladite augmentation doit être 
d’au moins vingt mille dollars; pour l’assurance de garantie, 
d’au moins cinquante mille dollars; pour l’assurance contre
le bris des glaces, d’au moins dix mille dollars; pourl’assu- 30 
rance contre l’incendie, d’au moins cent mille dollars; pour 
l’assurance contre le bris des conduites d’eau, d’au moins 
dix mille dollars; pour l’assurance des chaudières à vapeur, 
d’au moins dix mille dollars; et pour l’assurance contre les 
cyclones ou tornades, d’au moins dix mille dollars. 35

(3) A ou avant l’expiration d’une année à compter de la 
date de la réception de son autorisation pour l’entreprise 
de l’assurance contre l’incendie, la Compagnie doit aug
menter d’au moins quinze mille dollars le montant versé 
sur son capital social. Au cours de chacune des quatre 40 
années subséquentes, une somme additionnelle de quinze 
mille dollars doit être versée au compte de son capital 
social susdit jusqu’à ce que le total du capital versé, ajouté
à son surplus, dépasse d’au moins soixante-quinze mille 
dollars le montant total prescrit par le paragraphe précé- 45 
dent du présent article.

(4) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée au 
compte du capital social et la réserve des primes non acqui-
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ses calculées au prorata de la période restant à courir de 
toutes les polices en vigueur de la Compagnie.

H. La Compagnie peut acquérir, en tout ou partie, les 
droits et biens de la Merchants Casualty Company, compa
gnie constituée en corporation par le chapitre 117 des lois 5 
de 1913 de la province du Manitoba; et, advenant cette ac
quisition, la Compagnie doit remplir et exécuter, relative
ment aux droits et biens acquis, tous les devoirs, obligations 
et engagements non remplis et exécutés par cette compagnie.

9. Une autorisation ne doit pas être émise en faveur 10 
de la Compagnie, et aucune autorisation déjà émise ne doit 
être renouvelée, tant que le surintendant des assurances ne 
s’est pas rendu compte, par la preuve qu’il peut exiger, que 
ladite Merchants Casualty Company cesse ses opérations, ni 
tant que n’a pas été pris l’engagement qu’il peut exiger que 15 
ladite compagnie cessera entièrement ses opérations dans 
le délai raisonnable qu’il peut fixer.

ÎO. Sauf dispositions contraires de la présente loi, la 
Compagnie possède tous les pouvoirs, privilèges et immuni
tés conférés par la Loi des assurances, 1917, et elle est 20 
assujettie à toutes les obligations et prescriptions de ladite 
loi, en tant qu’applicables à la Compagnie.
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SÉNAT DU CANADA

BILL O3.

Loi constituant en corporation «The Laurentiân Insurance
Company ».

Lu pour la première fois, le mardi, 20e jour de mai 1924.

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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SÉNAT DU CANADA

BILL O3.

Loi constituant en corporation «The Laurentian Insurance
Company».

CCONSIDÉRANT que les persoimes ci-après dénommées 
) ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 
les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il 

est à propos d’accéder à leur demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 5 
Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Lyon Cohen, marchand, Joseph Levinson, père, mar
chand, et Allan J. Hart, courtier, tous de la cité de Mont
réal, province de Québec, ainsi que les personnes qui devien
dront actionnaires de la Compagnie, sont constituées en 10 
une corporation portant nom «The Laurentian Insurance 
Company», ci-après dénommée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de un million 15 
de dollars.

4. Le montant à souscrire avant la convocation de l’as
semblée générale pour l’élection des directeurs est de cent 
mille dollars.

5. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 20 
Montréal, province de Québec.

G. La Compagnie peut entreprendre l’une quelconque 
des classes d’assurance suivantes:

(a) L’assurance contre l’incendie,
(b) l’assurance de l’automobile, 25

.(c) l’assurance contre le bris des glaces,
(d) l’assurance contre le vol par effraction,
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(e) Fassurance sur la navigation intérieure,
(f) l’assurance du transport à l’intérieur,
(g) l’assurance contre le faux,
(h) l’assurance de garantie,
(i) l’assurance contre les accidents, 5
(j ) l’assurance contre la maladie.

7. (1) La Compagnie ne doit pas commencer d’opérations 
d’assurance avant que deux cent cinqüante mille dollars 
au moins de son capital social aient été souscrits de bonne 
foi et que cent mille dollars au moins en aient été versés. 10 
Elle peut alors entreprendre l’assurance contre l’incendie.

(2) La Compagnie ne doit pas commencer l’une quel
conque des autres classes d’assurance autorisées par l’ar
ticle six de la présente loi avant que le capital souscrit ait 
été porté à trois cent mille dollars au moins, et avant que 15 
le capital versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait 
été augmenté d’un montant ou de montants déterminés 
de la manière suivante par la nature de la classe ou des 
classes additionnelles d’assurance, comme suit: pour l’assu
rance de l’automobile, ladite augmentation doit être d’au 20 
moins vingt mille dollars; pour l’assurance contre le bris 
des glaces, d’au moins dix mille dollars; pour l’assurance 
contre le vol par effraction, d’au moins vingt mille dollars; 
pour l’assurance sur la navigation intérieure, d’au moins 
dix mille dollars; pour l’assurance du transport à l’inté- 25 
rieur, d’au moins dix mille dollars; pour l’assurance contre
le faux, d’au moins dix mille dollars; pour l’assurance de 
garantie, d’au moins cinquante mille dollars; pour l’assu
rance contre les accidents, d’au moins quarante mille dol
lars; et pour l’assurance contre la maladie, d’au moins dix 30 
mille dollars.

(3) A ou avant l’expiration d’une année à compter de la 
date de la réception de son autorisation pour l’entreprise 
de l’assurance contre l’incendie, la Compagnie doit aug
menter de quinze mille dollars le montant versé sur son 35 
capital social, et au cours de chacune des quatre années 
subséquentes, une somme additionnelle de quinze mille 
dollars doit être versée au compte de son capital social 
susdit jusqu’à ce que le total du capital versé, ajouté à 
son surplus, dépasse d’au moins soixante-quinze mille dol- 40 
lars le montant total prescrit, de temps à autre, par le para
graphe précédent du présent article.

(4) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée 
au compte du capital social et la réserve des primes non 45 
acquises calculées au prorata de la période restant à courir 
de toutes les polices en vigueur de la Compagnie.

1917, ch. 29. 8. La Loi des assurances, 1917, s’applique à la Compagnie.
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ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. A CLAN D

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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BILL O3.

Loi constituant en corporation «The Laurentian Insurance
Company».

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il 
est à propos d’accéder à leur demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 5 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Lyon Cohen, marchand, Joseph Levinson, père, mar
chand, et Allan J. Hart, courtier, tous de la cité de Mont
réal, province de Québec, ainsi que les personnes qui devien
dront actionnaires de la Compagnie, sont constituées en 10 
une corporation portant nom «The Laurentian Insurance 
Company», ci-après dénommée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de un million 15 
de dollars.

4. Le montant à souscrire avant la convocation de l’as
semblée générale pour l’élection des directeurs est de cent 
mille dollars.

5. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 20 
Montréal, province de Québec.

6. La Compagnie peut entreprendre l’une quelconque 
des classes d’assurance suivantes:

(a) L’assurance contre l’incendie,
(b) l’assurance de l’automobile, 25
(c) l’assurance contre le bris des glaces,
(d) l’assurance contre le vol par effraction,



.
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1917, ch. 29.

(e) l’assurance sur la navigation intérieure,
(f ) l’assurance du transport à l’intérieur,
(g) l’assurance contre le faux,
(h) l’assurance de garantie,
(i ) l’assurance contre les accidents, 5
(j ) l’assurance contre la maladie.

7. (1) La Compagnie ne doit pas commencer d’opérations 
d’assurance avant que deux cent cinquante mille dollars 
au moins de son capital social aient été souscrits de bonne 
foi et que cent mille dollars au moins en aient été versés. 10 
Elle peut alors entreprendre l’assurance contre l’incendie.

(2) La Compagnie ne doit pas commencer l’une quel
conque des autres classes d’assurance autorisées par l’ar
ticle six de la présente loi avant que le capital souscrit ait 
été porté à trois cent mille dollars au moins, et avant que 15 
le capital versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait 
été augmenté d’un montant ou de montants déterminés 
de la manière suivante par la nature de la classe ou des 
classes additionnelles d’assurance, comme suit: pour l’assu
rance de l’automobile, ladite augmentation doit être d’au 20 
moins vingt mille dollars; pour l’assurance contre le bris 
des glaces, d’au moins dix mille dollars; pour l’assurance 
contre le vol par effraction, d’au moins vingt mille dollars; 
pour l’assurance sur la navigation intérieure, d’au moins 
dix mille dollars; pour l’assurance du transport à l’inté- 25 
rieur, d’au moins dix mille dollars; pour l’assurance contre
le faux, d’au moins dix mille dollars; pour l’assurance de 
garantie, d’au moins cinquante mille dollars; pour l'assu
rance contre les accidents, d’au moins quarante mille dol
lars; et pour l’assurance contre la maladie, d’au moins dix 30 
mille dollars.

(3) A ou avant l’expiration d’une année à compter de la 
date de la réception de son autorisation pour l’entreprise 
de l’assurance contre l’incendie, la Compagnie doit aug
menter de quinze mille dollars le montant versé sur son 35 
capital social, et au cours de chacune des quatre années 
subséquentes, une somme additionnelle de quinze mille 
dollars doit être versée au compte de son capital social 
susdit jusqu’à ce que le total du capital versé, ajouté à 
son surplus, dépasse d’au moins soixante-quinze mille dol- 40 
lars le montant total prescrit, de temps à autre, par le para
graphe précédent du présent article.

(4) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée 
au compte du capital social et la réserve des primes non 45 
acquises calculées au prorata de la période restant à courir 
de toutes les polices en vigueur de la Compagnie.

8. La Loi des assurances, 1917, s’applique à la Compagnie.
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SÉNAT DU CANADA

BILL R3.

Loi concernant l’application de la Loi de faillite, 1919, à la 
province de Québec.

Lu pour la première fois, le mardi, 20e jour de mai 1924.

L’honorable M. Blondin.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192478276
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SÉNAT DU CANADA

BILL R3.

Loi concernant l’application de la Loi de faillite, 1919, à la 
province de Québec.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifiée la Loi de faillite, chapitre trente-six des 
Statuts de 1919, par l’insertion de ce qui suit comme article 
2a, immédiatement après l’article deux de ladite loi : 5

«2a. La présente loi ne s’applique dans la province de 
Québec ou à son égard que dans le cas des débiteurs qui 
sont commerçants. »

'
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SÉNAT DU CANADA

' *

BILL S3.

Loi pour faire droit à Mary Ellen McClelland.

Lu pour la première fois, le mardi, 20e jour de mai 1924.

*

L’honorable M. Pope.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
162473175
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SÉNAT DU CANADA

BILL S3.

Loi pour faire droit à Mary Ellen McClelland.

f CONSIDÉRANT que Mary Ellen McClelland, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Garnet Wilson McClelland, commis, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le troisième jour d’octobre 5 
1906, en ladite cité, et qu’elle était alors Mary Ellen 
Hodgins, célibataire; considérant que la. pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 1C 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL S3.

Loi pour faire droit à Mary Ellen McClelland.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473211
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SÉNAT DU CANADA

BILL S3.

Loi pour faire droit à Mary Ellen McClelland.

/CONSIDÉRANT que Mary Ellen McClelland, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Carnet Wilson McClelland, commis, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le troisième jour d’octobre 5 
1906, en ladite cité, et qu’elle était alors Mary Ellen 
Hodgins, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15
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Loi pour faire droit à Annie Jane Bridges.

Lu pour la première fois, le mardi, 20e jour de mai 1924.

»

L’honorable M. Pope.
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SÉNAT DU CANADA

BILL T3.

Loi pour faire droit à Annie Jane Bridges.

CONSIDÉRANT qu’Annie Jane Bridges, demeurant 1 
en la cité de Hamiton, province d’Ontario, épouse de 1 

James Winfred Bridges, professeur d’université, domicilié I 
au Canada et demeurant en la cité de Toronto, dite pro- ] 
vince, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 5 
mariés le vingt et unième jour de septembre 1912, en la cité 
de Saint-Jean, province du Nouveau-Brunswick, et qu’elle j 
était alors Annie Jane Thomson, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis j 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la j 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, j 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre I 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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Loi pour faire droit à Annie Jane Bridges.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

OTTAWA 
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SÉNAT DU CANADA

BILL T3.

Loi pour faire droit à Annie Jane Bridges.

pONSIDÉRANT qu'Annie Jane Bridges, demeurant 
V en la cité de Hamiton, province d’Ontario, épouse de 
James Winfred Bridges, professeur d’université, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Toronto, dite pro
vince, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 
mariés le vingt et unième jour de septembre 1912, en la cité 
de Saint-Jean, province du Nouveau-Brunswick, et qu’elle 
était alors Annie Jane Thomson, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.







Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U3.

Loi pour faire droit à Florence Rathbun.

Lu pour la première fois, le mardi, 20e jour de mai 1924.

L’honorable M. Pope.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ IE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

SÉNAT DU CANADA

BILL U3.

Loi pour faire droit à Florence Rathbun.

/CONSIDÉRANT que Florence Rathbun, demeurant en 
V la ville de Lindsay, province d’Ontario, épouse de 
Norman LeRoy Rathbun, boulanger, domicilié au Canada et 
demeurant en la cité de Hamilton, dite province, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le douzième 5 
jour de mai 1917, en ladite ville de Lindsay, et qu’elle était 
alors Florence Abbott, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 10 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U$.

Loi pour faire droit à Florence Rathbun.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473091



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

SÉNAT DU CANADA
• 4

BILL U3.

Loi pour faire droit à Florence Rathbun.

CONSIDÉRANT que Florence Rathbun, demeurant en 
la ville de Lindsay, province d’Ontario, épouse de 

Norman LeRoy Rathbun, boulanger, domicilié au Canada et 
demeurant en la cité de Hamilton, dite province, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le douzième 5 
jour de mai 1917, en ladite ville de Lindsay, et qu’elle était 
alors Florence Abbott, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 10 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

\

SÉNAT DU CANADA

BILL V3.

Loi pour faire droit à William Samuel Morrow.

»

Lu pour la première fois, le mardi, 20e jour de mai 1924.

\

L’honorable M. Webster
(Brockville).

OTTAWA 
F. A ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI

/

71644 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL V3.

Loi pour faire droit à William Samuel Morrow.

/CONSIDÉRANT que William Samuel Morrow, domi- 
V cilié au Canada et demeurant au village de Cypress- 
River, province du Manitoba, cultivateur, a, par voie de péti
tion, allégué que, le dix-huitième jour de juin 1915, en la cité 
d’Ottawa, province d’Ontario, il a été marié à Mae Drappo, 5 
célibataire, alors de ladite cité d’Ottawa; considérant que 
le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au iq 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V3.

Loi pour faire droit à William Samuel Morrow.
«

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

> OTTAWA
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73087 1921



Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V3.

Loi pour faire droit à William Samuel Morrow.

CONSIDÉRANT que William Samuel Morrow, domi
cilié au Canada et demeurant au village de Cypress- 

River, province du Manitoba, cultivateur, a, par voie de péti
tion, allégué que, le dix-huitième jour de juin 1915, en la cité 
d’Ottawa, province d’Ontario, il a été marié à Mae Drappo, 5 
célibataire, alors de ladite cité d’Ottawa; considérant que 
le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au jq 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W3.

Loi pour faire droit à Ethel May Macdonald.

Lu pour la première fois, le mardi, 20e jour de mai 1924.

L’honorable M. B lain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73186 1924



Préambule.

Dissolution 
du mariage

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W3.

Loi pour faire droit à Ethel May Macdonald.
1

/CONSIDÉRANT qu’Ethel May Macdonald, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Keith Graham Macdonald, musicien, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de London, dite province, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt- 5 
neuvième jour de juillet 1912, en ladite cité de London, et 
qu’elle était alors Ethel May Perkins, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère jq 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W$.

Loi pour faire droit à Ethel May Macdonald.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
74721 1924



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W3.

Loi pour faire droit à Ethel May Macdonald.

CONSIDÉRANT qu’Ethel May Macdonald, demeurant 
en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 

Keith Graham Macdonald, musicien, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de London, dite province, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt- 5 
neuvième jour de juillet 1912, en ladite cité de London, et 
qu’elle était alors Ethel May Perkins, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère jq 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

le Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924
t

»

SÉNAT DU CANADA

BILL XL

Loi pour faire droit à Stanley George Harris.
V

Lu pour la première fois, le mardi, 20e jour de mai 1924.

L’honorable M. B lain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

imprimeur.de sa très excellente majesté le roi
192473169



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL X3!

Loi pour faire droit à Stanley George Harris.

pONSIDERANT que Stanley George Harris, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro- ■ 
vince d’Ontario, chauffeur, a, par voie de pétition, allégué j 
que, le dix-huitième jour d’août 1919, en ladite cité, il a été 
marié à Celia McNicol, célibataire, alors de ladite cité ; 5 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac- j 
corder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, 10 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAt DU CANADA

BILL X3.

Loi pour faire droit à Stanley George Harris.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473205



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL X3.

Loi pour faire droit à Stanley George Harris.

/CONSIDÉRANT que Stanley George Harris, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, chauffeur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le dix-huitième jour d’août 1919, en ladite cité, il a été 
marié à Celia McNicol, célibataire, alors de ladite cité; 5 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac
corder au pétitionnaire ce qu’il demande; A ces causes, 10 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Y3.

Loi pour faire droit à Evelyn Eira Awrey.

Lu pour la première fois, le mercredi, 21e jour de mai 1924.

L’honorable M. Smith.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DF, SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471046



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SENAT DU CANADA

BILL Y3.

Loi pour faire droit à Evelyn Eira Avyrey.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu Evelyn Eira Awrey, demeurant en
U le district de Hastings, comtés de Hastings et East 
Sussex, Angleterre, épouse de Bruce Burton Awrey, agent 
d’immeubles, domicilié au Canada et demeurant en la ville 
de Leamington, province d’Ontario, a, par voie de pétition, 5 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-sixième jour 
de janvier 1918, en ledit district de Hastings, et qu'elle 
était alors Evelyn Eira Bruce, célibataire; considérant (pie 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à 
la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et. de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

Dissolution 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
du mariage.

«



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Y3.

Loi pour faire droit à Evelyn Eira Awrey.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 27 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
19247308.



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Y3.

Loi pour faire droit à Evelyn Eira Awrey.

/CONSIDÉRANT qu’Evelyn Eira Awrey, demeurant en 
U le district de. Hastings, comtés de Hastings et East 
Sussex, Angleterre, épouse de Bruce Burton Awrey, agent 
d’immeubles, domicilié au Canada et demeurant en la ville 
de Leamington, province d’Ontario, a, par voie de pétition, 5 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-sixième jour 
de janvier 1918, en ledit district de Hastings, et qu’elle 
était alors Evelyn Eira Bruce, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à 
la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z3.

Loi constituant en corporation la «Joliette and Northern 
Railway Company ».

Lu pour la première fois, le jeudi, 22e jour de mai 1924.

L’honorable M. Gordon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
79514 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Constitution.
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corporatif.

Disposition
déclarative.

Directeurs
provisoires.

Capital
social.

Emission
d’actions
privilégiées

SÉNAT DU CANADA

BILL Z3.

Loi constituant en corporation la « Jolie tte and Northern 
Railway Company».

/ CONSIDÉRANT qu’il a été demandé, par voie de pétition,
V que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 5 
décrète :

1. Daniel Lang, avocat, Charles Brookfield Henderson, 
avocat, Oliver Dean Rester, gentilhomme, Arthur Graeme 
Slaght, avocat, tous de la cité de Toronto, province d’On
tario, ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires io 
de la compagnie sont constitués en une corporation portant 
nom «Joliette and Northern Railway Company», ci-après 
dénommée «la Compagnie».

2. L’entreprise de la Compagnie est par les présentes
déclarée d’utilité publique au Canada. 15

3. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont constituées les directeurs provisoires de la 
Compagnie.

4. Le capital social de la Compagnie est de un million
de dollars. 20

5. (1) La Compagnie, si elle y est au préalable autorisée 
par une résolution adoptée par les actionnaires ordinaires 
à une assemblée annuelle ou à une assemblée générale 
spéciale régulièrement convoquée pour en délibérer, à 
laquelle assemblée sont présents ou représentés par fondés 25 
de pouvoirs au moins les trois quarts en somme des déten
teurs des actions ordinaires souscrites de la Compagnie, 
peut émettre toute partie de son capital social comme



»



2

Droits des 
détenteurs.

1919, ch. 68.

Siège social.

Assemblée
annuelle.

Directeurs.

Ligne de 
chemin de fer 
autorisée.

Emission 
de valeurs.

Energie 
électrique 
et autre. 
1919, ch. 68.

Dépêches 
télégraphi
ques et com
munications 
téléphoni
ques.

actions privilégiées, et les actions privilégiées ainsi émises 
ont, sur les actions ordinaires, à l’égard des dividendes 
ou aux autres égards, la préférence et la priorité déclarées 
par cette résolution.

(2) Les détenteurs de ces actions privilégiées sont censés 5 
être actionnaires au sens de la présente loi et de la Loi 
des chemins de fer, 1919, et, à tous égards autres que ceux 
de la préférence et de la priorité prévues au présent article, 
ils possèdent les droits et sont assujettis aux obligations de 
ces actionnaires. 10

O. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Montréal, province de Québec.

7. L’assemblée annuelle des actionnaires doit être tenue 
le premier lundi d’octobre.

S. Le nombre des directeurs est d’au moins cinq et 15 
d’au plus neuf, dont un ou plusieurs peuvent être rétribués.

O. La Compagnie peut tracer, construire et mettre en 
service une ligne de chemin de fer d’une largeur de voie 
de quatre pieds et huit pouces et demi, à partir d’un 
endroit à ou près la ville de Joliette, comté de Jtiliette, 20 
province de Québec, dans une direction nord-nord-ouest 
jusqu’à un endroit à ou près le village de Saint-Michel- 
des-Saints, comté de Berthier, et de là par la route la plus 
praticable jusqu’à un endroit sur le chemin de fer Trans
continental National, à du près Parent, soit une distance 25 
d’environ cent soixante milles.

ÎO. Les valeurs émises par la Compagnie ne doivent 
pas excéder trente-cinq mille dollars par mille de chemin 
de fer, et elles ne peuvent être émises qu’en proportion 
de la longueur de voie ferrée construite ou dont la cons- 30 
truction a été donnée à l’entreprise.

11. Sous réserve des dispositions de l’article trois cent 
soixante-huit de la Loi des chemins de fer, 1919, la Com
pagnie est autorisée à produire, acquérir, utiliser, trans
mettre et distribuer du pouvoir ou de l’énergie électrique 35 
et autre, et, pour les fins de cette production, acquisition, 
utilisation, transmission et distribution, elle peut construire, 
acquérir, mettre en service et entretenir xies lignes pour
la transmission de la lumière, de la chaleur, de l’énergie' 
et de l’électricité. 40

12. Sous réserve des dispositions de l’article trois cent
soixante-neuf de la Loi des chemins de fer, 1919, la Com
pagnie a le pouvoir de transmettre des dépêches télégra
phiques et des communications téléphoniques à l’usage du 
public et de percevoir des taxes pour ces services. 45





3

Navires à 
vapeur, etc.

Emission de 
valeurs sur 
des biens 
autres que le 
chemin 
de fer.
1919, c.h 68.

Conventions 
avec d’autres 
compagnies. 
1919, ch. 68.

13. Pour les besoins de son entreprise, la Compagnie 
peut construire, acquérir, noliser et mettre en service des 
navires à vapeur et autres et des bacs, pour le transport 
des passagers, effets et marchandises; et elle peut cons
truire, acquérir, affermer et aliéner des stations de têtes 5 
de lignes, gares, quais, docks, élévateurs, entrepôts, bureaux, 
châteaux d’eau, réservoirs et autres structures devant servir
à faciliter l’exercice de son entreprise à cet égard ; et elle 
peut exercer les opérations de propriétaires d’entrepôts et 
de quais; et elle peut exiger des droits de quai et autres io 
redevances pour l’usage de ces biens.

14. Outre les valeurs autorisées par l’article dix de la 
présente loi, les directeurs, s’ils y ont préalablement été 
autorisés tel que prescrit par l’article cent trente-deux de
la Loi des chemins defer, 1919, peuvent, au besoin, emprunter 15 
de l’argent pour l’acquisition, la construction, l’extension 
ou le développement de tous les biens, actif ou ouvrages, 
autres que le chemin de fer, que la Compagnie est autorisée 
à acquérir, construire ou mettre en service; et pour assurer 
le remboursement de l’argent ainsi emprunté, elle peut 20 
émettre des obligations, débentures, actions-débentures, ou 
autres valeurs, perpétuelles ou à terme ; mais le montant 
de ces obligations, débentures, actions-débentures, ou autres 
valeurs, ne doit pas excéder la valeur des biens, de l’actif 
ou des ouvrages à l’égard desquels l’émission est effectuée. 25

15. Subordonnément aux dispositions des articles cent 
cinquante et un, cent cinquante-deux et cent cinquante- 
trois de la Loi des chemins de fer, 1919, la Compagnie 
peut, pour l’une quelconque des fins mentionnées audit 
article cent cinquante et un, conclure des conventions avec 30 
toute autre compagnie.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z3.

Loi constituant en corporation la «Joliette and Northern 
Railway Company».

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
79516 1924
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA
I

BILL Z3.

Loi constituant en corporation la «Joliette and Northern 
Railway Company».

/CONSIDÉRANT qu’il a été demandé, par voie de pétition, 
V que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Commîmes du Canada, 
décrète :

1. Daniel Lang, avocat, Charles Brookfield Henderson, 
avocat, Oliver Dean Rester, gentilhomme, Arthur Graeme 
Slaght, avocat, James Cowan, avocat, tous de la cité de 
Toronto, province d’Ontario, ainsi que les personnes qui 
deviendront actionnaires de la compagnie sont constitués 
en une corporation portant nom «Joliette and Northern 
Railway Company», ci-après dénommée «la Compagnie».

2. L’entreprise de la Compagnie est par les présentes 
déclarée d’utilité publique au Canada.

3. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont constituées les directeurs provisoires de la 
Compagnie.

4. Le capital social de la Compagnie est de un million 
de dollars. 20

5. (1) La Compagnie, si elle y est au préalable autorisée 
par une résolution adoptée par les actionnaires ordinaires 
à une assemblée annuelle ou à une assemblée générale 
spéciale régulièrement convoquée pour en délibérer, à 
laquelle assemblée sont présents ou représentés par fondés 25 
de pouvoirs au moins les trois quarts en somme des déten
teurs des actions ordinaires souscrites de la Compagnie, 
peut émettre toute partie de son capital social comme
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actions privilégiées, et les actions privilégiées ainsi émises ! 
ont, sur les actions ordinaires, à l’égard des dividendes j 
ou aux autres égards, la préférence et la priorité déclarées 
par cette résolution.

(2) Les détenteurs de ces actions privilégiées sont censés 5 
être actionnaires au sens de la présente loi et de la Loi 
des chemins de fer, 1919, et, à tous égards autres que ceux 
de la préférence et de la priorité prévues au présent article, 
ils possèdent les droits et sont assujettis aux obligations de 
ces actionnaires. 10

6. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Montréal, province de Québec.

7. L’assemblée annuelle des actionnaires doit être tenue 
le premier lundi d’octobre.

8. Le nombre des directeurs est d’au moins cinq et 15 
d’au plus neuf, dont un ou plusieurs peuvent être rétribués.

9. La Compagnie peut tracer, construire et mettre en ; 
service une ligne de chemin de fer d’une largeur de voie 
de quatre pieds et huit pouces et demi, à partir d’un 
endroit à ou près la ville de Joliette, comté de Joliette, 20 
province de Québec, dans une direction nord-nord-ouest 
jusqu’à un endroit à ou près le village de Saint-Michel- 
des-Saints, comté de Berthier, et de là par la route la plus 
praticable jusqu’à un endroit sur le chemin de fer Trans
continental National, à ou près Parent, soit une distance 25 
d’environ ceiit soixante milles.

ÎO. Les valeurs émises par la Compagnie ne doivent 
pas excéder trente-cinq mille dollars par mille de chemin 
de fer, et elles ne peuvent être émises qu’en proportion 
de la longueur de voie ferrée construite ou dont la cons- 301 
truction a été donnée à l’entreprise.

11. Sous réserve des dispositions de l’article trois cent 
soixante-huit de la Loi des chemins de fer, 1919, la Com
pagnie est autorisée à produire, acquérir, utiliser, trans
mettre et distribuer du pouvoir ou de l’énergie électrique 35 
et autre, et, pour les fins de cette production, acquisition, 
utilisation, transmission et distribution, elle peut construire, 
acquérir, mettre en service et entretenir des lignes pour
la transmission de la lumière, de la chaleur, de l’énergie I 
et de l’électricité. 40

12. Sous réserve des dispositions de l’article trois cent
soixante-neuf de la Loi des chemins de fer, 1919, la Com
pagnie a le pouvoir de transmettre des dépêches télégra
phiques et des communications téléphoniques à l’usage du I 
public et de percevoir des taxes pour ces services. 45
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13. Pour les besoins de son entreprise, la Compagnie 
peut construire, acquérir, noliser et mettre en service des 
navires à vapeur et autres et des bacs, pour le transport 
des passagers, effets et marchandises; et elle peut cons
truire, acquérir, affermer et aliéner des stations de têtes 5 
de lignes, gares, quais; docks, élévateurs, entrepôts, bureaux, 
châteaux d’eau, réservoirs et autres structures devant servir
à faciliter l’exercice de son entreprise à cet égard; et elle 
peut exercer les opérations de propriétaires d’entrepôts et 
de quais; et elle peut exiger des droits de quai et autres 10 
redevances pour l’usage de ces biens.

14. Outre les valeurs autorisées par l’article dix de la 
présente loi, les directeurs, s’ils y ont préalablement été 
autorisés tel que prescrit par l’article cent trente-deux de
la Loi des chemins defer, 1919, peuvent, au besoin, emprunter 15 
de l’argent pour l’acquisition, la construction, l’extension 
ou le développement de tous les biens, actif ou ouvrages, 
autres que le chemin de fer, que la Compagnie est autorisée 
à acquérir, construire ou mettre en service; et pour assurer 
le remboursement de l’argent ainsi emprunté, elle peut 20 
émettre des obligations, débentures, actions-débentures, ou 
autres valeurs, perpétuelles ou à terme ; mais le montant 
de ces obligations, débentures, actions-débentures, ou autres 
valeurs, ne doit pas excéder la valeur des biens, de l’actif 
ou des ouvrages à l’égard desquels l’émission est effectuée. 25

15. Subordonnément aux dispositions des articles cent 
cinquante et un, cent cinquante-deux et cent cinquante- 
trois de la Loi des chemins de fer, 1919, la Compagnie 
peut, pour l’une quelconque des fins mentionnées audit 
article cent cinquante et un, conclure des conventions avec 30 
toute autre compagnie.

16. (1) Est prorogé d’un an, à compter de l’adoption de 
la présente loi, le délai prévu au chapitre soixante-dix-neuf 
des Statuts de 1923 pour le commencement de la construc
tion du chemin de fer de la Montreal, Joliette and Trans- 35 
continental Junction Railway Company et pour y dépenser 
quinze pour cent du capital social de cette Compagnie, 
de la manière prescrite à l’article cent soixante et un de
la Loi des chemins de fer, 1919.

(2) La Montreal, Joliette and Transcontinental Junction 40 
Railway Company doit, au plus tard le premier jour de 
septembre 1924, déposer au crédit de cette Compagnie, en 
un compte spécial à la Banque de Montréal, cité de Mont
réal, la somme de trente-sept mille cinq cents dollars, 
montant à verser suivant les prescriptions de l’article 45 
soixante-dix-sept de la Loi des chemins de fer, 1919, avant 
.la tenue de la première assemblée des actionnaires.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL A4.

Loi constituant en corporation l’Université chrétienne de
Shantung.

ON SIDÉRANT que le service et la direction de l’Uni
versité connue sous le nom de 1’ «Université chrétienne 

de Shantung» ont jusqu’ici été exercés par, entre autres, 
les corps de missionnaires chrétiens suivants, savoir:

Le Conseil des Missions étrangères de l’Eglise presby- 5 
térienne au Canada;

Le Conseil des Missions étrangères de l’Eglise presby-. 
térienne aux Etats-Unis d’Amérique;

Le Conseil des Missions étrangères de l’Eglise presby
térienne aux Etats-Unis; 10

La Société des femmes de l’Eglise épiscopale méthodiste 
pour les Missions étrangères; 

coopérant tous par l’entremise du Conseil mixte nord- 
américain de l’Université chrétienne de Shantung; et—

La Société des missionnaires baptistes; 15
La Société de la propagation de l’Evangile à l’étranger;
La Société des missionnaires de Londres;
La Société des missionnaires méthodistes wesleyens;
La Société des missionnaires méthodistes wesleyens, 

service auxiliaire féminin; 20
Le Comité des Missions étrangères de l’Eglise presby

térienne;
coopérant tous par l’entremise du Conseil mixte britannique 
de l’Université chrétienne de Shantung;

Et considérant que les personnes ci-après dénommées ont 25 
l’intention de maintenir à Tsinan, ou ailleurs en Chine, 
ladite Université chrétienne de Shantung comme Université 
fondée et dirigée sur les principes chrétiens, mais non 
sectaires;

Et considérant que lesdites personnes, avec l’assentiment 30 
des corps susmentionnés ont, par voie de pétition, demandé 
que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à leur demande :
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A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Le révérend Alfred Gandier, LL.D., président du 
Conseil des Missions de l’Eglise presbytérienne au Canada, 5 
pasteur, le révérend Robert P. MacKay, D'D., secrétaire 
du Conseil des Missions de l’Eglise presbytérienne au 
Canada, pasteur, le révérend Allan E. Armstrong, secrétaire 
du Conseil des . Missions de l’Eglise . presbytérienne au 
Canada, pasteur, le révérend John D. MacRae, doyen de 10 
la Faculté de théologie de l’Université chrétienne de Shan
tung, pasteur, et Edward Warner Wright, avocat, tous 
domiciliés dans la province d’Ontario et demeurent dans
la .cité de Toronto, ainsi que les personnes qui deviendront 
membres du conseil des gouverneurs sont par les présentes 15 
constitués en une corporation portant nom «Université 
chrétienne de Shantung », ci-après dénommée «l’Université ».

2. L’Université peut, en tant que l’autorisation du 
Parlement du Canada est nécessaire à ces fins, établir, 
maintenir et mettre en service une université dans la 20 
République de Chine en conformité de la présente loi.

3. L’Université peut acquérir tout ou partie des droits
et biens de toute université poursuivant ou autorisée à 
poursuivre une œuvre universitaire dans la République de 
Chine. 25

4. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi, ou la majorité d’entre elles, constituent le 
conseil provisoire des gouverneurs de l’Université, et elles 
exercent leurs charges tant qu’elles n’ont pas été rem
placées par le conseil permanent des gouverneurs régulière- 30 
ment nommé en leurs lieu et place.

5. Le conseil provisoire des gouverneurs doit, dans le 
délai d’un an à compter de l’adoption de la présente loi, 
convoquer, aux temps et lieu qu’il pourra juger convenables, 
une assemblée des représentants des corps susmentionnés, 35 
et des autres corps ou organisations qu’il pourra juger
à propos de convoquer, par l’envoi, aux secrétaires en 
exercice de ces corps ou organisations, y compris les deux 
conseils mixtes, de l’avis que le conseil provisoire des gou
verneurs jugera suffisant à cet effet, pour l’élection et 40 
l’organisation du conseil des gouverneurs ci-dessous men
tionné, et pour l’expédition des autres affaires qui pourront 
être mentionnées dans l’avis de convocation de l’assemblée.
La base de la représentation à cette assemblée est celle 
de la représentation déjà établie pour les Conseil nord- 45 
américain et britannique mixtes de l’Université.
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<i. Le siège social de l’Université est en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, mais l’Université peut établir un ou 
plusieurs sièges et tenir ses registres et archives, et convo
quer ses assemblées, ou les assemblées de l’un quelconque 
de ses conseils ou comités, en tous lieu ou lieux qui peuvent 
être estimés convenables.

7. (1) Est constitué un conseil de gouverneurs, repré
sentant surtout les organisations coopératives des mission
naires, ci-après dénommé «le Conseil», choisi de la manière
et d’après le nombre établis, au besoin, par les règlements. 10

(2) Le Conseil peut élire les dignitaires voulus et cons
tituer les comités requis, adopter un sceau corporatif pour 
l’Université, et il peut, à toute époque, édicter des règle
ments et les abroger ou modifier, et tant que le Conseil 
n’a pas établi par règlement d’autres dispositions ou des 15 
dispositions différentes—

(a) L’administration, la conduite, la direction et la régie 
de l’Université et de ses biens, revenus, entreprises 
et affaires sont exercées par le Conseil;

(d) les biens acquis par l’Université peuvent être 20 
remployés de la façon que le Conseil pourra prescrire, 
mais subordonnément aux fiducies affectant ces biens;

(c) toute personne peut, sous réserve de l’approbation 
du Conseil, doter une chaire ou créer une bourse;

(d) le Conseil a le pouvoir d’acheter, recevoir, accepter, 25 
exproprier et acquérir et détenir tous les terrains et 
àutres propriétés donnés à l’Université ou acquis par 
elle;

(e) les comptes du Conseil doivent être vérifiés au moins
une fois par année; 30

(f ) le Conseil peut fixer le nombre nécessaire pour 
former un quorum et assurer la représentation de ses 
membres par substituts ou fondés de pouvoirs;

(g) le Conseil peut, s’il le juge à propos, être subdivisé 
par règlement, en une section nord-américaine et en 35 
une section britannique, et tous les actes accomplis 
concurremment par les deux sections ont la même force 
et le même effet que s’ils étaient accomplis à une 
assemblée du Conseil plénier.

8. Le Conseil doit tenir une assemblée générale annuelle, 40 
aux temps et lieu qu’il fixe. A chaque assemblée générale 
annuelle, un rapport complet des affaires de l’Université 
doit être présenté.

9. Est constitué en Chine un' Conseil territorial des 
directeurs de l’Université, dont les membres seront, à 45' 
discrétion, désignés et élus de la manière que le Conseil 
peut, en tout temps, autoriser par règlement. Le Conseil 
territorial des directeurs exerce les fonctions et attributions 
que le Conseil établit, à l’occasion.



s

'O •



4

Pouvoir de 
décerner 
des degrés.

Affiliation.

Biens
meubles ou 
immeubles.

Pouvoirs
d’emprunt.

ÎO. L’Université peut, subordonnément aux règles que le 
Conseil peut établir par règlement, accorder les lettres de 
créance et décerner les degrés, y compris les degrés honori
fiques, qu’accordent et décernent d’ordinaire les autres 
universités ou collèges d’un pareil rang scolastique dans le 5 
Dominion du Canada. Les degrés autres que les degrés 
honorifiques ne doivent être décernés que suivant l’examen 
tenu après l’adoption de la présente loi.

11. L’Université peut s’affilier à d’autres collèges ou
universités. 10

12. L’Université peut prendre, détenir, posséder ou 
acquérir par achat, affermage, échange, donation, donation 
testamentaire, legs, dotation, ou autrement, les biens 
meubles et immeubles nécessaires à la poursuite de ses 
fins et objets; et elle peut vendre, mort-gager, nantir, 15 
hypothéquer ou aliéner ces biens, de quelque manière 
que ce soit.

13. (1) S’il y est autorisé par règlement, sanctionné 
par le vote des deux tiers au moins des membres présents
à une assemblée du Conseil régulièrement convoquée pour 20 
étudier le règlement, le Conseil peut, à toute époque, 
lorsque la chose est nécessaire pour les objets de l’Univer
sité—

(a) négocier des emprunts sur le crédit de l’Université;
(b) limiter ou augmenter le montant de ces emprunts; 25
(c) faire, accepter, tirer, endosser et exécuter des lettres 

de change, billets à ordre ou autres effets négociables;
(d) placer les fonds de l’Université d’après le mode et 

dans les valeurs déterminés par le règlement.
(2) Rien au présent article ne doit être interprété comme 30 

autorisant le Conseil à émettre de billet ou effet payable 
au porteur, ni de billet à ordre destiné à circuler comme 
valeur monétaire ou comme billet ou effet d'une banque, 
ni à exercer les opérations de banque ou d’assurance.
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( iONSIDÉRANT que le service et la direction de l’Uni- 
V versité connue sous le nom de V «Université chrétienne 
de Shantung » ont jusqu’ici été exercés par, entre autres, 
les corps de missionnaires chrétiens suivants, savoir:

Le Conseil des Missions étrangères de l’Eglise presby- 5 
térienne au Canada;

Le Conseil des Missions étrangères de l’Eglise presby
térienne aux Etats-Unis d’Amérique;

Le Conseil des Missions étrangères de l’Eglise presby
térienne aux Etats-Unis; 10

La Société des femmes de l’Eglise épiscopale méthodiste 
pour les Missions étrangères; 

coopérant tous par l’entremise du Conseil mixte nord- 
américain de l’Université chrétienne de Shantung; et-

La Société des missionnaires baptistes; 15
La Société de la propagation de l’Evangile à l’étranger;
La Société des missionnaires de Londres;
La Société des missionnaires méthodistes wesleyens;
La Société des missionnaires méthodistes wesleyens, 

service auxiliaire féminin; 20
Le Comité des Missions étrangères de l’Eglise presby

térienne;
coopérant tous par l’entremise du Conseil mixte britannique 
de l’Université chrétienne de Shantung;

Et considérant que les personnes ci-après dénommées ont 25 
l’intention de maintenir à Tsinan, ou ailleurs en Chine, 
ladite Université chrétienne de Shantung comme Université 
fondée et dirigée sur les principes chrétiens, mais non 
sectaires ; - !

Et considérant que lesdites personnes, avec l’assentiment 30 
des corps susmentionnés ont, par voie de pétition, demandé 
que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à leur demande :
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A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Le révérend Alfred Gandier, LL.D., président du 
Conseil des Missions de l’Eglise presbytérienne au Canada, 5 
pasteur, le révérend Robert P. MacKay, D.D., secrétaire 
du Conseil des Missions de l’Eglise presbytérienne au 
Canada, pasteur, le révérend Allan E. Armstrong, secrétaire 
du Conseil des Missions de l’Eglise presbytérienne au 
Canada, pasteur, le révérend John D. MacRae, doyen de 10 
la Faculté de théologie de l’Université chrétienne de Shan
tung, pasteur, et Edward Warner Wright, avocat, tous 
domiciliés dans la province d’Ontario et demeurant dans
la cité de Toronto, ainsi que les personnes qui deviendront 
membres du conseil des gouverneurs, sont par les présentes 15 
constitués en une corporation portant nom «Université 
chrétienne de Shantung », ci-après dénommée «l’Université ».

2. L’Université peut, en tant que l’autorisation du 
Parlement du Canada est nécessaire à ces fins, établir, 
maintenir et mettre en service une université dans la 20 
République de Chine en conformité de la présente loi.

3. L’Université peut acquérir tout ou partie des droits
et biens de toute université poursuivant ou autorisée à 
poursuivre une œuvre universitaire dans la République de 
Chine. 25

4. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi, ou la majorité d’entre elles, constituent le 
conseil provisoire des gouverneurs de l’Université, et elles 
exercent leurs charges tant qu’elles n’ont pas été rem
placées par le conseil permanent des gouverneurs régulière- 30 
ment nommé en leurs lieu et place.

5. Le conseil provisoire des gouverneurs doit, dans le 
délai d’un an à compter de l’adoption de la présente loi, 
convoquer, aux temps et lieu qu’il pourra juger convenables, 
une assemblée des représentants des corps susmentionnés, 35 
et des autres corps ou organisations qu’il pourra juger
à propos de convoquer, par l’envoi, aux secrétaires en 
exercice de ces corps ou organisations, y compris les deux 
conseils mixtes, de l'avis que le conseil provisoire des gou
verneurs jugera suffisant à cet effet, pour l’élection et 40 
l’organisation du conseil des gouverneurs ci-dessous men
tionné, et pour l’expédition des autres affaires qui pourront 
être mentionnées dans l’avis de convocation de l’assemblée.
La base de la représentation à cette assemblée est celle 
de la représentation déjà établie pour les Conseil nord- 45 
américain et britannique mixtes de l’Université.
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<». Le siège social de l’Université est en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, mais l’Université peut établir un ou 
plusieurs sièges et tenir ses registres et archives, et convo
quer ses assemblées, ou les assemblées de l’un quelconque 
de ses conseils ou comités, en tous lieu ou lieux qui peuvent 
être estimés convenables.

7. (1) Est constitué un conseil de gouverneurs, repré
sentant surtout les organisations coopératives des mission
naires, ci-après dénommé «le Conseil», choisi de la manière
et d’après le nombre établis, au besoin, par les règlements. 10

(2) Le Conseil peut élire les dignitaires voulus et cons
tituer les comités requis, adopter un sceau corporatif pour 
l’Université, et il peut, à toute époque, édicter des règle
ments et les abroger ou modifier, et tant que le Conseil 
n’a pas établi par règlement d’autres dispositions ou des 15 
dispositions différentes—

(a) L’administration, la conduite, la direction et la régie 
de l’Université et de ses biens, revenus, entreprises 
et affaires sont exercées par le Conseil ;

(d) les biens acquis par l’Université peuvent être 20 
remployés de la façon que le Conseil pourra prescrire, 
mais subordonnément aux fiducies affectant ces biens;

(c) toute personne peut, sous réserve de l’approbation 
du Conseil, doter une chaire ou créer une bourse;

(d) le Conseil a le pouvoir d’acheter, recevoir, accepter, 25 
exproprier et acquérir et détenir tous les terrains et 
autres propriétés donnés à l’Université ou acquis par 
elle;

(e) les comptes du Conseil doivent être vérifiés au moins
une fois par année; 30

(f ) le Conseil peut fixer le nombre nécessaire pour 
former un quorum et assurer la représentation de ses

■ membres par substituts ou fondés de pouvoirs;
(g) le Conseil peut, s’il le juge à propos, être subdivisé, 

par règlement, en une section nord-américaine et en 35 
une section britannique, et tous les actes accomplis 
concurremment par les deux sections ont la même force 
et le même effet que s’ils étaient accomplis à une 
assemblée du Conseil plénier.

8. Le Conseil doit tenir une assemblée générale annuelle, 40 
aux temps et lieu qu’il fixe. A chaque assemblée générale 
annuelle, un rapport complet des affaires de l’Université 
doit être présenté.

1). Est constitué en Chine un Conseil territorial des 
directeurs de l’Université, dont les membres sont, à 45 
discrétion, désignés et élus de la manière que le Conseil 
peut, en tout temps, autoriser par règlement. Le Conseil 
territorial des directeurs exerce les fonctions et attributions 
que le Conseil établit, à l’occasion.



*



4

Pouvoir de 
décerner 
des degrés.

Affiliation.

Biens
meubles ou 
immeubles.

Pouvoirs
d’emprunt.

1©. L’Université peut, subordonnément aux règles que le 
Conseil peut établir par règlement, accorder des lettres de 
créance et décerner des degrés, y compris les degrés honori
fiques, en conformité des lois de la Chine.

11. L’Université peut s’affilier à d’autres collèges ou 5 
universités.

12. L’Université ‘peut prendre, détenir, posséder ou 
acquérir par achat, affermage, échange, donation, donation 
testamentaire, legs, dotation, ou autrement, les biens 
meubles et immeubles nécessaires à la poursuite de ses 10 
fins et objets; et elle peut vendre, mort-gager, nantir, 
hypothéquer ou aliéner ces biens, de quelque manière 
que ce soit.

13. (1) S’il y est autorisé par règlement, sanctionné 
par le vote des deux tiers au moins des membres présents 15 
à une assemblée du Conseil régulièrement convoquée pour 
étudier le règlement, le Conseil peut, à toute époque, 
lorsque la chose est nécessaire pour les objets de l’Univer
sité—

(a) négocier des emprunts sur le crédit- de l’Université; 20
(b) limiter ou augmenter le montant de ces emprunts;

x (c) faire, accepter, tirer, endosser et légaliser des lettres 
de change, billets à ordre ou autres effets négociables;

(d) placer les fonds de l’Université d’après le mode et 
dans les valeurs déterminés par le règlement. 25

(2) Rien au présent article ne doit être interprété comme 
autorisant le Conseil à émettre de billet ou effet payable 
au porteur, ni de billet à ordre destiné à circuler comme 
valeur monétaire ou comme billet ou effet d’une banque, 
ni à exercer les opérations de banque ou d’assurance. 30

\

—



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B4.

Loi pour faire droit à Angus Martin.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. B lain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
102471688



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL B4.

Loi pour faire droit à Angus Martin.

/AONS-IDÉRANT qu’Angus Martin, domicilié au Canada ; 
V et demeurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 
ouvrier en fer, a, par voie de pétition, allégué que, le 
vingtième jour de juin 1910, à Caughnawaga, province 
de Québec, il a été marié à Marguerite Delisle, célibataire; 5 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 
du mariage. 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.

__
__

__
_



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B4.

Loi pour faire droit à Angus Martin.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473130



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

SÉNAT DU CANADA

BILL B4.

Loi pour faire droit à Angus Martin.

CONSIDÉRANT qu’Angus Martin, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 

ouvrier en fer, a, par voie de pétition, allégué que, le 
vingtième jour de juin 1910, à Caughnawaga, province 
de Québec, il a été marié à Marguerite Delisle, célibataire; 5 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C4.

Loi pour faire droit à Lester Ernest Greenwood.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. White, 
(Pembroke).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71678 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL C4.

Loi pour faire droit à Lester Ernest Greenwood.

/ CONSIDÉRANT que Lester Ernest Greenwood, domi- 
V cilié au Canada et demeurant en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, décorateur, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-neuvième jour de décembre 1900, 
en ladite cité, il a été marié à Annie Brown, célibataire, alors 5 
de ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C4. .

Loi pour faire droit à Lester Ernest Greenwood.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

<-

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473120



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL C4.

Loi pour faire droit à Lester Ernest Greenwood.

CONSIDÉRANT que Lester Ernest Greenwood, domi- 
V cilié au Canada et demeurant en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, décorateur, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-neuvième jour de décembre 1900, 
en ladite cité, il a été marié à Annie Brown, célibataire, alors 
de ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

5

10

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D4.

Loi pour faire droit à Charles Lawson.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. Bennett.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192471672



»

Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D4.

Loi pour faire droit à Charles Lawson.

f CONSIDÉRANT que Charles Lawson, domicilié au 
U Canada et demeurant en la ville de Parry-Sound, 
province d’Ontario, exploitant forestier, a, par voie de péti
tion, allégué que, le troisième jour d’août 1920, en ladite 
ville, il a été marié à Myrtle Brown, célibataire, alors de 5 
ladite ville; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu'il est 
à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé
crète :

Dissolution 
du mariage. 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D4.

Loi pour faire droit à Charles Lawson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192473114



Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D4.

Loi pour faire droit à Charles Lawson.

/CONSIDÉRANT que Charles Lawson, domicilié au 
V Canada et demeurant en la ville de Parry-Sound, 
province d’Ontario, exploitant forestier, a, par voie de péti
tion, allégué que, le troisième jour d’août 1920, en ladite 
ville, il a été marié à Myrtle Brown, célibataire, alors de 5 
ladite ville; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit .dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 
à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande : 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé
crète :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E4.

Loi pour faire droit à Margaret Hiekey.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. Green.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

• imprimeur de sa très excellente majesté le roi
192471617



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

I?
SÉNAT DU CANADA

BILL E4.

Loi pour faire droit à Margaret Hickey.

/CONSIDÉRANT que Margaret Hickey, demeurant en 
U la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Charles Hickey, commis, domicilié au Canada et demeurant 
en la cité d’Edmonton, province d’Alberta, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le trentième 5 
jour d’avril 1912, en ladite cité de Toronto, et qu’elle était 
alors Margaret Richardson, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 10 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces 
cause, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E4.

Loi pour faire droit à Margaret Hickey.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473060



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
iu mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL E4.

Loi pour faire droit à Margaret Hickey.

CONSIDÉRANT que Margaret Hickey, demeurant en 
la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 

Charles Hickey, commis, domicilié au Canada et demeurant 
en la cité d’Edmonton, province d’Alberta, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le trentième 5 
jour d’avril 1912, en ladite cité de Toronto, et qu’elle était 
alors Margaret Richardson, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont l() 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
cause, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F4.

Loi pour faire droit à William John Chenery.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. Green.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471659



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL F4.

Loi pour faire droit à William John Chenery.

/CONSIDÉRANT que William John Chenery, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, commis, a, par voie de pétition, allégué 
que, le deuxième jour d’octobre 1918, au village d’Arbroath, 
Écosse, il a été marié à Christina May Jack, célibataire, 5 I 
alors dudit village d’Arbroath; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors fl; 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 10 J 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F4.

Loi pour faire droit à William John Chenery.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

, OTTAWA
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473101



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL F4.

Loi pour faire droit à William John Chenery.

/CONSIDÉRANT que William John Chenery, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, commis, a, par voie de pétition, allégué 
que, le deuxième jour d’octobre 1918, au village d’Arbroath, 
Ecosse, il a été marié à Christina May Jack, célibataire, 5 
alors dudit village d’Arbroath; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 10 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par- la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G4.

Loi pour faire droit à Florence Roberts.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

%

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473025



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU, CANADA

BILL G4.

Loi pour faire droit à Florence Roberts.

CONSIDÉRANT que Florence Roberts, demeurant en la 
cité de Toronto, province d’Ontario, épouse d’Alfred 

John Roberts, cultivateur, domicilié au Canada et qui 
demeurait ci-devant en la ville de Huntsville, dite province, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 5 
le vingt-septième jour d’août 1919, en ladite cité de Toronto, 
et qu’elle était alors Florence Butler, célibataire; considé
rant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 10 
été*établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15

I



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G4.

Loi pour faire droit à Florence Roberts.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
102473141



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL G4.

Loi pour faire droit à Florence Roberts.

CONSIDÉRANT que Florence Roberts, demeurant en la 
cité de Toronto, province d’Ontario, épouse d’Alfred 

John Roberts, cultivateur, domicilié au Canada et qui 
demeurait ci-devant en la ville de Huntsville, dite province, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 5 
le vingt-septième jour d’août 1919, en ladite cité de Toronto, 
et qu’elle était alors Florence Butler, célibataire; considé
rant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 10 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H4.

Loi pour faire droit à Hugh Allan Macdonald.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473168



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H4.

Loi pour faire droit à Hugh Allan Macdonald.

/CONSIDÉRANT que Hugh Allan Macdonald, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, vendeur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le dixième jour de juillet 1918, en ladite cité, il a 
été marié à Emily Agnes Russell, célibataire; considérant 5 
que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 10 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H4.

Loi pour faire droit à Hugh Allan Macdonald.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73204 1924



Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H4.

Loi pour faire droit à Hugh Allan Macdonald.

CONSIDÉRANT que Hugh Allan Macdonald, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro

vince d’Ontario, vendeur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le dixième jour de juillet 1918, en ladite cité, il a 
été marié à Emily Agnes Russell, célibataire; considérant 5 
que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 10 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL IL

Loi pour faire droit à Wilhelmine Christina Slater.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

- IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
73183 1924



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I4.

Loi pour faire droit à Wilhelmine Christina Slater.

/CONSIDÉRANT que Wilhelmine Christina Slater, de- 
V meurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 
épouse de Harold George Slater, musicien, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-deuxième 5 
jour d’août 1916, en ladite cité, et qu’elle était alors Wil
helmine Christina Jackman, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

/

SÉNAT DU CANADA

BILL I4.

Loi pour faire droit à Wilhelmine Christina Slater.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474719



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

SÉNAT DU CANADA

BILL I4.

Loi pour faire droit à Wilhelmine Christina Slater.

CONSIDÉRANT que Wilhelmine Christina Slater, de
meurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 

épouse de Harold George Slater, musicien, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-deuxième 5 
jour d’août 1916, en ladite cité, et qu’elle était alors Wil
helmine Christina Jackman, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J4.

Loi pour faire droit à Emma Doris Perley.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474797



Loi pour faire droit à Emma Doris Per ley.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J4.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Emma Doris Perley, demeurant au 
V village de police de Rockcliffe, comté de Carleton, 
province d’Ontario, épouse d’Allan Gordon Perley, entre
preneur, domicilié au Canada et demeurant au township de
Gloucester, dit comté, a, par voie de pétition, allégué que lui u 
et elle ont été mariés le dix-septième jour de décembre 1918, I 
en la paioisse d’Esher, comté de Surrey, Angleterre, et qu’elle 1 
était alors Emma Doris Whitley, célibataire; considérant que 1 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 1 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous ; io 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 1 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à 1 
la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 1 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 1 
Chambre des Communes du Canada, décrète: 15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J4.

Loi pour faire droit à Emma Doris Perley.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
182474807



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL J4.

Loi pour faire droit à Emma Doris Perley.

CONSIDÉRANT qu’Emma Doris Perley, demeurant au 
village de police de Rockcliffe, comté de Carleton, 

province d’Ontario, épouse d’Allan Gordon Perley, entre
preneur, domicilié au Canada et demeurant au township de 
Gloucester, dit comté, a, par voie de pétition, allégué que lui g 
et elle ont été mariés le dix-septième jour de décembre 1918, 
en lapaioisse d’Esher, comté de Surrey, Angleterre, et qu’elle 
était alors Emma Doris Whitley, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; jg 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à 
la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



O

Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K4.

Loi pour faire droit à Arthur Hill.

a

!

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. Ross 
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
76379 1924



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K4.

Loi pour faire droit à Arthur Hill.

/CONSIDÉRANT qu’Arthur Hill, domicilié au Canada et 
U demeurant en la cité de Hamilton, province d’Ontario, 
artisan, a, par voie de pétition, allégué que, le sixième jour de 
septembre 1915, en le district de Bolton, comtés de Bolton 
et Lancaster, Angleterre, il a été marié à Lucy Gallagher, 5 
célibataire; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K4.

Loi pour faire droit à Arthur Hill.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192476395



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution
du^mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL K4.

Loi pour faire droit à Arthur Hill.

/CONSIDÉRANT qu’Arthur Hill, domicilié au Canada et 
V demeurant en la cité de Hamilton, province d’Ontario, 
artisan, a, par voie de pétition, allégué que, le sixième jour de 
septembre 1915, en le district de Bolton, comtés de Bolton 
et Lancaster, Angleterre, il a été marié à Lucy Gallagher, 5 
célibataire; 'considérant que le pétitionnaire a demandé j 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L4.

Loi pour faire droit à Louis White.

Lu pour la première fois, le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471479



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL L4.

Loi pour faire droit à Louis White.

/CONSIDÉRANT que Louis White, domicilié au Canada 
V et demeurant en la cité d'Ottawa, province d'Ontario, 
journalier, a, par voie de pétition, allégué que, le vingt- 
septième jour de juillet 1903, en la ville de Cornwall, 
dite province, il a été marié à Mary-Jane Lalonde, céliba- 5 
taire; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors Commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L4.

Loi pour faire droit à Louis White.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192473121



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL L4.

Loi pour faire droit à Louis White.

CONSIDÉRANT que Louis White, domicilié au Canada 
V et demeurant en la cité d'Ottawa, province d’Ontario, 
journalier, a, par voie de pétition, allégué que, le vingt- 
septième jour de juillet 1903, en la ville de Cornwall, 
dite province, il a été marié à Mar y-Jane Lalonde, céliba- 5 
taire; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M4.

Loi pour faire droit à Emily Elizabeth Reeder.

Lu pour la première fois le vendredi, 23e jour de mai 1924.

L’honorable M. McCoig.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471650



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M4.

Loi pour faire droit à Emily Elizabeth Reeder.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Emily Elizabeth Reeder, demeurant 
U en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Harry Reeder, président de la Standard Lithographing of 
Canada, Limited, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le dix-huitième jour d’octobre 1913, en ladite 
cité, et qu’elle était alors Emily Elizabeth Beattie, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
et adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

10

15

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M4.

Loi pour faire droit à Emily Elizabeth Reeder.
b

................ ' ...................... ........ ............. I H .

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 29 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473092



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL M4.

Loi pour faire droit à Emily Elizabeth Reeder.

/CONSIDÉRANT qu’Emily Elizabeth Reeder, demeurant 
U en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Harry Reeder, président de la Standard Lithographing of 
Canada, Limited, domicilié au Canada, et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le dix-huitième jour d’octobre 1913, en ladite 
cité, et qu’elle était alors Emily Elizabeth Beattie, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 10 
et adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète : la

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N4.

Loi pour faire droit à Merlin Englehart Clubine.

Lu pour la première fois, le mardi, 27e jour de mai 1924.

L’honorable M. Green.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
74730 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

SÉNAT DU CANADA

BILL N4.

Loi pour faire droit à Merlin Englehart Clubine.

/CONSIDÉRANT que-Merlin Englehart Clubine, domicilié 
V au Canada et demeurant en la ville de North-Bay, 
province d’Ontario, secrétaire, a, par voie de pétition, 
allégué que, le dix-neuvième jour de novembre 1918, en 
la paroisse de St. Nicholas, comté de Lincoln, Angletrere, 5 
il a été marié à Nellie (Helene) Effield, célibataire-; consi
dérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 10 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N4.

Loi pour faire droit à Merlin Englehart Clubine.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474740



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

SÉNAT DU CANADA

BILL N4.

Loi pour faire droit à Merlin Englehart Clubine.

/CONSIDÉRANT que Merlin Englehart Clubine, domicilié 
V au Canada et demeurant en la ville de North-Bay, 
province d’Ontario, secrétaire, a, par voie de pétition, 
allégué que, le dix-neuvième jour de novembre 1918, en 
la paroisse de St. Nicholas, comté de Lincoln, Angletrere, 5 
il a été marié à Nellie (Helene) Effield, célibataire; consi
dérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
cVadultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 10 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O*.

Loi pour faire droit à Victoria Stella Haswell.

Lu pour la première fois, le mardi, 27e jour de mai 1924.

L’honorable M. Pope.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192171623



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL O4.

Loi pour faire droit à Victoria Stella Haswell.

/ CONSIDÉRANT que Victoria Stella Haswell, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
William Haswell, peintre, domicilié au Canada et demeurant 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le dix-neuvième jour de septembre 1899, 5 1 
en le district de South Shields, comtés de South Shields et 
Durham, Angleterre, et qu’elle était alors Victoria Stella 
White, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes | 
du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O4.

Loi pour faire droit à Victoria Stella Haswell.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192472066



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL O4.

Loi pour faire droit à Victoria Stella Haswell.

CONSIDÉRANT que Victoria Stella Haswell, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
William Haswell, peintre, domicilié au Canada et demeurant 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le dix-neuvième jour de septembre 1899, 5 
en le district de South Shields, comtés de South Shields et 
Durham, Angleterre, et qu’elle était alors Victoria Stella 
White, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète: , 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P4.

Loi pour faire droit à Thyrza Ewart (autrement connue 
sous le nom de Thyrza Hodgins).

Lu pour la première fois, le mardi, 27e jour de mai 1924.

L’honorable M. Pope.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471689



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL P4.

Loi pour faire droit à Thyrza Ewart (autrement connue 
sous le nom de Thyrza Hodgins).

rCONSIDÉRANT que Thyrza Ewart (autrement connue 
V sous le nom de Thyrza Hodgins), demeurant en la 
cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Johnston 
Ewart (autrement connu sous le nom de Johnston Hodgins), 
inspecteur d’assurance, domicilié au Canada et demeurant 5 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et 
elle ont été mariés le vingt-cinquième jour de décembre 
1907, en la cité de Belfast, Irlande, et qu’elle était alors 
Thyrza McGruther, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 10 
commis par' son époux, ledit mariage soit dissous ; considé
rant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétition
naire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Corn- 15 
munes du Canada, décrète :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P4.

Loi pour faire droit à Thyrza Ewart (autrement connue 
sous le nom de Thyrza Hodgins).

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73131 1924



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V,1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P4.

Loi pour faire droit à Thyrza Ewart (autrement connue 
sous le nom de Thyrza Hodgins).

CONSIDÉRANT que Thyrza Ewart (autrement connue 
sous le nom de Thyrza Hodgins), demeurant en la 

cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Johnston 
Ewart (autrement connu sous le nom de Johnston Hodgins), 
inspecteur d’assurance, domicilié au Canada et demeurant 5 ] 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et 
elle ont été mariés le vingt-cinquième jour de décembre 
1907, en la cité de Belfast, Irlande, et qu’elle était alors 
Thyrza McGruther, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 10 : 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous ; considé
rant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétition
naire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Corn- 15 j 
munes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Q4.

Loi pour faire droit à Rebecca Messer.

Lu pour la première fois, le mardi, 27e jour de mai 1924.

L’honorable M. Pope.

OTTAWA
F. A. ACLAND >

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473182



Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O4.

Loi pour faire droit à Rebecca Messer.

CONSIDÉRANT que Rebecca Messer, demeurant en la 
cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de William 

George Messer, ferblantier, domicilié au Canada et demeu
rant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui 
et elle ont été mariés le vingt-deuxième jour d’août 1908, 5 
en ladite cité, et qu’elle était alors Rebecca Walls, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

Dissolution 
du mariage. 1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Q4.

Loi pour faire droit à Rebecca Messer.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. A GLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O4.

Loi pour faire droit à Rebecca Messer.

CONSIDÉRANT que Rebecca Messer, demeurant en la 
cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de William 

George Messer, ferblantier, domicilié au Canada et demeu
rant en ladite cité, a, par,voie de pétition, allégué que lui 
et elle ont été mariés le vingt-deuxième jour d’août 1908, 5 
en ladite cité, et qu’elle était alors Rebecca Walls, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R4.

Loi pour faire droit à James Henry Kirkwood.

Lu pour la première fois, le mardi, 27e jour de mai 1924.

L’honorable M. Willoughby.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471004



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL R4.

Loi pour faire droit à James Henry Kirkwood.

fCONSIDERANT que James Henry Kirkwood, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, chauffeur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le vingt et unième jour de novembre 1914, en ladite 
cité, il a été marié à Mary Ann Merchant, célibataire, 5 
alors de ladité cité; considérant que le pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 10 
ce qu’il demande: A ces cause, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R4.

Loi pour faire droit à James Henry Kirkwood.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 30 MAI 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
• 73047 1824



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL R4.

Loi pour faire droit à James Henry Kirkwood.

•/CONSIDERANT que James Henry Kirkwood, domicilié ■ 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro- ■ 
vince d’Ontario, chauffeur, a, par voie de pétition, allégué I 
que, le vingt et unième jour de novembre 1914, en ladite ■ 
cité, il a été marié à Mary Ann Merchant, célibataire, e 
alors de ladite cité; considérant que le pétitionnaire a 1 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis ■ 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant ■ 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 1 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire A 
ce qu’il demande: A ces cause, Sa Majesté, sur l’avis et I 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 1 
du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL S4.

Loi concernant certains brevets appartenant à la «Cana
dian Sumner Iron Works, Limited».

Lu pour la première fois, le mardi, 27e jour de mai 1924.

L’honorable M. Barnard.

OTTAWA 
F. A. AGI.AND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192479201



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

S.R., C.-B., 
1911, ch. 39.

S.R., 1906, 
ch. 69.

Prorogation 
du délai 
pour la 
demande 
de rétablisse
ment des 
brevets.

SÉNAT DU CANADA

BILL S4.

Loi concernant certains brevets appartenant à la «Canadian 
Sumner Iron Works, Limited».

(CONSIDÉRANT que la Canadian Sumner Iron Works,
J Limited, ci-après dénommée «la Corporation », a, par 

voie de pétition, effectivement exposé qu’elle est une cor
poration régulièrement constituée sous l’autorité de la loi 
de la province de la Colombie-Britannique, qu’elle exerce 5 
des opérations dans la cité de Vancouver, dite province, 
et qu’elle est propriétaire de certains brevets pour des per
fectionnements nouveaux et utiles de machines pour la 
fabrication du bois de construction, savoir, un brevet por
tant le numéro 130,459 pour un instrument à vapeur pour jq 
retourner les billes, un brevet portant le numéro 130,460 pour 
un guide pour faces, et un brevet portant le numéro 130,461 
pour un instrument automatique à appareiller les scies, 
chacun desdits brevets étant daté du dix-septième 
jour de janvier 1911, et ayant été émis en vertu des dispo- 15 
sitions de la Loi des brevets, chapitre soixante-neuf des 
Statuts révisés du Canada, 1906, et sous le sceau du Bureau 
des brevets, pour une durée de six années à compter de sa 
date; et considérant que les droits requis pour l’entière 
durée de dix-huit ans ont été acquittés, mais que lesdits 2q 
brevets sont tombés en déchéance par suite du défaut de ^ 
se conformer aux prescriptions de l’article trente-huit de 
ladite loi, relativement à la construction ou à la fabrication 
au Canada des articles d’invention pour lesquels lesdits 
brevets ont été accordés; et considérant que, par sadite 25 
pétition, la Corporation a effectivement demandé que 
soient établies les dispositions législatives ci-dessous énon
cées: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consente
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Si, dans les trois mois qui suivront l’adoption de la gQ 
présente loi, la Corporation ou son ayant cause ou autre 
représentant légal adresse une demande au commissaire des 
brevets pour que soit rendue une ordonnance de rétablisse-





2

ment et de remise en vigueur de l’un quelconque des brevets, 
ou de tous les brevets désignés au préambule de la présente 
loi, nonobstant le défaut de construire ou fabriquer au 
Canada l’article ou les articles d’invention qui y sont res
pectivement brevetés, les dispositions de l’article quarante- 51 

1923, ch. 23. sePt de la Loi des brevets, chapitre vingt-trois des Statuts de 
1923, sauf celles se rapportant au délai de deux ans prescrit 
audit article pour la présentation de cette demande, s’ap
pliqueront à ce ou à ces brevets, et en conformité de ces 
dispositions le commissaire des brevets peut soit ordonner io 
le rétablissement et la remise en vigueur du brevet ou des 
brevets ou ordonner le rejet de la demande.

V



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL S4.

Loi concernant certains brevets appartenant à la ((Cana
dian Sumner Iron Works, Limited».

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

S.R., C.-B., 
1911, ch. 39.

S.R., 1906, 
ch. 69.

Prorogation 
du délai 
pour la 
demande 
de rétablisse
ment des 
brevets.

SÉNAT DU CANADA

BILL S4.

Loi concernant certains brevets appartenant à la. ((Canadian 
Sumner Iron Works, Limited».

CONSIDÉRANT que la Canadian Sumner Iron Works, 
Limited, ci-après dénommée «la Corporation », a, par 

voie de pétition, effectivement exposé qu’elle est une cor
poration régulièrement constituée sous l’autorité de la loi 
de la province de la Colombie-Britannique, qu’elle exerce 5 
des opérations dans la cité de Vancouver, dite province, 
et qu’elle est propriétaire de certains brevets pour des per
fectionnements nouveaux et utiles de machines pour la 
fabrication du bois de construction, savoir, un brevet por
tant le numéro 130,459 pour un instrument à vapeur pour jq 
retourner les billes, un brevet portant le numéro 130,460 pour 
un guide pour faces, et un brevet portant le numéro 130,461 
pour un instrument automatique à appareiller les scies, 
chacun desdits brevets étant daté du dix-septième 
jour de janvier 1911, et ayant été émis en vertu des dispo- 15 
sitions de la Loi des brevets, chapitre soixante-neuf des 
Statuts révisés du Canada, 1906, et sous le sceau du Bureau 
des "brevets, pour une durée de six années à compter de sa 
date; et considérant que les droits requis pour l’entière 
durée de dix-huit ans ont été acquittés, mais que lesdits gq 
brevets sont tombés en déchéance par suite du défaut de 
se conformer aux prescriptions de l’article trente-huit de 
ladite loi, relativement à la construction ou à la fabrication 
au Canada des articles d’invention pour lesquels lesdits 
brevets ont été accordés; et considérant que, par sadite 25 
pétition, la Corporation a effectivement demandé que 
soient établies les dispositions législatives ci-dessous énon
cées: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consente
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

1. Si, dans les trois mois qui suivront l’adoption de la gq 
présente loi, la Corporation ou son ayant cause ou autre 
représentant légal adresse une demande au commissaire des 
br.evets pour que soit rendue une ordonnance de rétablisse-





2

1923, ch. 23.

ment et de remise en vigueur de l’un quelconque des brevets, 
ou de tous les brevets désignés au préambule de la présente 
loi, nonobstant le défaut de construire ou fabriquer au 
Canada l’article ou les articles d’invention qui y sont res
pectivement brevetés, les dispositions de l’article quarante- 
sept de la Loi des brevets, chapitre vingt-trois des Statuts de 
1923, sauf celles se rapportant au délai de deux ans prescrit 
audit article pour la présentation de cette demande, s’ap
pliqueront à ce ou à ces brevets, et en conformité de ces 
dispositions le commissaire des brevets peut soit ordonner 
le rétablissement et la remise en vigueur du brevet ou des 
brevets ou ordonner le rejet de la demande.

5

10



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T4.

Loi pour faire droit à Dorothy Marie Robinson.

Lu pour la première fois, le mercredi, 28e jour de mai 1924.

L’honorable M. Bennett.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474799



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL T4.

Loi pour faire droit à Dorothy Marie Robinson.

CONSIDÉRANT que Dorothy Marie Robinson, demeu- 
V rant en la cité de Toronto, province d’Ontario, garde- 
malade, épouse de Charles -White Robinson, agent d’assu
rance, domicilié au Canada et demeurant en la cité de 
Toronto, dite province, a, par voie de pétition, allégué 5 
que lui et elle ont été mariés le dix-neuvième jour de niai 
1917, au village de Birch Cliff, dite province, et qu’elle 
était alors Dorothy Marie Joselin, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T4.

Loi pour faire droit à Dorothy Marie Robinson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T4.

Loi pour faire droit à Dorothy Marie Robinson.

/CONSIDÉRANT que Dorothy Marie Robinson, demeu- 
V rant en la cité de Toronto, province d’Ontario, garde- 
malade, épouse de Charles White Robinson, agent d’assu
rance, domicilié au Canada et demeurant en la cité de 
Toronto, dite province, a, par voie de pétition, allégué 5 
que lui et elle ont été mariés le dix-neuvième jour de mai 
1917, au village de Birch Cliff, dite province, et qu’elle 
était alors Dorothy Marie Joselin, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète: 15

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U4.

Loi pour faire droit à Raymond Anderson Mashinter.

>

Lu pour la première fois, le jeudi, 29e jour de mai 1924.

e

L’honorable M. B lain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471614



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL U4.

Loi pour faire droit à Raymond Anderson Mashinter.

/CONSIDÉRANT que Raymond Anderson Mashinter,
V domicilié au Canada et demeurant en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, plombier, a, par voie de pétition, allé
gué que, le vingt-septième jour de juin 1914, en ladite cité, 
il a été marié à Bertha Dunbar, célibataire, alors de ladite 5 
cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 
à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande : 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par l'a présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U4.

Loi pour faire droit à Raymond Anderson Mashinter.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 4 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
162473057



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U4.

Loi pour faire droit à Raymond Anderson Mashinter.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Raymond Anderson Mashinter, 
V domicilié au Canada et demeurant en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, plombier, a, par voie de pétition, allé
gué que, le vingt-septième jour de juin 1914, en ladite cité,
il a été marié à Bertha Dunbar, célibataire, alors de ladite 5 
cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 
à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

t

SÉNAT DU CANADA
l

BILL V4.

Loi pour faire droit à James Koniaris.

Lu pour la première fois, le vendredi, 30e jour de mai 1924.

L’honorable M. McCall

OTTAWA 
F A. ACLAND

IMPRIMEUR DE 3A TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL V4.

Loi pour faire droit à James Koniaris.

/CONSIDÉRANT que James Koniaris, domicilié au Ca- 
U nada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, marchand, a, par voie de pétition, allégué que, 
le vingtième jour de mai 1911, en ladite cité, il a été marié 
à Georgina Kastres, célibataire; considérant que le péti- 5 
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition
naire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis jq 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session. Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V4.

Loi pour faire droit à James Koniaris.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 5 JUIN 1924.

OTTAWA 
F A. ACLAND

IMPIUU UR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
, 192473059



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V4.

Loi pour faire droit à James Koniaris.

CONSIDÉRANT que James Koniaris, domicilié au Ca
nada et demeurant en la cité de Toronto, province 

d’Ontario, marchand, a, par voie de pétition, allégué que, | 
le vingtième jour de mai 1911, en ladite cité, il a été marié I 
à Georgina Kastres, célibataire; considérant que le péti- 5 
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors I 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi- | 
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la | 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition
naire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur Lavis jq 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com- 
munés du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
> .



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA-

BILL W4.

Loi pour faire droit à Philip R. Marshall Palmer..

Lu pour la première fois, le mardi, 3e jour de juin 1924.

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
73181 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL W4.

Loi pour faire droit à Philip R. Marshall Palmer.

CONSIDÉRANT que Philip R. Marshall Palmer, domi- 
V cilié au Canada et demeurant au village de Wellington, 
comté de Prince-Edward, province d’Ontario, machiniste, a, 
par voie de pétition, allégué que, le douzième jour de juillet 
1915, en la cité de White-Plains, Etat de New-York, l’un des 5 
Etats-Unis d’Amérique, il a été marié à Margaret Davey, 
célibataire; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l'avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W4.

Loi pour faire droit à Philip R. Marshall Palmer.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR BE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474717



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL W4.

Loi pour faire droit à Philip R. Marshall Palmer.

CONSIDÉRANT que Philip R. Marshall Palmer, domi- 
V cilié au Canada et demeurant au village de Wellington, 
comté de Prince-Edward, province d’Ontario, machiniste, a, 
par voie de pétition, allégué que, le douzième jour de juillet 
1915, en la cité de White-Plains, Etat de New-York, l’un des 5 
Etats-Unis d’Amérique, il a été marié à Margaret Davey, 
célibataire; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder au pétitionnaiie ce qu’il demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

J

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15





'



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL X4.

Loi pour faire droit à George Felix Simpson.

Lu pour la première fois, le mardi, 3e jour de juin 1924.

L’honorabîe M. Bennett.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

I Vf PRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL X4.

Loi pour faire droit à George Felix Simpson.

F CONSIDÉRANT que George Felix Simpson, domicilié 
U au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
province de Québec, gérant, a, par voie de pétition, allégué 
que, le sixième jour de juin 1921, en ladite cité, il a été 
marié à Laure Lavoie, célibataire; considérant que le péti- 5 
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, 10 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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BILL XL

Loi pour faire droit à George Felix'Simpson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 6 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473126



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL X4.

Loi pour faire droit à George Felix Simpson.

CONSIDÉRANT que George Felix Simpson, domicilié 
U au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
province de Québec, gérant, a, par voie de pétition, allégué 
que, le sixième jour de juin 1921, en ladite cité, il a été 
marié à Laure Lavoie, célibataire; considérant que le péti- 5 
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 10 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète :

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.
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SÉNAT DU CANADA

BILL Y4.

Loi modifiant la Loi des Compagnies de Prêt, 1914.

Lu pour la première fois, le mercredi, 4e jour de juin 1924.

L’honorable M. McMeans.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192480295
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BILL Y4

1914, c. 40;
1915, c. 8, 
art. 4;
1920, c. 14; 
1922, c. 31.
Définition.

«Inspecteur. »

Inspecteur des 
compagnies 
de prêt 
substitué au 
Surintendant 
des
assurances.

Inspecteur des 
compagnies 
■de prêt.
Nomination 
et qualités.

Rétribution.

Examen de la 
situation de la 
compagnie 
et rapport.

Loi modifiant la Loi des Compagnies de Prêt, 1914.

OA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. L’alinéa (al) de l’article 2 de la Loi des Compagnies 
de Prêt, 1914, tel qu’édicté à l’article 1 du chapitre 14 
des Statuts de 1920, est abrogé et remplacé par le suivant: 5

«(al) «Inspecteur» signifie l’inspecteur des compagnies 
de prêt nommé en vertu des dispositions de la présente 
loi. )>

2. Ladite loi est aussi modifiée par le retranchement 
des mots «le Surintendant», partout où ils se rencontrent 10 
dans ladite loi ou dans les lois modificatrices, et leur rem
placement par les mots «l’inspecteur».

3. L’article 70 de ladite loi, tel qu’édicté à l’article 2
du chapitre 14 des Statuts de 1920, est abrogé et remplacé 
par le suivant : 15

«70. (1) Le Gouverneur en conseil peut nommer un 
fonctionnaire désigné «L’inspecteur des Compagnies de 
prêt», qui doit être un homme compétent et versé dans
les opérations qu’exercent d’ordinaire les compagnies de
prêt au Canada, et agir suivant les instructions du Ministre, 29
[et l'inspecteur recevra la rétribution que le Gouverneur eri
conseil pourra, à discrétion, fixer et déterminer. »]

«(2) L’inspecteur doit inspecter lui-même ou faire ins
pecter par un membre dûment qualifié de son personnel, 
au moins une fois par année, le siège social de chaque 25 
compagnie tenue par la présente loi de transmettre des 
rapports au Ministre, examiner avec soin les états de la



Note.—Dans le texte du bill, les mots nouveaux sont soulignés. 
Dans le texte primitif imprimé sur cette page, les mots que 

le bill retranche sont soulignés.
J. G. A. Creighton, 
Secrétaire-légiste du Sénat.

1. Le paragraphe primitif est ainsi conçu:
« (al) «Surintendant » signifie le Surintendant des assurances; »

2. Cette clause est une conséquence du changement apporté 
par la clause 1.

3. Le paragraphe 1 du nouvel article 70 est nouveau. La 
partie en italique est imprimée à titre de simple renseignement. 
Elle sera disjointe à la troisième lecture et insérée par voie de 
résolution à la Chambre des Communes.

Dans les paragraphes subséquents, (2), (3), (4) et (5), le 
seul changement apporté au texte primitif est le remplacement 
des mots «le Surintendant » par les mots «l’inspecteur ».
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Rapports de 
la compagnie.

inspection 
des livres.

Serment.

Rapport
annuel.

Rapport
spécial.

Pouvoir du 
Gouverneur 
en conseil de 
■suspendre ou 
révoquer le 
certificat, sur 
rapport du 
Ministre.

Certificat 
conditionnel 
pour protéger 
le public.

Vente de 
l'actif ou 
transfert du 
passif.

situation et des affaires de chaque compagnie, et en faire 
rapport au Ministre sur tout ce qui requiert l’attention 
et la décision de ce dernier.

«(3) Pour les fins de cet examen, la compagnie doit, 
outre l’état mentionné au dernier article précédent, dresser 5 
et soumettre à l’inspecteur, relativement aux opérations, 
finances ou autres affaires de la compagnie, l’état ou les 
états que peut exiger l’inspecteur; et les officiers, agents 
et serviteurs de la compagnie doivent faire produire leurs 
livres à l’inspection et par ailleurs faciliter cet examen 10 
autant qu’il est en leur pouvoir.

«(4) L’inspecteur peut interroger sous serment les offi
ciers, agents ou sénateurs de la compagnie, dans le but 
d’obtenir tous les renseignements qu’il juge nécessaires aux 
fins de cet examen. 15

«(5) L’inspecteur doit aussi préparer, à l’aide desdits 
états, un rapport annuel destiné au Ministre, et indiquant 
tous les détails des opérations de chaque compagnie. »

4. L’article 70a de ladite loi, tel qu’édicté à l’article
2 du chapitre 14 des Statuts de 1920, est abrogé et rem- 20 
placé par le suivant:

«7©a. (1) Si, à la suite de l’examen susdit des opérations 
d’une compagnie, l’inspecteur croit que l’actif de la compa
gnie ne suffit pas à justifier la poursuite des opérations 
de cette dernière, il doit adresser au Ministre un rapport 25 
spécial sur la situation de la compagnie. '

«(2) Si, après étude complète du rapport de l’inspecteur 
concernant une compagnie de prêt et après avoir accordé 
un délai raisonnable a la compagnie et lui avoir procuré 
l’occasion de se faire entendre devant lui, et après l’enquête 30 
et l’investigation ultérieures qu’il juge à propos de tenir, 
le Ministre expose au Gouverneur en conseil qu’il se range 
à l’avis de l’inspecteur ainsi exprimé dans son rapport, 
le Gouverneur en conseil peut, s’il partage aussi cet avis, 
suspendre ou révoquer le certificat de la compagnie, et 35 
la compagnie doit alors cesser d’exercer d’autres opérations. 
Toutefois, le Ministre peut, durant cette suspension ou 
révocation, émettre le certificat conditionnel qu’il peut 
juger nécessaire à la protection du public, et ce certificat 
peut prescrire que la compagnie doit négocier la vente 40 
de son actif ou le transfert de son passif à quelque autre 
compagnie, conformément aux articles 81 à 84 inclusive
ment de la présente loi. »

5. L’article 70b de ladite loi, tel qu’édicté à l’article
5 du chapitre 31 des Statuts de 1922, est abrogé et remplacé 45 
par le suivant:



4. Le texte primitif est ainsi conçu :

«TOa. (1) Si, à la suite de l’examen susdit d’une compagnie, 
le Surintendant croit que l’actif de la compagnie ne suffit pas 
à justifier la poursuite des opérations de cette dernière, il doit 
adresser au Ministre un rapport spécial sur la situation de 
cette compagnie.

«(2) Si, après avoir donné à la compagnie un délai raisonnable 
pour se faire entendre devant lui et après l’enquête et l’inves
tigation ultérieures qu’il juge à propos de faire, le Ministre 
se range à l’avis du Surintendant, il peut suspendre ou révoquer 
le certificat de la compagnie, et la compagnie cesse alors d’entre
prendre d’autres affaires ; toutefois, le Ministre peut, durant 
cette suspension ou révocation, émettre le certificat conditionnel 
qu’il peut juger nécessaire à la protection du public.

«(3) Si le Ministre le juge opportun, ledit certificat condi
tionnel peut prescrire que la compagnie doit, durant le maintien 
de ce certificat conditionnel, négocier la vente de son actif 
et le transfert de ses obligations à quelque autre compagnie, 
aux termes des articles quatre-vingt-un à quatre-vingt-quatre 
inclusivement de la présente loi.

«(4) Si, à l’expiration du certificat conditionnel, aucun 
arrangement satisfaisant aux yeux du Ministre n’a été conclu 
en vue de cette vente et de ce transfert, et si la situation de 
la compagnie n’est pas alors de nature à justifier le rétablisse
ment du certificat de la compagnie, cette dernière est censée 
insolvable. »

5. Le texte primitif est ainsi conçu:
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Seuls les 
placements 
autorisés 
entrent dans 
l’actif.

L’inspecteur 
peut rectifier 
les rapports 
annuels.

Une compa
gnie peut être 
requise 
d’aliéner et de 
réaliser des 
placements 
non autorisés.

Responsabi
lité des 
directeurs 
pour
insuffisance.
Restriction.

Appel à la 
cour de 
l’Echiquier.

Règles du 
tribunal.

Appel du 
certificat 
de décision.

«TOb. (1) Dans son rapport annuel préparé pour le 
Ministre en vertu des dispositions de l’article soixante- 
dix de la présente loi, l’inspecteur ne doit faire figurer 
à l’actif que ceux des placements des diverses compagnies 
autorisés par la présente loi, ou par leurs lois de cons- 5 
titution, ou par les lois générales applicables à ces place
ments!

«(2) Dans sondit rapport, l’inspecteur doit faire toutes 
les corrections nécessaires aux rapports annuels transmis 
par les compagnies suivant les prescriptions de la présente 10 
loi, et il est libre d’accroître ou de diminuer l’actif ou 
le passif de ces compagnies jusqu’à concurrence des mon
tants précis et exacts de ces passif et actif tels que déter
minés par lui dans l’examen de leurs affaires à leur siège 
social, ou autrement. 15

«(3) Sous réserve des dispositions du paragraphe (5) de 
la présente loi, le Ministre peut exiger d’une compagnie 
quJelle aliène et réalise tout placement acquis après l’adop
tion de la présente loi et non autorisé par la présente loi, 
et la compagnie doit, dans les soixante jours qui suivent 20 
la réception de cette demande, aliéner absolument lesdits 
placements et les réaliser ; et si le montant réalisé de cette 
source est moindre que le montant payé par la compagnie 
pour lesdits placements, les directeurs de la compagnie 
sont conjointement et solidairement responsables du paie- 25 
ment à la compagnie du montant de l’insuffisance. Toute
fois, si un directeur présent lors de l’autorisation de ce 
placement fait aussitôt, ou si un directeur alors absent 
fait, dans un délai de vingt-quatre heures après qu'il a 
été mis au courant de ce placement et qu’il est en mesure 30 
de ce faire, inscrire au procès-verbal du conseil des direc
teurs sa protestation contre ce placement, et que, dans 
les huit jours qui suivent, il donne avis de sa protestation 
à l’inspecteur par lettre recommandée, ce directeur peut 
ainsi, et non autrement, s’exonérer de cette responsabilité. 35

«(4) Appel est interjeté, par voie sommaire, de la décision 
de l’inspecteur quant à l’admissibilité d’un actif qu’il a 
répudié, ou quant à tout article ou montant ainsi ajouté 
au passif, ou quant à toute correction ou modification 
faite dans un rapport, ou quant à toute autre matière 40 
provenant de la mise à exécution des dispositions de la 
présente loi, à la cour de l’Echiquier du Canada, lequel 
tribunal est autorisé à établir toutes les règles nécessaires 
pour la conduite des appels en vertu du présent article.

«(5) Pour les fins de cet appel, l’inspecteur doit, à la 45 
demande de la compagnie intéressée, émetti e un certificat 
par écrit énonçant la décision dont appel est interjeté et 
les raisons de sa décision, et, sauf le droit de la compagnie 
de la faire reviser et rectifier sur demande adressée en 
tout temps au Conseil de la Trésorerie ou au Ministre, 50



«70b. (1) Dans son rapport annuel préparé pour le Ministre 
en vertu des dispositions de l’article soixante-dix de la présente 
loi, le Surintendant ne doit faire figurer à l’actif que ceux des 
placements des diverses compagnies qui sont autorisés par la 
présente loi, ou par les lois de leur constitution en corporation 
ou par les lois générales applicables à ces placements.

«(2) Dans sondit rapport, le Surintendant doit faire toutes 
les corrections nécessaires aux rapports annuels transmis par 
les compagnies suivant les prescriptions de la présente loi et 
il est libre d’accroître ou de d minuer l’actif ou le passif de 
ces compagnies jusqu’à concurrence des montants précis et 
exacts de ces passif ou actif tels que déterminés par lui dans 
l’examen de leurs affaires à leur siège social, ou autrement.

«(3) Le Surintendant peut exiger de toute compagnie qu’elle 
aliène et réalise tout placement acquis après l’adoption de la 
présente loi et non autorisé par la présente loi, et la compagnie 
doit, dans les soixante jours après réception de cette demande, 
disposer absolument desdits placements et les réaliser, et si le 
montant réalisé de cette source est moindre que le montant 
payé par la compagnie pour lesdits placements, les directeurs 
de la compagnie sont conjointement et solidairement respon
sables du paiement à la compagnie du montant de l’insuffisance: 
Toutefois, si un directeur présent lors de l’autorisation de ce 
placement fait, sur l’heure, ou si un directeur alors absent 
fait, dans les vingt-quatre heures après qu’il a été"mis au courant 
de ce placement et qu’il est en mesure d’en agir ainsi, inscrire 
au procès-verbal du conseil des directeurs sa protestation contre 
ce placement, et dans les huit jours qui suivent donne avis 
de sa protestation au Surintendant par lettre recommandée, 
ce directeur peut ainsi, et non autrement, s’exonérer de cette 
responsabilité.

«(4) Il est interjeté appel, d’une manière sonmaire, de la 
décision du Surintendant quant à l’admissibilité d’un actif 
qu’il a répudié, ou quant à tout article ou montant ainsi ajouté 
au passif, ou quant à toute correction ou mddification faite dans 
un relevé, ou quant à toute autre matière provenant dp la mise 
à exécution des dispositions de la présente loi, à la cour de 
l’Echiquier du Canada, lequel tribunal est autorisé à faire 
tous les règlements nécessaires pour la conduite des appels en 
vertu du présent article.

«(5) Pour les fins de cet appel le Surintendant doit, à la 
demande de la compagnie intéressée, émettre un certificat par 
écrit énonçant la décision dont il est interjeté appel et les 
raisons de cet appel; toutefois, cette décision lie la compagnie 
à moins que, dans les quinze jours qui suivent l’avis de cette 
décision, la compagnie ne fasse tenir au Surintendant un avis
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Avis et dépôt 
de l’appel.

Estimation 
d'un oien- 
fonds sur
estimé.

Estimation 
des immeu
bles détenus 
en garantie 
de prêts hypo
thécaires.

cette décision lie la compagnie à moins que, dans les quinze 
jours qui suivent l’avis de cette décision, la compagnie 
ne fasse tenir à l’inspecteur préavis d’appel de cette décision, 
avec mention des motifs de l’appel, et que, dans les quinze 
jours suivants, elle ne dépose son appel au greffe de ladite 5 
cour et ne poursuive cet appel en toute diligence. Advenant 
qu’un appel comme susdit soit formé, ou qu’une décision 
comme susdit soit soumise à la revision du Conseil de 
la Trésorerie ou du Ministre, toute action sur cette décision, 
y compris les procédures prévues au paragraphe (3) du 10 
présent article, doit être suspendue jusqu’à ce que la cour, 
le Conseil de la Trésorerie ou le Ministre, selon le cas, 
ait prononcé.

O. L’article 70c de ladite loi, tel qu’édicté à l’article 
5 du chapitre 31 des Statuts de 1922, est abrogé et remplacé 15 
par le suivant:

« 70c. Si, après examen de l’actif d’une compagnie, il 
appert à l’inspecteur, ou si celui-ci a lieu de supposer que 
la valeur fixée par la compagnie sur les immeubles qu’elle 
possède ou sur une partie de ces immeubles est surestimée, 20 
il peut exiger que cette compagnie, à ses propres frais, 
fasse évaluer ces immeubles par un ou plusieurs évaluateurs 
qualifiés et agrées par lui, ou à défaut par cette com
pagnie de faire cette évaluation dans un délai raisonnable 
après avoir reçu de l’inspecteur un avis écrit lui signifiant 25 
de la faire, l’inspecteur peut lui-même faire procéder à 
cette évaluation aux frais de la compagnie, et si l’évaluation 
est sensiblement différente de celle indiquée dans le rapport 
de la compagnie, elle peut être substituée à l’autre dans 
le rapport annuel que l’inspecteur prépare pour le Ministre. 30 
Si, après cet examen, il appert à l’inspecteur, ou si celui-ci 
a lieu de supposer que le montant garanti par mort-gage 
ou hypothèque sur une partie d’immeuble, avec l’intérêt 
échu et accumulé sur ce montant, excède la valeur de 
cette partie, ou si cette partie ne suffit pas à garantir 35 
ce prêt et cet intérêt, il peut de la même manière 
exiger que la compagnie en fasse faire l’évaluation, ou à 
défaut par la compagnie de la faire établir, tel que prévu 
ci-dessus, il peut, comme susdit, y faire lui-même procéder
aux frais de la compagnie; et s’il appert, d’après l’évaluation 40 
établie, que cette partie de l’immeuble ne constitue pas 
une garantie suffisante du prêt et de l’intérêt, il peut 
déduire de ce prêt et de cet intérêt une somme suffisante 
pour les ramener à un montant raisonnablement réalisable 
sur cette garantie, mais ne devant en aucun cas excéder 45 
le chiffre de cette évaluation établie, et il peut insérer 
ce montant réduit dans sondit rapport annuel. »



qu’elle a l’intention d’en interjeter appel, ledit avis établissant 
les motifs de l’appel, et que dans les quinze jours suivants 
elle ne dépose son appel chez le registraire de ladite cour et 
ne poursuive cet appel avec la diligence voulue, auquel cas 
l’exécution de cette décision doit être différée jusqu’à ce que 
la cour ait rendu son jugement.»

<S. Le texte primitif est ainsi conçu:

«70c. (1) Si après un examen de l’actif d’une compagnie 
il appert au Surintendant, ou s’il a quelque raison de supposer 
que la valeur fixée par la compagnie sur l’immeuble qu’elle 
possède ou sur une partie de cet immeuble est surestimée, il 
peut exiger ou que cette compagnie fasse faire une estimation 
de cet immeuble par un ou plusieurs estimateurs autorisés, 
ou il peut lui-même faire faire cette estimation aux frais de 
la compagnie, et si la valeur prisée diffère beaucoup du rapport 
soumis par la compagnie, elle peut être substituée dans le 
rapport annuel préparé pour le Ministre par le Surintendant. 
S’il appert au Surintendant, après cet examen, ou s’il a quelque 
motif de supposer que le montant garanti par mort-gage ou 
hypothèque sur quelque partie de l’immeuble, ainsi que l’intérêt 
dû et accru sur ce montant, excède la valeur de cette partie 
ou que cette partie n’est pas une garantie suffisante pour un 
tel prêt et intérêt, il peut de la même manière exiger que la 
compagnie en fasse faire une estimation, ou il peut lui-même 
faire faire cette estimation aux frais de la compagnie, et s’il 
appert d’après la valeur prisée que cette partie de l’immeuble 
n’est pas une garantie suffisante du prêt et de l’intérêt, il peut 
déduire de ces prêt et intérêt une somme nécessaise pour les 
réduire à un montant qui peut raisonnablement se réaliser 
sur cette garantie, et qui ne doit en aucun cas excéder cette 
valeur prisée, et il peut insérer ce montant réduit dans sondit 
rapport annuel. »
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Nouvel 
article inséré.

Contribution 
des compa
gnies de prêt 
aux frais de 
contrôle.

7. Ladite loi est à nouveau modifiée par l’insertion de 
ce qui suit après l’article 70c:

[«70d. Afin de payer les dépenses de son département, le 
Ministre a le pouvoir d’obliger les compagnies de prêt à contri
buer la somme qu’il fixe, et cette somme doit servir à défrayer le 5 
contrôle administratif de ces compagnies par le département; et 
le Ministre doit exiger que la somme ainsi fixée de la contri
bution soit répartie comme suit entre lesdites compagnies de 
prêt: chacune desdites compagnies de prêt doit contribuer la 
proportion de la somme totale ainsi fixée que représente le 10 
total de ses prêts et placements au Canada par rapport au 
total des prêts et placements au Canada de toutes les compa
gnies de prêt auxquelles la présente loi s’applique.}



7. Cette clause est nouvelle et elle n’est imprimée qu’à 
titre de renseignement. Elle sera disjointe à la troisième lecture 
et insérée par voie de résolution à la Chambre des Communes.



z
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BILL Z4.

Loi pour faire droit à Katherine Gossage.

Lu pour la première fois, le vendredi, 6e jour de juin 1924.

»

L’honorable M. White
(Pembroke).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
102473026



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924
t

SÉNAT DU CANADA
l j

BILL Z4.

Loi pour faire droit à Katherine Gossage.

CONSIDÉRANT que Katherine Gossage, demeurant 
en la cité de Kingston, province d’Ontario, épouse de 

Thomas Gossage, journalier, domicilié au Canada et de
meurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-cinquième jour d’août 5 
1919, en ladite cité, et qu’elle était alors Katherine Fer
guson, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z*.

Loi pour faire droit à Katherine Gossage.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
7314 1024



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z4.

Loi pour faire droit à Katherine Gossage.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Katherine Gossage, demeurant 
V en la cité de Kingston, province d’Ontario, épouse de 
Thomas Gossage, journalier, domicilié au Canada et de
meurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-cinquième jour d’août 
1919, en ladite cité, et qu’elle était alors Katherine Fer
guson, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Ledit mariage contracté entre Katherine Ferguson
du manage. Thomas Gossage, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Katherine 
Ferguson de contracter mariage, à quelque époque que 
ce soit, avec tout homme qu'elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Thomas Gossage n'eût pas été 
célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL A5.
r

Loi pour faire droit à Alice Moore.

Lu pour la première fois, le vendredi, 6e jour de juin 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192476384



Préambule.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL A5.

Loi pour faire droit à Alice Moore.

/CONSIDÉRANT qu’Alice Moore, demeurant en la cité 
V de Toronto, province d’Ontario, épouse de Mark 
Moore, artisan, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 
mariés le douzième jour d’octobre 1910, en la ville de 5 
Brampton, dite province, et qu’elle était alors Alice Wans- 
brough, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve four- 10 
nie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par 1? présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

v

BILL A5.

Loi pour faire droit à Alice Moore.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192476400



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL A5.

Loi pour faire droit à Alice Moore.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Alice Moore, demeurant en la cité 
U de Toronto, province d’Ontario, épouse de Mark 
Moore, artisan, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 
mariés le douzième jour d’octobre 1910, en la ville de 
Brampton, dite province, et qu’elle était alors Alice Wans- 
brough, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve four
nie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

Dissolution 1. Ledit mariage contracté entre Alice Wansbrough et
du manage. Mark Moore, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Alice Wansbrough 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Mark Moore n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B5.

Loi pour faire droit à Alexander Cruikshank.

Lu pour la première fois, le vendredi, 6e jour de juin 1924.

L’honorable M. Turriff.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192477086



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL B5.

Loi pour faire droit à Alexander Cruikshank.

/CONSIDÉRANT qu’Alexander Cruikshank, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, officier du shérif, a, par voie de pétition, allégué 
que, le vingt-neuvième jour de décembre 1915, en ladite 
cité, il a été marié à Zetta Louise Witheridge, céliba- 5 
taire, alors de ladite cité; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition- 10 
naire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George "V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B5.

Loi pour faire droit à Alexander CrulUsbaiik.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192477133



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL B5.

Loi pour faire droit à Alexander Cruikshank.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Alexander Cruikshank, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, officier du shérif, a, par voie de pétition, allégué 
que, le vingt-neuvième jour de décembre 1915, en ladite 
cité, il a été marié à Zetta Louise Witheridge, céliba
taire, alors de ladite cité; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition
naire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Ledit mariage contracté entre Alexander Cruikshank 
du manage. e1. £etta Louise Witheridge, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Alexander Cruik- 
remaner. ghank de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Zetta Louise Witheridge n’eût pas été 
célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C5.

Loi pour faire droit à Francis Albert Armstrong.

Lu pour la première fois, le vendredi, 6e jour de juin 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préamb

Dissolution 
du manage.

SÉNAT DU CANADA

BILL C5.

Loi pour faire droit à Francis Albert Armstrong.

/CONSIDÉRANT que Francis Albert Armstrong, domi- 
V cilié au Canada et demeurant en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, tourneur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le vingt-cinquième jour de novembre 1911, en ladite 
cité, il a été marié à Elizabeth Charlotte Madgett, céli- 5 
bataire, alors de ladite cité; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti- 10 
tionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C5.

Loi pour faire droit à Francis Albert Armstrong.

_____________________________________________________

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

\

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
75766



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL C5.

Loi pour faire droit à Francis Albert Armstrong.

/CONSIDÉRANT que Francis Albert Armstrong, domi- 
V cilié au Canada et demeurant en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, tourneur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le vingt-cinquième jour de novembre 1911, en ladite 
cité, il a été marié à Elizabeth Charlotte Madgett, céli- 5 
bataire, alors de ladite cité; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti- 10 
tionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage contracté entre Francis Albert Arm
strong et Elizabeth Charlotte Madgett, son épouse, est 15 
dissous par la présente loi et demeurera à tous égards nul
et de nul effet.

2. Il est peimis dès ce moment audit Francis Albert 
Armstrong de contracter mariage, à quelque époque que
ce soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ladite Elizabeth Charlotte Madgett n’eût 
pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D5.

Loi pour faire droit à Edythe Kathleen Victoria Canniff.

Lu pour la première fois, le vendredi, 6e jour de juin 1924.

z

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192476001



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D5.

Loi pour faire droit à Edythe Kathleen Victoria Canniff.

/CONSIDÉRANT qu’Edythe Kathleen Victoria Canniff,
V demeurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 
épouse de Douglas Lawrence Canniff, vendeur, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le cinquième 5 
jour de septembre 1918, en ladite cité, et qu’.elle était alors 
Edythe Kathleen Victoria McWilliams, célibataire; con
sidérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 10 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15

>Jj \S



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D5.

Loi pour faire droit à Edythe Kathleen Victoria Canniff.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192476058



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D5.

Loi pour faire droit à Edythe Kathleen Victoria Canniff.

Préambule, f 10NSIDÉRANT qu’Edythe Kathleen Victoria Canniff, 
U demeurant en la cité de Toronto, province d’Ontario, 
épouse de Douglas Lawrence Canniff, vendeur, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le cinquième 
jour de septembre 1918, en ladite cité, et qu’elle était alors 
Edythe Kathleen Victoria McWilliams, célibataire; con
sidérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Ledit mariage contracté entre Edythe Kathleen Vic-
du mariage, ^oria McWilhams et Douglas Lawrence Canniff, son époux, 

est dissous par la présente loi et demeurera à tous égards nul 
et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Edythe Kathleen 
Victoria McWilhams de contracter mariage, à quelque 
époque que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait 
légalement épouser si son union avec ledit Douglas Lawrence 
Canniff n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E5.

Loi pour faire droit à Helen Tuer.

Lu pour la première fois, le vendredi, 6e jour de juin 1924.

L’honorable M. McCoig.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71612 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL E5.

Loi pour faire droit à Helen Tuer.

/CONSIDÉRANT qué Helen Tuer, demeurant en la cité 
V de Toronto, province d’Qntario, épouse de William 
Joseph Tuer, artisan, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le quatorzième jour d’octobre 1920, en ladite 5 
cité, et qu’elle était alors Helen Tasker, célibataire; con
sidérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac- 10 
corder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

Dissolution 
du mariagë.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E5.

Loi pour faire droit à Helen Tuer.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473055



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL E5.

Loi pour faire droit à Helen Tuer.

/CONSIDÉRANT que Helen Tuer, demeurant en la cité 
V de Toronto, province d’Ontario, épouse de William 
Joseph Tuer, artisan, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le quatorzième jour d’octobre 1920, en ladite 5 
cité, et qu’elle était alors Helen Tasker, célibataire; con
sidérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous ; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac- 10 
corder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage contracté entre Helen Tasker et William 
Joseph Tuer, son époux, est dissous par la présente loi et 15 
demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Helen Tasker 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit William Joseph Tuer n’eût pas été célébrée. 20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F5.

Loi pour faire droit à Gordon Allingham.

Lu pour la première fois, le vendredi, 6e jour de juin 1924.

L’honorable M. Pardee.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474801



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL F5.

Loi pour faire droit à Gordon Allingham.

f 10NSÏ GÉRANT que Gordon Allingham, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, dentiste, a, par voie de pétition, ahégué que, le 
douzième jour de décembre 1916, en la paroisse de Nor- 
biton, comté de Surrey, Angleterre, il a été marié à Kath- 5 
leen Alice Sherwood, célibataire, alors de ladite paroisse 
de Norbiton; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 10 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F5.

Loi pour faire droit à Gordon Allingham.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192474811



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL F5.
.

Loi pour faire droit à Gordon Allingham.

/CONSIDÉRANT que Gordon Allingham, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, dentiste, a, par voie de pétition, allégué que, le 
douzième jour de décembre 1916, en la paroisse de Nor- 
biton, comté de Surrey, Angleterre, il a été marié à Kath- 5 
leen Alice Sherwood, célibataire, alors de ladite paroisse 
de Norbiton; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 10 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Ledit mariage contracté entre Gordon Albngham et 15 
Kathleen Abce Sherwood, son épouse, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit Gordon Allingham 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 20 
avec ladite Kathleen Alice Sherwood n’eût pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G5.

Loi pour faire droit à Hilda Maud Ward.

Lu pour la première fois, le vendredi, 6e jour de juin 1924.

L’honorable M. Bennett.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
182471682



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL G5.

Loi pour faire droit à Hilda Maud Ward.

/CONSIDÉRANT que Hilda Maud Ward, demeurant en la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de William 
Arthur Ward, vendeur, domicilié au Canada et demeurant en 
la cité de Montréal, province de Québec, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le quinzième 5 
jour d’octobre 1914, en ladite cité de Toronto, et qu’elle 
était alors Hilda Maud Henry, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage.

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924»

SÉNAT DU CANADA

BILL G5.

Loi pour faire droit à Hilda Maud Ward.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
1924• 73124



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G5.

Loi pour faire droit à Hilda Maud Ward.

/CONSIDÉRANT que Hilda Maud Wahl, demeurant en la 
V cité dé Toronto, province .d’Ontario, épouse de William 
Arthur Ward, vendeur, domicilié au Canada et demeurant en 
la cité de Montréal, province de Québec, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le quinzième 5 
jour d’octobre 1914, en ladite cité de Toronto, et qu’elle 
était alors Hilda Maud Henry, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage contracté entre Hilda Maud Henry 15 
et William Arthur Ward, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Hilda Maud 
Henry de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ledit William Arthur Ward n’eût pas 
été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H5.

Loi pour faire droit à Rosie Race.

Lu pour la première fois, le vendredi, 6e jour de juin 1924.

S

L’honorable M. Robertson.

x
OTTAWA 

F. A. ACLAND
IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 

192474727



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H5.

Loi pour faire droit à Rosie Race.

CONSIDÉRANT que Rosie Race, demeurant en la cité 
de Toronto, province d’Ontario, épouse de Frederick 

Race, musicien, domicilié au Canada et ci-devant de 
la cité d’Ottawa, dite province, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le dixhuitième 5 
jour de septembre 1902, en ladite cité de Toronto, et 
qu’elle était alors Rosie Jefferys, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 10 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H5.

Loi pour faire droit à Rosie Race.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 12 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474737



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H5.

Loi pour faire droit à Rosie Race.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Rosie Race, demeurant en la cité 
V de Toronto, province d’Ontario, épouse de Frederick 
Race, musicien, domicilié au Canada et ci-devant de 
la cité d’Ottawa, dite province, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le dix-huitième 
jour de septembre 1902, en ladite cité de Toronto, et 
qu’elle était alors Rosie Jefferys, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre de.s Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Ledit mariage contracté entre Rosie Jefferys et
du manage. Frederick Race, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

remarier se É est permis dès ce moment à ladite Rosie Jefferys
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Frederick Race n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I5.

Loi modifiant la Loi de faillite (emploi d’avocats par 
le syndic).

Lu pour la première fois, le mardi, 10 juin 1924.

»

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192480705



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I5.

Loi modifiant la Loi de faillite (emploi d’avocats par le
syndic).

1919, c. 36;
1920, c. 34;
1921, c. 17;
1922, c. 8;
1923, e. 31.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. (1) Est modifié le paragraphe (2) de l’article vingt 
de la Loi de faillite, chapitre trente-six des Statuts de 1919, 
ainsi que ce paragraphe est édicté à l’article vingt du cha- 5 
pitre dix-sept des Statuts de 1921, par l’addition de ce qui 
suit:

Au lieu d'une 
permission 
spéciale dans 
chaque cas, 
le syndic peut 
recevoir une 
autorisation 
générale 
d’employer 
des avôcats.

«Toutefois, les inspecteurs peuvent, par résolution, auto
riser le syndic à engager ou à nommer des avocats, auquel 
cas il n’est pas nécessaire que le syndic obtienne la permis- 10 
sion écrite des inspecteurs pour employer un ou plusieurs 
avocats, ainsi qu’énoncé au paragraphe (1) du présent 
article et à ses alinéas (c) et (d), et-l’autorisation contenue 
dans cette résolution suffit à autoriser le syndic à engager 
des avocats dans toute matière où il le juge nécessaire, 15 
sans autre autorisation ou permission des inspecteurs ou des
créanciers. »

(2) Le présent article est censé avoir été en vigueur 
depuis le premier jour de juillet 1920.

Effet
rétroactif.



1. Les alinéas ( c ) et ( d ) du paragraphe (1) et le paragraphe 
(2), tel qu’édicté par 1921, ch. 17, art. 20, sont ainsi conçus :

20. (1) Le syndic peut, avec la permisson par écrit des 
inspecteurs, faire toutes les choses suivantes et chacune d’elles :

* * * * * * *

(c) intenter, instituer ou contester toute action ou autre 
procédure judiciaire relative aux biens du débiteur;

(d) employer un Avocat ou autre agent pour instituer 
toutes procédures ou pour faire toute affaire qui peu
vent être approuvées par les inspecteurs ;

(2) La permission donnée pour les fins du présent article 
n’est pas une permission générale d’accomplir toutes ou l’une 
quelconque des choses mentionnées ci-dessus, mais n’est que la 
permission de faire la chose particulière ou les choses particu
lières ou la classe de chose ou de choses que spécifie la permission 
écrite.

J. G. A. Creighton,
Secrétaire-légiste du Sénat.





Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I5.

Loi modifiant la Loi de faillite (emploi d’avocats par 
le syndic).

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192480713



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I5.

Loi modifiant la Loi de faillite (emploi d’avocats par le 
• syndic).

1919, c. 36;
1920, c. 34;
1921, c. 17;
1922, c. 8;
1923, e. 31.

Au lieu d’une 
permission 
spéciale dans 
chaque cas, 
le syndic peut 
recevoir une 
autorisation 
générale 
d’employer 
des avocats.

Effet
rétroactif.

SA Majesté, sur l’avis et du .consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. (1) Est modifié le paragraphe (2) de l’article vingt 
de la Loi de faillite, chapitre trente-six des Statuts de 1919, 
ainsi que ce paragraphe est édicté à l’article vingt du cha- 5 
pitre dix-sept des Statuts de 1921, par l’addition de ce qui 
suit:

«Toutefois, les inspecteurs peuvent, par résolution, auto
riser le syndic à engager ou à nommer des avocats, auquel 
cas il n’est pas nécessaire que le syndic obtienne la permis- 10 
sion écrite des inspecteurs pour employer un ou plusieurs 
avocats, ainsi qu’énoncé au paragraphe (1) du présent 
article et à ses alinéas (c) et (d), et l’autorisation contenue 
dans cette résolution suffit à autoriser le syndic à engager 
des avocats dans toute matière où il le juge nécessaire, 15 
sans autre autorisation ou permission des inspecteurs ou des 
créanciers; mais chaque fois que cette résolution autorise 
l’emploi de l’avocat, le taxateur peut refuser d’accorder tous 
honoraires ou frais qui, à son avis, n’ont pas été acquis ou 
faits au profit ou pour la protection des biens. » 20

(2) La disposition restrictive édictée au paragraphe (1) 
du présent article est censé avoir été en vigueur depuis le 
1er jour de juillet 1920.



1. Les alinéas (c) et (d) du paragraphe (1) et le paragraphe 
(2), tel qu’édicté par 1921, ch. 17, art. 20, sont ainsi conçus :

20. (1) Le syndic peut, avec la permission par écrit des 
inspecteurs, faire toutes les choses suivantes et chacune d’elles :

* * * * • * * *

(c) intenter, instituer ou contester toute action ou autre 
procédure judiciaire relative aux biens du débiteur;

(d) employer un avocat ou autre agent pour instituer 
toutes procédures ou pour faire toute affaire qui peu
vent être approuvées par les inspecteurs;

(2) La permission donnée pour les fins du présent article 
n’est pas une permission générale d’accomplir toutes ou l’une 
quelconque des choses mentionnées ci-dessus, mais n’est que la 
permission de faire la chose particulière ou les choses particu
lières ou la classe de chose ou de choses que spécifie la permission 
écrite.

J. G. A. Creighton,
Secrétaire-légiste du Sénat.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J5.

Loi pour faire droit à Alfred Edward Briggs.

Lu pôur la première fois, le mercredi, lie jour de juin 1924.

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192472018



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL J5.

Loi pour faire droit à Alfred Edward Briggs.
I

/CONSIDÉRANT qu’Alfred Edward Briggs, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, aide-charpentier, a, par voie de pétition, 
allégué que, le onzième jour de juin 1914, en ladite cité, 
il a été marié à Lillian Cunningham, célibataire, alors de 5 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son ; 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 10 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. |



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J5.

Loi pour faire droit à Alfred Edward Briggs.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 17 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J5.

Loi pour faire droit à Alfred Edward Briggs.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Alfred Edward Briggs, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, aide-charptintier, a, par voie de pétition, 
allégué que, le onzième jour de juin 1914, en ladite cité* 
il a été marié à Lillian Cunningham, célibataire, alors de 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Alfred Edward Briggs
du manage. Lillian Cunningham, son épouse, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Alfred Edward
remarier. Briggs de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Lillian Cunningham n’eût pas été célé
brée.

5

10

15

20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

1

SÉNAT DU CANADA

N '

BILL K5.

Loi pour faire droit à Louisa Elizabeth Smith.

Lu pour la première fois, le mercredi, lie jour de juin 1924.

i * *

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA
• F A. ACLAND

IMPRIMEUR T F SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192477091



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

SÉNAT DU CANADA

BILL K5.

Loi pour faire droit à Louisa Elizabeth Smith.

/CONSIDÉRANT que Louisa Elizabeth Smith, demeurant 
V en la cité de Toronto,, province d’Ontario, épouse de 
William George Smith, agent de recouvrement, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-septième 5 
jour de février 1907, en ladite cité, et qu’elle était alors 
Louisa Elizabeth Umpleby, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous. 15



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K5.

Loi pour faire droit à Louisa Elizabeth Smith.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 17 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAIESTÊ LE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL K5.

Loi pour faire droit à Louisa Elizabeth Smith.

CONSIDÉRANT que Louisa Elizabeth Smith, demeurant 
en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 

William George Smith, agent de recouvrement, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-septième 5 
jour de février 1907, en ladite cité, et qu’elle était alors 
Louisa Elizabeth Umpleby, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Louisa Elizabeth Umpleby 15 
et William George Smith, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Louisa Elizabeth 
Umpleby de contracter mariage, à quelque époque que 
ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 20 
épouser si son union avec ledit William George Smith 
n’eût pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL IA

Loi pour faire droit à Annie Thirde.

Lu pour la première fois, le jeudi, 12e jour de juin 1924.

L’honorable M. Bennett.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471683



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

SÉNAT DU CANADA

BILL L5.

Loi pour faire droit à Annie Thirde.

ÇCONSIDÉRANT qu’Annie Thirde, demeurant en la cité 
V de Toronto, province d’Ontario, épouse de Samuel 
Thirde, officier de police, domicilié au Canada et demeurant 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le quinzième jour d’avril 1908, en ladite 5 
cité, et qu’elle était alors Annie Brown, célibataire; con
sidérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 10 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du'Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage est par la présente loi dissous.

»



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Annie Thirde.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 18 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL L5.

Loi pour faire droit à Annie Thirde.

ON SID ÉR AN T qu’Annie Thirde, demeurant en la cité 1 
U de Toronto, province d’Ontario, épouse de Samuel | 
Thirde, officier de police, domicilié au Canada et demeurant I 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 1 
ont été mariés le quinzième jour d’avril 1908, en ladite L 
cité, et qu’elle était alors Annie Brown, célibataire; con- 1 
sidérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause I 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 1 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 1 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 10 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 1 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 1 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le- mariage contracté entre Annie Brown et Samuel 1 
Thirde, son époux, est dissous par la présente loi et demeu- 15 
rera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Annie Brown | 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec I 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 1 
union avec ledit Samuel Thirde n’eût pas été célébrée. 20



#





Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M5.

Loi pour faire droit à Florence Castle.

Lu pour la première fois, le mardi, 17e jour de juin 1924.

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M5.

Loi pour faire droit à Florence Castle.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Florence Castle, demeurant au 
V township d’Etobicoke, comté de York, province d’On
tario, épouse de Wesley Oscar Castle, chauffeur, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Toronto, dite province, 
a, par voie de pétition, allégué qu’ils ont été mariés le trente 
et unième jour de décembre 1908, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Florence Sutton, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Florence Sutton et Wesley 
u manage. Qgcar Castle, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se *». R est permis dès ce moment à ladite Florence Sutton 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme ’qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Wesley Oscar Castle n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M5.

Loi pour faire droit à Florence Castle.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 20 JUIN 1924.

OTTAWA
. F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73086 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924\

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL M5.

Loi pour faire droit à Florence Castle.

/CONSIDÉRANT que Florence Castle, demeurant au 
V township d’Etobicoke, comté de York, province d’On
tario, épouse de Wesley Oscar Castle, chauffeur, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Toronto, dite province, 
a, par voie de pétition, allégué qu’ils ont été mariés le trente 5 
et unième jour de décembre 1908, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Florence Sutton, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 10 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Florence Sutton et Wesley 15: 
Oscar Castle, son époux, est dissous par la présente loi et 
demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Florence Sutton 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 20. 
union avec ledit Wesley Oscar Castle n’eût pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N5.

Loi pour faire droit à Frances Hadenka.

Lu pour la première fois, le mardi, 17e jour de juin 1924.

I

r

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192477087



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N5.

Loi pour faire droit à Frances Hadenka.

Préambule, fCONSIDÉRANT que Frances Hadenka, demeurant en
V la cité de Montréal, province de Québec, épouse de 
George Hadenka, chauffeur, domicilié au Canada et de
meurant en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, a, par 
voie de pétition, allégué qu’ils ont été mariés le trentième 
jour d’août 1917, en ladite cité d’Ottawa, et qu’elle était 
aims Frances Knight, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Frances Knight et George
du manage. ya(^enLa, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. H est permis dès ce moment à ladite Frances Knight 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec le dit George Hadenka n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

/

BILL N5.

Loi pour faire droit à Frances Hadenka.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 20 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL N5.

Loi pour faire droit à Frances Hadenka.

CONSIDÉRANT que Frances Hadenka, demeurant en 
la cité de Montréal, province de Québec, épouse de 

George Hadenka, chauffeur, domicilié au Canada et de
meurant en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, a, par 
voie de pétition, allégué qu’ils ont été mariés le trentième 5 
jour d’août 1917, en ladite cité d’Ottawa, et qu’elle était 
alors Frances Knight, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Frances Knight et George 15 
Hadenka, son époux, est dissous par la présente loi et 
demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Frances Knight 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 20 
union avec le dit George Hadenka n’eût pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O5.
%

Loi changeant le nom de la Banque d’Hochelaga en celui de 
«Banque Canadienne Nationale ».

Lu pour la première fois, le mardi, 17e jour de mai. 1924.

L’honorable M. Webster
(Stadacona).

OTTAWA 
F A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
79595 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

1873, ch. 13;
1874, ch. 58.

Changement 
de nom.
Droits
existants
sauvegardés.

Date de 
l’entrée en 
vigueur.

SÉNAT DU CANADA

BILL O5.

Loi changeant le nom de La Banque d’Hochelaga en celui de 
«Banque Canadienne Nationale».

CONSIDÉRANT que la Banque d’Hochelaga a, par voie 
de pétition, demandé que soient établies les disposi

tions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 5 
des Communes du Canada, décrète:

1. Le nom de La Banque d’Hochelaga est changé en 
celui de «Banque Canadienne Nationale», et ce nom est 
traduit en anglais par «National Canadian Bank»; mais 
ce changement de nom n’amoindrit ni ne modifie en rien 10 
les droits ou obligations de la Banque, ni ne leur porte 
atteinte ni n’a d’effet sur ces droits ou obligations, non 
plus que sur aucune instance ou procédure actuellement 
pendante intentée par la Compagnie ou contre elle, ni 
sur aucun jugement existant en sa faveur ou contre elle, 15 
et cette instance ou procédure peut, nonobstant ce change
ment de nom, être poursuivie, continuée et menée à fin, 
et ce jugement peut être exécuté, comme si la présente 
loi n’eût pas été adoptée.

2. La présente loi entrera en vigueur le 1er jour de février 20 
1925.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O5.

Loi changeant le nom de La Banque d’Hochelaga en celui de 
«Banque Canadienne Nationale ».

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 1er JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192479672



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O5.
i

Loi changeant le nom de La Banque d’Hochelaga en celui de 
«Banque Canadienne Nationale».

1873, ch. 13; CONSIDÉRANT que La Banque d’Hochelaga a, par voie
1874, ch. 58. v (je pétition, demandé que soient établies les disposi

tions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Changement 1. Le nom de La Banque d’Hochelaga est changé en 
de nom. celui de «Banque Canadienne Nationale», et ce nom est
existants traduit en anglais par «National Canadian Bank»; mais 
sauvegardés, ce changement de nom n’amoindrit ni ne modifie en rien 

les droits ou obligations de la Banque, ni ne leur porte 
atteinte ni n’a d’effet sur ces droits ou obligations, non 
plus que sur aucune instance ou procédure actuellement 
pendante intentée par la Compagnie ou contre elle, ni 
sur aucun jugement existant en sa faveur ou contre elle, 
et cette instance ou procédure peut, nonobstant ce change
ment de nom, être poursuivie, continuée et menée à fin, 
et ce jugement peut être exécuté, comme si la présente 
loi n’eût pas été adoptée.

2. La présente loi entrera en vigueur le 1er jour de février 
1925.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P5.

Loi pour faire droit à Louise Powell. •

Lu pour la première fois, le mardi, 17e jour de juin 1924.

L’honorable M. Ross 
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
763S3 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL P5.

Loi pour faire droit à Louise Powell.

CONSIDÉRANT que Louise Powell, demeurant en la 
cité de Toronto, province d’Ontario, épouse d’Edward 

Powell, artisan, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué qu’ils ont été mariés le 
vingt-septième jour de novembre 1905, en ladite cité, et 5 
qu’elle était alors Louise MacDonald, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous ; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac-10 
corder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

le Le mariage contracté entre Louise MacDonald et 
Edward Powell, son époux, est dissous par la présente loi et 15 
demeurera à tous égards nul et nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Louise MacDonald 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Edward Powell n’eût pas été célébrée. 20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

lp i • ; z

SÉNAT DU CANADA

: viv» l'U,

BILL P5.

Loi pour faire droit à Louise Powell.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 20 JUIN 1924.

•• ■ 'Zi . -c:-: >
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OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192476391



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P5.

Loi pour faire droit à Louise Powell.
%

Préambule. /CONSIDERANT que Louise Powell, demeurant en la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, épouse d’Edward 
Powell, artisan, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué qu’ils ont été mariés le 
vingt-septième jour de novembre 1905, en ladite cité, et 
qu’elle était alors Louise MacDonald, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac
corder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Louise MacDonald et
du manage. Edward Powell, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Louise MacDonald 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Edward Powell n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V', 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O5.

Loi pour faire droit à Margaret Johnston.

Lu pour la première fois, le mardi, 17e jour de juin 1924.

L’honorable M. Ross 
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
74798 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Q5.

Loi pour faire droit à Margaret Johnston.

Préambule. /CONSIDERANT que Margaret Johnston, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
William James Johnston, employé de chemin de fer, domi
cilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de 
pétition, allégué qu’ils ont été mariés le vingt-septième 
jour d’août 1913, en ladite cité, et qu’elle était alors Mar
garet Paxton, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète :

Dissolution l. Le mariage contracté entre Margaret Paxton et
du manage. \yimam james Johnston, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit, de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Margaret Paxton 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 
homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit William James Johnston n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O5-

Loi pour faire droit à Margaret Johnston.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 20 JUIN 1924.

OTTAWA
* F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474898



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL Q5.

Loi pour faire droit à Margaret Johnston.

CONSIDÉRANT que Margaret Johnston, demeurant 
en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 

William James Johnston, employé de chemin de fer, domi
cilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de 
pétition, allégué qu’ils ont été mariés le vingt-septième 5 
jour d’août 1913, en ladite cité, et qu’elle était alors Mar
garet Paxton, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Margaret Paxton et 15 
William James Johnston, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Margaret Paxton 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 
homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 20 
avec ledit William James Johnston n’eût pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R5.

Loi pour faire droit à Hilda ' Girdler.

Lu pour la première fois, le mardi, 17e jour de juin 1924.
/

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192471620



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R5.

Loi pour faire droit à Hilda Girdler.

Préambule. Z 1ONSIDÉR AN T que Hilda Girdler, demeurant en la 
U cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Charles 
Edward Girdler, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué qu’ils ont été 
mariés le huitième jour d’avril 1921, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Hilda Winson, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Hilda Winson et Charles
du manage. Edward Girdler, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Hilda Winson de 
contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 
homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Charles Edward Girdler n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R5.

Loi pour faire droit à Hilda Girdler.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 20 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192473063



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R5.

Loi pour faire droit à Hilda Girdler.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Hilda Girdler, demeurant en la 
U cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Charles 
Edward Girdler, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué qu’ils ont été 
mariés le huitième jour d’avril 1921, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Hilda Winson, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Hilda Winson et Charles 
du manage. Edward Girdler, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Hilda Winson de 
remaner. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 

homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Charles Edward Girdler n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

%

SÉNAT DU CANADA

BILL S5.

Loi modifiant la Loi des Douanes (valeur imposableJdes 
produits étrangers).

Lu pour la première fois, le mardi, 17e jour de juin 1924.

L’honorable M. Reid.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192481059



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

S.R., 1906, c. 
48;
1921, c. 26;
1922, c. 18.|

Valeur impo
sable des 
produits 
étrangers, 
lorsque le 
cours moné
taire du pays 
de production 
est fortement 
déprécié.

Pouvoirs du 
Ministre.

SÉNAT DU CANADA

BILL S5.

Loi modifiant la Loi des Douanes (valeur imposable des 
produits étrangers).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé le paragraphe deux de l’article quarante 
de la Loi des Douanes, chapitre quarante-huit des Statuts 
révisés, 1906, tel que ledit paragraphe est édicté à l’article 5 
deux du chapitre dix-huit des Statuts de 1922, et remplacé 
par le suivant:

«(2) Dans le cas d’importations de marchandises 
manufacturées ou produites dans un pays étranger dont le 
cours monétaire est fortement déprécié, la valeur imposable 10 
ne doit pas être inférieure à la valeur qui serait attribuée à 
des marchandises semblables manufacturées ou produites 
dans le Royaume-Uni et importées do ce pays, si ces 
marchandises semblables y sont fabriquées ou produites.
Si des marchandises semblables ne sont pas fabriquées ou 15 
produites dans le Royaume-Uni, la valeur imposable 
ne doit pas être inférieure à la valeur des marchandises 
semblables fabriquées ou produites dans tout pays européen 
dont le cours monétaire n’est pas déprécié à moins de 
cinquante pour cent de sa valeur régulière. 20

«Le Ministre peut déterminer la valeur de ces marchan
dises, et la valeur ainsi déterminée, jusqu’à ce qu’il en soit 
décrété autrement, est la valeur d’après laquelle le droit 
sur ces marchandises doit être calculé et prélevé sous 
l’empire des règlements prescrits par le Ministre. » 25



Note.—Les changements sont indiqués en souligné.

1. L’article quarante de la Loi des douanes, tel que modifié 
par 1922, ch. 18, art. 2, est ainsi conçu :

40. (1) Lorsqu’il est imposé un droit ad valorem sur des 
effets importés au Canada, leur valeur imposable est la juste 
valeur marchande de ces effets lorsqu’ils sont vendus pour la 
consommation intérieure sur les principaux marchés du pays 
d’où ils ont été exportés directement et à l’époque de leur 
exportation directe au Canada.

(2) Dans le cas d’importations de marchandises manufac
turées ou produites dans un pays étranger dont le cours moné
taire est fortement déprécié, la valeur imposable ne doit pas 
être inférieure à la valeur qui serait attribuée à des marchandises 
semblables manufacturées ou produites dans le Royaume-Uni 
et importées de ce pays, si ces marchandises semblables y sont 
fabriquées ou produites. Si des marchandises semblables ne 
sont pas fabriquées ou produites dans le Royaume-Uni, la 
valeur imposable ne doit pas être inférieure à la valeur des 
marchandises semblables fabriquées ou produites dans tout 
pays européen dont le cours monétaire n’est pas fortement 
déprécié.

Le Ministre peut déterminer la valeur de ces marchandises, 
et la valeur ainsk_déterminée, jusqu’à ce qu’il en soit décrété 
autrement, est la valeur sur laquelle l’impôt sur ces marchan
dises doit être calculé et prélevé sous l’empire des règlements 
prescrits par le Ministre.

J. G. A. Creighton,
Secrétaire-légiste du Sénat.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T5.

Loi pour faire droit à Janet Ferguson.

Lu pour la première fois, le mercredi, 18e jour de juin 1924.

L’honorable M. White
(Pembroke),

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
76048 1824



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George-V, 1924

Préambule.

Dissolution
du;mariage.

Droit de se 
remarier. .

I

SÉNAT DU CANADA

BILL T5.

Loi pour faire droit à Janet Ferguson.

CONSIDÉRANT que Janet Ferguson, demeurant en la 
ville de Renfrew, province d’Ontario, épouse de Peter 

Dalglish Ferguson, artisan, domicilié au Canada et demeu
rant en la cité d’Ottawa, dite province, a, par voie, allégué 
qu’ils ont été mariés le vingtième jour de juillet 1914, en 5 
ladite ville de Renfrew, et qu’elle était alors Janet Conley, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, • 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariagè et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle de
mande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Ledit mariage contracté entre Janet Conley et Peter 15 
Dalglish Ferguson, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Janet Conley 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ledit Peter Dalglish Ferguson n’eût pas été 
célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 GeorgS V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T5.

Loi pour faire droit à Janet Ferguson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 23 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
7606F 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T5.

Loi pour faire droit à Janet Ferguson.

Préambule. DOINTSIDÉRANT que Janet Ferguson, demeurant en la 
V ville de Renfrew, province d’Ontario, épouse de Peter 
Dalglish Ferguson, artisan, domicilié au Canada et demeu
rant en la cité d’Ottawa, dite province, a, par voie, allégué 
qu’ils ont été mariés le vingtième jour de juillet 1914, en 
ladite ville de Renfrew, et qu’elle était alors Janet Conley, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle de
mande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Ledit mariage contracté entre Janet Conley et Peter 
du manage. Dalglish Ferguson, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Janet Conley 
remarier. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Peter Dalglish Ferguson n’eût pas été 
célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

I------------------------------------------------------------------------------------------

SÉNAT DU CANADA

BILL U5.

Loi pour faire droit à Charles Whittaker.

Lu pour la première fois, le mercredi, 18e jour de juin 1924.

L’honorable M. White 
(•Pembroke).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473024



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U5.

Loi pour faire droit à Charles Whittaker.

Préambule, f 10NSIDÉRANT que Charles Whittaker, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, graveur, a, par voie de pétition, allégué que, le 
neuvième jour de septembre 1909, en ladite cité de Win
nipeg, province du Manitoba, il a été marié à Sarah Hodgins, 
célibataire, alors de ladite cité de Winnipeg; considérant 
que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous ; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti
tionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat de de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Charles Whittaker et 
du manage. garah Hodgins, son épouse, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Charles Whittaker 
remarier. (]e contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Sarah Hodgins n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U5.

Loi pour faire droit à Charles Whittaker.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 23 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473140



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U5.

Loi pour faire droit à Charles Whittaker.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Charles Whittaker, domicilié au 
U Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, graveur, a, par voie de pétition, allégué que, le 
neuvième jour de septembre 1909, en la cité de Win
nipeg, province du Manitoba, il a été marié à Sarah Hodgins, 
célibataire, alors de ladite cité de Winnipeg; considérant 
que le pétitionnaire a demandé que, pour cause djadultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti
tionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat de de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Charles Whittaker et 
du manage. garah Hodgins, son épouse, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Charles Whittaker 
remarier. de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Sarah Hodgins n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V5.
r

Loi pour faire droit à Arthur Robert Ascough.

Lu pour la première fois, le mercredi, 18e jour de juin 1924.

L’honorable M. Bradbury.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
71652 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL V5.

Loi pour faire droit à Arthur Robert Ascough.

/CONSIDÉRANT qu’Arthur Robert Ascough, domicilié 
V au Canada et demeurant en la ville de Kenora, pro
vince d’Ontario, cultivateur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le neuvième jour d’avril 1904, en le district de Durham, 
comté de Durham, Angleterre, il a été légalement marié à 5 
Helen Sunter, célibataire; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous ; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 10 
ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Arthur Robert Ascough
et Helen Sunter, son épouse, est dissous par la présente loi et 15 j 
demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit Arthur Robert j 
Ascough de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si
son union avec ladite Helen Sunter n’eût pas été célébrée. 20 j



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V5.

Loi pour faire droit à Arthur Robert Ascough.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 23 JUIN 1924.

i

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73094 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL V5.

Loi pour faire droit à Arthur Robert Ascough.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Arthur Robert Ascough, domicilié 
L au Canada et demeurant en la ville de Kenora, pro
vince d’Ontario, cultivateur, a, par voie de pétition, allégué 
que, le neuvième jour d’avril 1904, en le district de Durham, 
comté de Durham, Angleterre, il a été légalement marié à 
Helen Sunter, célibataire; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère .ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 
ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Arthur Robert Ascough
du manage. Helen Sunter, son épouse, est dissous par la présente loi et

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. R est permis dès ce moment audit Arthur Robert
Ascough de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si 
son union avec ladite Helen Sunter n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W5.

Loi pour faire droit à Albert-Joseph Phillips.

Lu pour la première fois, le mercredi, 18e jour de juin 1924.

L'honorable M. Ross 
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73172 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W5.

Loi pour faire droit à Albert-Joseph Phillips.

Préambule. ÇCONSIDÉRANT qu’Albert-Joseph Phillips, domicilié au
U Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, vendeur, a, par voie de pétition, allégué que, le 
dixième jour de juillet 1922, en ladite cité, il a été marié à 
Geraldine-Nora Langlois, célibataire; considérant que le 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Albert-Joseph Phillips et 
du manage. Qeraldine-Nora Langlois, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Albert-Joseph 
remarier. Phillips de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 
si son union avec ladite Geraldine-Nora Langlois n’eût pas 
été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W5.

Loi pour faire droit à Albert-Joseph Phillips.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 23 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473208



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W5.

Loi pour faire droit à Albert-Joseph Phillips.

Préambule. CONSIDÉRANT qu’Albert-Joseph Phillips, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, vendeur, a, par voie de pétition, allégué que, le 
dixième jour de juillet 1922, en ladite cité, il a été marié à 
Geraldine-Nora Langlois, célibataire; considérant que le 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Albert-Joseph Phillips et 
du manage. Geraldine-Nora Langlois, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Albert-Joseph 
remaner. Phillips de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec toute femme qu’il pouri ait légalement épouser 
si son union avec ladite Geraldine-Nora Langlois n’eût pas 
été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL X5.

Loi pour faire droit à Patience Oldfield.

Lu pour la première fois, le mercredi, 18e jour de juin 1924.

%

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471629



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL X5.

Loi pour faire droit à Patience Oldfield.

Préambule. CONSIDÉRANT que Patience Oldfield, demeurant en 
V la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Horace William Oldfield, constructeur, domicilié au.Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
qu’ils ont été mariés le dixième jour de juin 1903, en la 
ville de Renfrew, dite province, et qu’elle était alors Patience 
Heggart, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Patience Heggart et 
duÀmariage. Horace William Oldfield, son époux, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Patience Heggart 
remarier. ^e contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Horace William Oldfield n’eût pas été 
célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL X5.

Loi pour faire droit à Patience Oldfield.

\

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 23 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473072



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution
dulmariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL X5.

Loi pour faire droit à Patience Oldfield.

CONSIDÉRANT que Patience Oldfield, demeurant en 
V la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Horace William Oldfield, constructeur, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
qu’ils ont été mariés le dixième jour de juin 1903, en la 5 
ville de Renfrew, dite province, et qu’elle était alors Patience 
Heggart, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que I 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Patience Heggart et 15 
Horace William Oldfield, son époux, est dissous par la pré
sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Patience Heggart 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ledit Horace William Oldfield n’eût pas été 
célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Y5.

Loi pour faire droit à Elizabeth Atkinson.

Lu pour la première fois, le vendredi, 20e jour de juin 1924.

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192476382



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Y5.

Loi pour faire droit à Elizabeth Atkinson.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Elizabeth Atkinson, demeurant au 
V village de Paisley, comté de Bruce, province d’Ontario, 
épouse de Bert Alexander Atkinson, vendeur, domicilié 
au Canada et demeurant au village de Mimico, comté de 
York, dite province, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le vingt-deuxième jour d’octobre 
1913, audit village de Paisley, et qu’elle était alors Eliza
beth Caldwell, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat de de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Ledit mariage contracté entre Elizabeth Caldwell et
du manage. yer^ Alexander Atkinson, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Elizabeth 
Caldwell de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Bert Alexander Atkinson n’eût pas 
été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Y5.

Loi pour faire droit à Elizabeth Atkinson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 25 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
76398 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Y5.

Loi pour faire droit à Elizabeth Atkinson.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Elizabeth Atkinson, demeurant au 
V village de Paisley, comté de Bruce, province d’Ontario, 
épouse de Bert Alexander Atkinson, vendeur, domicilié 
au Canada et demeurant au village de Mimicd, comté de 
York, dite province, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le vingt-deuxième jour d’octobre 
1913, audit village de Paisley, et qu’elle était alors Eliza
beth Caldwell, célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

\

Dissolution 1. Ledit mariage contracté entre Elizabeth Caldwell et 
du manage. p>eiq Alexander Atkinson, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Elizabeth
remarier. Caldwell de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Bert Alexander Atkinson n’eût pas 
été célébrée.
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SÉNAT DU CANADA
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Loi pour faire droit à Gerald Arthur Johnson.
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Lu pour la première fois, le vendredi, 20e jour de juin 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471651



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

H-

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z5.

Loi pour faire droit à Gerald Arthur Johnson.

/CONSIDÉRANT que Gerald Arthur Johnson, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, gérant de commerce, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-huitième jour de novembre 1915, en le. 
district de Brentford, comté de Middlesex, Angleterre, il a 5 
été marié à Olga Franklin, célibataire; considérant que le 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 10 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

1. Ledit mariage contracté entre Gerald Arthur Johnson
et Olga Franklin, son épouse, est dissous par la présente loi 15 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit Gerald Arthur 
Johnson de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si 
son union avec ladite Olga Franklin n’eût pas été célébrée. 20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z5.

Loi pour faire droit à Gerald Arthur Johnson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 25 JUIN 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473093



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z5.

Loi pour faire droit à Gerald Arthur Johnson.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Gerald Arthur Johnson, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Toronto, pro
vince d’Ontario, gérant de commerce, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-huitième jour de novembre 1915, en le 
district de Brentford, comté de Middlesex, Angleterre, il a 
été marié à Olga Franklin, célibataire; considérant que le 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce. qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Ledit mariage contracté entre Gerald Arthur Johnson 
u manage. Qjga J«>ank]in, son épouse, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Gerald Arthur 
Johnson de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si 
son union avec ladite Olga Franklin n’eût pas été célébrée.

5
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SÉNAT DU CANADA

BILL A6.

Loi concernant un certain brevet de la compagnie dite The 
Marconi Wireless Telegraph Company of Canada, à 
responsabilité limitée.

CONSIDÉRANT que la compagnie dite The Marconi 
V Wireless Telegiaph Company of Canada, à responsa
bilité limitée, corporation créée par le chapitre cent qua
rante-neuf des Statuts du Canada, 1903, et ayant son siège 
social en la cité de Montréal, province de Québec, a, par 5 
voie de pétition, exposé qu’elle est propriétaire d’un certain 
brevet accordé en vertu de la Loi des brevets, chapitre 
soixante-neuf des Statuts révisés du Canada, 1906, et émis 
sous le sceau du Bureau des brevets le vingtième jour de 
mars 1906, pour certains perfectionnement nouveaux et 10 
utiles à des instruments pour transformer les courants élec
triques alternatifs en courants continus, et qu’elle a demandé 
que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 15 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Par dérogation à toute disposition de la Loi des brevets, 
chapitre soixante-neuf des Statuts révisés du Canada, 1906, 
de la Loi des, brevets, chapitre vingt-trois des Statuts de 1923, 
ou du brevet désigné au préambule de la présente loi, la durée 20 
dudit brevet est prorogé de six ans, et ledit brevet doit 
rester en pleine vigueur et en plein effet jusqu’au vingtième 
jour de mars 1930.

2. Quiconque, dans la période comprise entre le ving
tième jour de mars 1924 et le vingt et unième jour de juin 25 
1924, a commencé de construire, fabriquer, exploiter ou 
vendre au Canada l’article d’invention que protège ledit 
brevet, peut continuer à construire, fabriquer, exploiter 
ou vendre ledit article d’invention aussi librement que si la 
présente loi n’eût pas été adoptée. 30
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SÉNAT DU CANADA

BILL B6.

Loi constituant en corporation L’Institut des Frères de 
Saint-Gabriel au Canada.

/CONSIDÉRANT que L’Institut des Frères de Saint- 
V Gabriel, ci-après dénommé V «Institut», ayant pour 
objet l’accomplissement d’œuvres de charité et de bienfai
sance, telles qu’orphelinats, patronages, maisons de refuge 
et autres œuvres de charité, ainsi que l’instruction et l’édu- 5 
cation chrétienne des enfants, existe depuis longtemps au 
Canada; considérant que les personnes ci-dessous men
tionnées ont, par voie de pétition, demandé que, afin de 
mieux atteindre son but, ledit Institut soit constitué en 
corporation en vertu des lois du Parlement du Canada, 10 
lesquelles autorisent l’établissement de ces orphelinats, 
patronages et maisons de refuge dans toutes les provinces 
du Canada et leur donnent l’existence corporative, et qu’il 
est à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 15 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Les révérends Frères Joseph-Avila Dufresne, en reli
gion Frère Elzéar, Provincial de l’Institut; Prosper-Marie- 
Athanase Guéno, en religion Frère Euphrone; François 
Juillard, en religion Frère Ludovic; Jean-Léon-Marie 20 
Guibert, en religion Frère Benois-d’Aniane ; Théophile- 
Etienne Guibert, en religion Frère Francis; tous de la 
cité de Montréal, province de Québec, et membres du 
Conseil provincial de «L’Institut des Frères de Saint- 
Gabriel» susdit, dans la province de Québec, ainsi que 
toutes les personnes qui sont aujourd’hui ou qui pourront 
devenir membres dudit Institut, sont par les présentes 
constitués en une corporation portant nom «L’Institut des 
Frères de Saint-Gabriel au Canada», ci-après dénommé 
«la Corporation».

25

30

2. Les personnes désignées ci-dessus et celles qu’elles 
pourront s’adjoindre ou qui pourront leur succéder dans
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leur charge sont les directeurs provisoires de la Corpo
ration.

3. L’objet de la Corporation est l’accomplissement 
d’œuvres de charité et de bienfaisance de toute nature, 
telles qu’orphelinats, patronages, maisons de refuge et 5 
l’instruction et l’éducation chrétienne des enfants.

4. (1) Subordonnément à ses statuts et règlements, la 
Corporation pourra, en tout temps et en tout endroit du 
Canada, établir des maisons de l’Institut, qui seront connues
et désignées sous les noms et titres que la Corporation leur 10 
donnera à l’époque de leur établissement.

(2) L’établissement de ces maisons, orphelinats, patro
nages ou maisons de refuge n’aura pas d’effet avant que 
les statuts ou autres actes passés à cette fin aient été 
publiés dans la Gazette du Canada et qu’une copie en ait 15 
été déposée au secrétariat d’Etat du Canada.

5. Le siège social de la Corporation est en la cité de 
Montréal, ou en tout autre endroit du Canada que le 
Provincial de l’Institut ou la personne que le Conseil pro
vincial désignera à cette fin pourra choisir. Avis de ce 20 
changement doit être publié dans la Gazette du Canada, 
après avoir été déposé au secrétariat d’Etat du Canada.

<». La Corporation et les maisons de l’Institut seront 
respectivement régies par la constitution de l’institut, ses 25 
règlements et statuts, actuellement en vigueur ou pou
vant le devenir. De plus, la Corporation et les maisons 
dte l’Institut pourront, dans les limites de leurs pouvoirs 
respectifs, tels que déterminés par ladite constitution, 
établir des statuts et règlements concernant 30

(a) l’administration, la direction et la régie des biens 
et affaires leur appartenant respectivement ;

(b) les questions de régie interne, ainsi que les qualités 
requises, la nomination, l’élection, le nombre, les fonc
tions, attributions et devoirs des directeurs, dignitaires, 35 
membres et serviteurs de l’Institut, et leur rémuné
ration ;

(c) les qualités requises et l’admission, la mise à la 
retraite et le renvoi des membres de l’Institut:

(d ) la convocation des assemblées, ordinaires ou extra- 40 
ordinaires, de la Corporation, du Conseil provincial 
ou des Conseils locaux des maisons de l’Institut;

' (e) la fixation du quorum nécessaire et la procédure à 
suivre à ces assemblées.

7. La Corporation et leg maisons de l’Institut pourront, 45 
respectivement et en leur propre nom, acheter, affermer, 
échanger ou autrement acquérir, posséder, détenir, occuper,
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exploiter ou tenir en fidéi-commis ou nantissement, ou 
en vertu d’un .titre quelconque, des biens, meubles ou 
immeubles, corporels ou incorporels, de toute nature, à 
la condition que, dans tous les cas, les bien immeubles 
actuellement détenus ou pouvant ci-après être acquis par 5 
ladite Corporation ou par lesdites maisons de l’Institut 
ne dépassent pas en valeur annuelle la somme de cent 
mille dollars pour la Corporation ou quelqu’une de ses 
maisons.

H. (1) Les biens-fonds ou intérêts dans ces biens-fonds 10 
en tout temps acquis par la Corporation, ou par quelque 
maison établie par l’Institut, et non requis pour l’usage 
et les besoins réels de la Corporation ou de cette maison 
ou pour les fins de ses affaires, ou non détenus en garantie, 
ne devront pas être détenus par la Corporation ou par 15 
un fidéicommissaire en son nom, durant plus de dix ans 
après leur acquisition ou après qu’ils auront cessé d’être 
nécessaires à son usage réel ou pour les fins de ces affaires, 
mais ils devront être vendus et aliénés afin que la Corpo
ration n’y conserve plus d’intérêt, sauf par voie de garantie ; 20 
cependant, nulle disposition du présent article ne sera censé 
changer ou autrement atténuer tout fidéicommis sur ces 
biens.

(2) Le secrétaire d’Etat du Canada peut ordonner que
ce délai pour la vente ou l’aliénation de ces biens meubles 25 
ou immeubles soit prorogé d’une ou plusieurs périodes ne 
dépassant pas cinq ans.

(3) L’entière période durant laquelle ces biens peuvent 
être détenus en vertu des dispositions précédentes du pré
sent article ne doit pas dépasser quinze ans à compter de 30 
la date de leur acquisition.

(4) Les susdits biens meubles ou immeubles non requis
par la Corporation, ou par l’une quelconque de ces maisons, 
pour son propre usage, qui auront été détenus durant une 
plus longue période que celle autorisée par les dispositions 35 
ci-dessus du présent article, seront confisqués au nom de 
Sa Majesté au profit du Canada; mais cette confiscation 
ne devra s’opérer qu’à l’expiration d’un avis de six mois 
civils que le secrétaire d’Etat donnera pas écrit et adressera, 
sous recommandation, au siège social de la Corporation, 40 
et signifiant que Sa Majesté a l’intention d’exercer cette 
confiscation. Toutefois, la Corporation pourra, malgré cet 
avis et avant que la confiscation soit exercée, vendre ou 
aliéner ces biens et conserver le produit de cette vente ou 
aliénation. 45

O. La Corporation et les maisons de l’Institut pourront 
aussi, respectivement et en leur propre nom, vendre, affer
mer ou céder, transporter, aliéner, mort-gager, hypothé
quer et donner ou faire tenir en fiducie, les biens meubles
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ou immeubles, réels ou personnels; et elles pourront aussi 
placer leurs fonds ou deniers ou négocier des emprunts, 
et pour toutes ces fins, accepter, acquérir, émettre, remettre, 
donner et consentir des morts-gages, hypothèques, nantisse
ments, obligations, débentures ou autres actes sous le sceau 5 
de la Corporation ou des maisons respectives de l’Institut. 
Elles auront aussi le pouvoir de signer et d’émettre des 
lettres de change et billets à ordre; mais nulle disposition 
du présent article ne doit être interprétée comme autori
sant l’émission de lettre ou d’effet payable au porteur ou 10 
de billet à ordre destiné à circuler comme valeur monétaire 
ou comme lettre ou effet d’une banque, ou à exercer des 
opérations^de banque ou d’assurance.

ÎO. A l’égard de tous les biens meubles qui, à cause 
de leur situation ou autrement, sont assujettis à l’autorité 15 
législative du Parlement du Canada, une patente de main
morte ne sera pas nécessaire pour l’exercice des pouvoirs 
conférés par la présente loi, mais, par ailleurs, l’exercice 
desdits pouvoirs, dans toute province du Canada, sera 
assujetti aux lois de cette province relativement à l’acqui- 20 
sition et à la détention de biens-fonds par des corporations 
religieuses, en tant que ces lois s’appliquent à la Corpora
tion ou aux maisons de l’Institut.

11. Pour toutes les fins de la présente loi et de toutes les 
autres choses accomplies ou à accomplir sous son autorité, la 25 
Corporation et les maisons de l’Institut pourront être res
pectivement représentées et agir respectivement sous leurs 
noms corporatifs par l’entremise d’une ou plusieurs per
sonnes autorisées à cet effet par leurs Conseils respectifs, 
et tout ce qui sera accompli conformément à cette autorisa- 30 
tion liera la Corporation et les maisons de l’Institut sans 
qu’il soit nécessaire d’établir l’autorité de la Corporation 
ou de quelqu’une des maisons de l’Institut.
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SÉNAT DU CANADA

BILL B6.

Loi constituant en corporation L’Institut des Frères de 
Saint-Gabriel au Canada.

/CONSIDÉRANT que L’Institut des Frères de Saint- 
V Gabriel, ci-après dénommé V«Institut», ayant pour 
objet l’accomplissement d’œuvres de charité et de bienfai
sance, telles qu’orphelinats, patronages, maisons de refuge 
et autres œuvres de charité, ainsi que l’instruction et l’édu- 5 
cation chrétienne des enfants, est depuis longtemps établi 
au Canada; considérant que les personnes ci-dessous men
tionnées ont, par voie de pétition, demandé que, afin de 
mieux atteindre leur but, les membres dudit Institut dans 
la province de Québec soient constitués en corporation en 10 
vertu des lois du Parlement du Canada, et soient autorisées 
à établir des maisons de l’Institut dans tout le Canada 
et à leur conférer l’existence corporative, et qu’il est à 
propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 15 
des Communes du Canada, décrète:

1. Les révérends Frères Joseph-Avila Dufresne, en reli
gion Frère Elzéar, Provincial de l’Institut; Prosper-Marie- 
Athanase Guéno, en religion Frère Euphrone; François 
Juillard, en religion Frère Ludovic; Jean-Léon-Marie 20 
Guibert, en religion Frère Benois-d’Aniane; Théophile- 
Etienne Guibert, en religion Frère Francis; tous de la 
cité de Montréal, province de Québec, et membres du 
Conseil provincial de «L’Institut des Frères de Saint- 
Gabriel» susdit, dans la province de Québec, ainsi que 
toutes les personnes qui sont aujourd’hui ou qui pourront 
devenir membres dudit Institut, dans la province de Québec, 
sont par les présentes constitués en une corporation portant 
nom «L’Institut des Frères de Saint-Gabriel au Canada», 
ci-après dénommé «la Corporation».

25

30

2. Les personnes désignées ci-dessus et toutes les per
sonnes qui deviendront ci-après membres dudit Conseil 
provincial seront les membres du Conseil de la Corporation.
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3. L’objet de la Corporation est l’accomplissement 
d’œuvres de charité et de bienfaisance de toute nature, 
telles qu’orphelinats, patronages, maisons de refuge et 
l’instruction et l’éducation chrétienne des enfants.

4. (1) Subordonnément à ses statuts et règlements, la 5 
Corporation pourra, en tout temps et en tout endroit du 
Canada, établir des maisons de l’Institut, qui seront connues
et désignées sous les noms et titres que la Corporation leur 
donnera à l’époque de leur établissement.

(2) L’établissement de ces maisons n’aura pas d’effet 10 
avant que les statuts ou autres actes passés à cette fin 
aient été publiés dans la Gazette du Canada et qu’une copie 
en ait été déposée au secrétariat d’Etat du Canada.

5. Le siège social de la Corporation sera en la cité de 
Montréal, ou en tout autre endroit du Canada que le 15 
Conseil de la Corporation pourra choisir. Avis de ce 
changement devra être publié dans la Gazette du Canada, 
après avoir été déposé au secrétariat d’Etat du Canada.

6. La Corporation et les maisons de l’Institut seront 
respectivement régies par la constitution de l’Institut, ses 20 
règlements et statuts, actuellement en vigueur ou pou
vant le devenir. Les Conseils de la Corporation et des 
maisons de l’Institut pourront respectivement établir des 
statuts et règlements concernant

(a) l’administration, la direction et la régie des biens 25 
et affaires leur appartenant respectivement;

(b) les questions de régie interne, ainsi que les qualités 
requises, la nomination, l’élection, le nombre, les fonc
tions, attributions et devoirs de leurs Conseils respec
tifs, dignitaires, officiers, membres et serviteurs, et 30 
leur rémunération;

(c) les qualités requises et l’entrée, la sortie et le renvoi 
des membres de la Corporation ;

(d) la convocation des assemblées, ordinaires ou extra
ordinaires, de la Corporation, des maisons de l’Institut 35 
et de leurs Conseils respectivement;

(e) la fixation du quorum nécessaire et la procédure à 
suivre à ces assemblées.

7. La Corpoiation et chaque maison de l’Institut pour
ront respectivement, par résolution de leur Conseil et en 40 
leur propre nom, acheter, affermer, échanger ou autrement 
acquérir, posséder, détenir, occuper, exploiter ou tenir en 
fidéicommis ou nantissement, ou en vertu d’un titre quel
conque, des biens, meubles ou immeubles, corporels ou 
incorporels, de toute nature, à la condition que, dans tous 45 
les cas, les bien immeubles actuellement détenus ou pouvant 
ci-après être acquis par ladite Corporation ou par toute
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maison de l’Institut ne dépassent pas en valeur annuelle 
la somme de cent mille dollars pour la Corporation ou quel
qu’une de ses maisons.

8. (1) Les biens-fonds ou intérêts dans ces biens-fonds 
en tout temps acquis par la Corporation, ou par quelque 5 
maison de l’Institut, et non requis pour l’usage et les 
besoins réels de la Corporation ou de cette maison ou 
pour les fins de ses affaires, ou non détenus en garantie, 
ne devront pas être détenus par la Corporation ou par cette 
maison ni pour elle par un fidéicommissaire, durant plus de dix 10 
ans après leur acquisition ou après qu’ils auront cessé d’être 
nécessaires à son usage réel ou pour les fins de ces affaires, 
mais ils devront être vendus et aliénés afin que la Corpo
ration n’y conserve plus d’intérêt, sauf par voie de garantie; 
cependant, nulle disposition du présent article ne sera censé 15 
changer ou autrement atténuer tout fidéicommis sur ces 
biens.

(2) Le secrétaire d’Etat du Canada pourra ordonner que 
ce délai pour la vente ou l’aliénation de ces biens meubles 
ou immeubles soit prorogé d’une ou plusieurs périodes ne 20 
dépassant pa,s cinq ans.

(3) L’entière période durant laquelle ces biens pourront 
être détenus en vertu des dispositions précédentes du pré
sent article ne devra pas dépasser quinze ans à compter de
la date de leur acquisition. 25

(4) Les susdits bieps meubles ou immeubles non requis 
par la Corporation, ou par l’une de ces maisons, 
pour son propre usage, qui auront été détenus durant une 
plus longue période que celle autorisée par les dispositions 
ci-dessus du présent article, seront confisqués au nom de 30 
Sa Majesté au profit du Canada; mais cette confiscation 
ne devra s’opérer qu’à l’expiration d’un avis de six mois 
civils que le secrétaire d’Etat donnera par écrit, par lettre 
recommandée, à la Corporation ou à cette maison, selon
le cas, et signifiant que Sa Majesté a l’intention d’exercer 35 
cette confiscation. Toutefois, malgré cet avis et avant que 
la confiscation ait été exercée, ces biens pourront être 
vendus ou aliénés et le produit pourra en être gardé.

9. La Corporation et les maisons de l’Institut pourront 
aussi, respectivement et en leur propre nom, par résolution 40 
de leurs Conseils respectifs, vendre, affermer ou céder, 
transporter, aliéner, mort-gager, hypothéquer et donner 
ou faire tenir en fidéicommis les biens meubles ou immeubles, 
réels ou personnels; et elles pourront aussi placer leurs 
fonds ou deniers ou négocier des emprunts, et pour toutes 45 
ces fins, accepter, acquérir, émettre, remettre, donner et 
consentir des morts-gages, hypothèques, nantissements, 
obligations, débentures ou autres titres sous le sceau de
la Corporation ou des maisons respectives de l’Institut. 
Elles auront aussi le pouvoir de signer et d’émettre des
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lettres de change et billets à ordre; mais nulle disposition 
du présent article ne doit être interprétée comme autori
sant l’émission de lettre ou d’effet payable au porteur ou 
de billet à ordre destiné à circuler comme valeur monétaire 
ou comme lettre ou effet d’une banque, ou à exercer des 5 
opérations de banque ou d’assurance.

ÎO. A l’égard de tous les biens meubles qui, à cause 
de leur situation ou autrement, sont assujettis à l’autorité 
législative du Parlement du Canada, une patente de main
morte ne sera pas nécessaire pour l’exercice des pouvoirs 10 
conférés par la présente loi, mais, par ailleurs, l’exercice 
desdits pouvoirs, dans toute province du Canada, sera 
assujetti aux lois de cette province relativement à l’acqui
sition et à la détention de biens-fonds par des corporations 
religieuses, en tant que ces lois s’appliquent à la Corpora- 15 
tion ou aux maisons de l’Institut.

11. Pour toutes les fins de la présente loi et de toutes les 
autres choses accomplies ou à accomplir sous son autorité, la 
Corporation et les maisons de l’Institut pourront être res
pectivement représentées et agir respectivement sous leurs 20 
noms corporatifs par l’entremise d’une ou plusieurs per
sonnes autorisées à cet effet par leurs Conseils respectifs, 
et tout ce qui sera accompli conformément à cette autorisa
tion liera la Corporation et les maisons de l’Institut sans 
qu’il soit nécessaire d’établir l’autorité de ces Conseils. 25
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L’honorable M. Béique.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192477322
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL C6.

Loi concernant la «Montreal Central Terminal Company».

/CONSIDÉRANT que la «Montreal Central Terminal 
V Company » a, par voie de pétition, demandé que les 
pouvoirs que lui ont conférés sa loi constitution, chapitre 
quatre-vingt-treize des Statuts de 1890, et ses lois modifi
catrices, soient rétablis et confirmés, et que le délai pour 5 
inaugurer et achever les ouvrages autorisés par ces lois 
soit prorogé, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Les pouvoirs' conférés à la «Montreal Central Ter- 10 
minai Company » par sa loi de constitution, chapitre quatre- 
vingt-treize des Statuts de 1890, et par ses lois modifica
trices, chapitre cent six des Statuts de 1891, chapitre 
soixante-trois des Statuts de 1894, chapitre soixante-sept 
des Statuts de 1897, chapitre cent vingt-sept des Statuts 15 
de 1905, chapitre cent neuf des Statuts de 1909, chapitres 
cent vingt et cent vingt et un des Statuts de 1912, et cha
pitre cinquante-six des Statuts de 1917, sont par les pré
sentes rétablis et confirmés, et ils ont pleine vigueur et plein 
effet. 20

2. La Compagnie peut, dans les deux ans qui suivront 
l’adoption de la présente loi, commencer la construction 
des ouvrages autorisés par les lois susmentionnées et y 
dépenser quinze pour cent du montant de son capital social, 
y compris les montants déjà dépensés, et elle peut, dans les 25 
cinq ans qui suivront l’adoption de la présente loi, achever 
lesdits ouvrages; et si, dans lèsdits délais respectifs, ces 
ouvrages n’ont pas été commencés et ces dépenses n’ont pas 
été faites, ou si l’un quelconque de ces ouvrages n’a pas été 
achevé et mis en service, les pouvons conférés à la Copr- 30 
pagnie par le Parlement, relativement à la construction, 
s’éteindront et deviendront nuis et de nul effet pour ce qui 
desdits ouvrages restera alors inachevé.





2

Approbation 
des plans.

3. La Compagnie pourra procéder à la construction 
desdits ouvrages dès que les plans auront été approuvés 
par l’autorité régulière désignée par les lois mentionnées 
au préambule de la présente loi et par la Loi des chemins 
defer, 1919. 5



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D6.

Loi pour faire droit à Malcolm Middleton.

Lu pour la première fois, le vendredi, 27e jour de juin 1924.

L’honorable M. Pope.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL D6.

Loi pour faire droit à Malcolm Middleton.

/CONSIDÉRANT que Malcolm Middleton, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, conducteur de chemin de fer, a, par voie de 
pétition, allégué que, le vingt-neuvième jour d’avril 1905, 
en la cité de Londres, Angleterre, il a été marié à Flora 5 
Maude Foster, alors de ladite cité de Londres, femme 
divorcée de Seaburne Rayner; considérant que le péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce m'ariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Alalcolm Middleton et 15 
Flora Maude Foster, son épouse, est dissous par la pré
sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit Alalcolm Middleton 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 20 
avec ladite Flora Maude Foster n’eût pas été célébrée.

X



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D6.

Loi pour faire droit à Malcolm Middleton.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2, JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192476396



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL D6.

Loi pour faire droit à Malcolm Middleton.

Préambule. CONSIDÉRANT que Malcolm Middleton, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, conducteur de chemin de fer, a, par voie de 
pétition, allégué que, le vingt-neuvième jour d’avril 1905, 
en la cité de Londres, Angleterre, il a été marié à Flora 
Maude Foster, alors de ladite cité de Londres, femme 
divorcée de Seaburne Rayner; considérant que le péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Malcolm Middleton et 
du mariage. Flora.Maude Foster, son épouse, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Malcolm Middleton 
remarier. (ie contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Flora Maude Foster n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

ë

SÉNAT DU CANADA

BILL E6.

Loi pour faire droit à Clara Louise Kinnear.

Lu pour la première fois, le vendredi, 27e jour de juin 1924.

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192177395



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL E6.

Loi pour faire droit à ( 'lard Louise Kinnear.

Préambule. CONSIDERANT que Clara Louise Kinnear, demeurant en 
U la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Russell 
Barr Kinnear, vendeur, domicilié au Canada et demeurant 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et 
elle ont été mariés le quinzième jour de juin 1911, en ladite 
cité, et qu’elle était alors Clara Louise Edwards, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis-par la preuve fournie, et qu’il est 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Clara Louise Edwards 
du manage. e| Russell Barr Kinnear, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Clara Louise 
remarier. Edwards de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Russell Barr Kinnear n’eût pas été 
célébrée.

5

10

15

20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

*

SÉNAT DU CANADA

\

BILL E6.

Loi pour faire droit à Clara Louise Kinnear.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MUES TÉ LE ROI
192477397



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mari age.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL E6.

Loi pour faire droit à Clara Louise Kinnear.

CONSIDÉRANT que Clara Louise Kinnear, demeurant en 
la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Russell 

Barr Kinnear, vendeur, domicilié au Canada et demeurant 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et 
elle ont été mariés le quinzième jour de juin 1911, en ladite 5 
cité, et qu’elle était alors Clara Louise Edwards, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère -depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous ; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 10 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Le mariage contracté entre Clara Louise Edwards 15 
et Russell Barr Kinnear, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet. z

2. Il est permis dès ce moment à ladite Clara Louise 
Edwards de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ledit Russell Barr Kinnear n’eût pas été 
célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F6.

Loi pour faire droit à Allan Thomas Basson.

Lu pour la première fois, le vendredi, 27e jour de juin 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F6.

Loi pour faire droit à Allan Thomas Easson.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Allan Thomas Easson, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Hamilton, pro
vince d’Ontario, artisan, a, par voie de pétition, allégué que, 
le premier jour de novembre 1915, en ladite cité, il a été 
marié à Lydia Marwick Patterson, célibataire, alors de ladite 
cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 
propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Allan Thomas Easson et 
du manage. Lydia Marwick Patterson, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Allan Thomas 
remarier. Easson de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Lydia Marwick Patterson n’eût pas été 
célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F6.

Loi pour faire droit à Allan Thomas Basson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73045 1924
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL F6.

Loi pour faire droit à Allan Thomas Easson.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Allan Thomas Easson, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Hamilton, pro
vince d’Ontario, artisan, a, par voie de pétition, allégué que, 
le premier jour de novembre 1915, en ladite cité, il a été 
marié a Lydia Marwick Patterson, célibataire, alors de ladite 
cité ; considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour 
cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à 
propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces 
causes, J5a Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Allan Thomas Easson et 
du manage. Lydia Marwick Patterson, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de sc 2. Il est permis dès ce moment audit Allan Thomas
remaner. Easson de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Lydia Marwick Patterson n’eût pas été 
célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G6.

Loi pour faire droit à Henry Irwin Claxton.

Lu pour la première fois, le vendredi, 27e jour de juin 1924.

L’honorable M. Green.

• OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474728



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G6.

Loi pour faire droit à Henry Irwin Claxton.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Henry Irwin Claxton, domicilié au 
V Canada et demeurant en la ville de Walkerville, pro
vince d’Ontario, ouvrier en bijouterie, a, par voie de péti
tion, allégué que, le trentième jour de mai 1914, en la cité de 
Toronto, dite province, il a été marié à Eva Gladys Fraser, 
célibataire, alors de ladite cité; considérant que le péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; considé
rant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition
naire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Alajesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Henry Irwin Claxton et 
du manage. j]va Gladys Fraser, son épouse, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Henry Irwin Clax- 
remaner. ton de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Eva Gladys Fraser n’eût pas été éclébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G6.

Loi pour faire droit à Henry Irwin Claxton.

-----------L------------------------------------------------------------------------------------------------ i--------------------

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
74738 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL G6.

Loi pour faire droit à Henry Irwin Claxton.

Préambule, r 10NSIDÉR ANT que Henry Irwin Claxton, domicilié au 
V Canada et demeurant en la ville de Walkerville, pro
vince d’Ontario, ouvrier en bijouterie, a, par voie de péti
tion, allégué que, le trentième jour de mai 1914, en la cité de 
Toronto, dite province, il a été marié à Ëva Gladys Fraser, 

! célibataire, alors de ladite cité; considérant que le péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous : considé
rant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition
naire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Henry Irwin Claxton et 
du manage. yva G lady s Fraser, son épouse, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Henry Irwin Clax- 
remaner. ton de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite F va Gladys Fraser n’eût pas été. célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

N

SÉNAT DU CANADA

BILL H6.

Loi pour faire droit à John Henry Smith.

*

Lu pour la première fois, le vendredi, 27e jour de juin 1924.

L’honorable M. B lain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
102473032



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL H6.

Loi pour faire droit à John Henry Smith.

/CONSIDÉRANT que John Henry Smith, domicilié au 
U Canada et demeurant en la ville de Meaford, province 
d’Ontario, conducteur d’attelage, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-cinquième jour de décembre 1912, en 
ladite ville, il a été marié à Annie Lorraine Loucks, céli- 5 
bataire; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre John Henry Smith et 
Annie Lorraine Loucks, son épouse, est dissous par la pré
sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit John Henry Smith 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Annie Lorraine Loucks n’eût pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL H6.

Loi pour faire droit à John Henry Smith.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473148



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit dc se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL H6.

Loi pour faire droit à John Henry Smith.

/CONSIDÉRANT que John Henry Smith, domicilié au 
U Canada et demeurant en la ville de Meaford, province 
d’Ontario, conducteur d’attelage, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-cinquième jour de décembre 1912, en 
ladite ville, il a été marié à Annie Lorraine Loucks, céli- 5 
bataire; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre John Henry Smith et 
Annie Lorraine Loucks, son épouse, est dissous par la pré
sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit John Henry Smith 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Annie Lorraine Loucks n’eût pas été célébrée.



Troisième Session', Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I6.

Loi pour faire droit à Bertha May Roy.

Lu pour la première fois, le vendredi, 27e jour de juin 1924.

L’honorable M. Blain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE S\ TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192471654



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I6.

Loi pour faire droit à Bertha May Roy.

Préambule. CONSIDÉRANT que Bertha May Roy, demeurant en la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Peter 
Roy, tourneur, domicilié au Canada et ci-devant de la 
ville de Sùdbury, dite province, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-cinquième 
jour de novembre 1914, en ladite ville, et qu’elle était alors 
Bertha May Price, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors com
mis par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été étabüs par la preuve four
nie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Bertha May Price et 
du manage. pe^er Roy, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Bertha May 
remarier. price de contracter mariage, à quelque époque que ce soit,

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Peter Roy n’eût pas été célébrée.
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL I6.

Loi pour faire droit à Bertha May Roy.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473096



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL I6.

Loi pour faire droit à Bertha May Roy.

/CONSIDÉRANT que Bertha May Roy, demeurant en la 
V cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de Peter 
Roy, tourneur, domicilié au Canada et ci-devant de la 
ville de Sudbury, dite province, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-cinquième 5 
jour de novembre 1914, en ladite ville, et qu’elle était alors 
Bertha May Price, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors com
mis par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve four- 10 
nie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Bertha May Price et 15 
Peter Roy, son époux, est dissous par la présente loi et 
demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Bertha May 
Price de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ledit Peter Roy n’eût pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J6.

Loi pour faire droit à Lunetta Elmina Hay.

Lu pour la première fois, le vendredi, 27e jour de juin 1924.

L’honorable M. Blain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
77085 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL J6.

Loi pour faire droit à Lunetta Elmina Hay.

Préambule. CONSIDERANT que Lunetta Elmina Hay, demeurant 
V en la ville de Listowel, province d’Ontario, épouse de 
George Arnold Hay, domicilié au Canada et ci-devant de 
ladite ville de Listowel, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle -ont été mariés le seizième jour de juillet 1906, 
en la ville de Brantford, dite province, et qu’elle était alors 
Lunetta Elmina Thornton, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
le preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1 • Le mariage contracté entre Lunetta Elmina Thornton 
du manage. Qeorge Arnold Hay, son époux, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Lunetta Elmina 
remarier. Thornton de contracter mariage, à quelque époque que 

ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épou
ser si son union avec ledit George Arnold Hay n’eût pas été 
célébrée.

5

10
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Z

»

SÉNAT DU CANADA

BILL J5.
\

Loi pour faire droit à Lunetta Elmina Hay.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 2 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI • 
192477136



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924 *

SÉNAT DU CANADA

BILL J6.

Loi pour faire droit à Lunetta Elmina Hay.

Préambule. CONSIDÉRANT que Lunetta Elmina Hay, demeurant 
V en la ville de Listowel, province d’Ontario, épouse de 
George Arnold Hay, domicilié au Canada et ci-devant de 
ladite ville de Listowel, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le seizième jour de juillet 1906, 
en la ville de Brantford, dite province, et qu’elle était alors 
Lunetta Elmina Thornton, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous ; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
le preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète :

Dissolution 1 • Le mariage contracté entre Lunetta Elmina Thornton 
du manage. et George Arnold Hay, son époux, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Lunetta Elmina 
remarier. Thornton de contracter mariage, à quelque époque que 

ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épou
ser si son union avec ledit George Arnold Hay n’eût pas été 
célébrée.

5

10

15

20
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K6.

Loi pour faire droit à Eva Laura Bell.

Lu pour la première fois, le lundi, 30e jour de juin 1924.

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193476000



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K6.

Loi pour faire droit à Eva Laura Bell.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Eva Laura Bell, demeurant au vil- 
V lage de Palmerston, province d’Ontario, épouse de 
George William Bell, domicilié au Canada et ci-devant de 
la cité de Toronto, dite province, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-cinquième 
jour de décembre 1919, en ladite cité de Toronto, et qu’elle 
était alors Eva Laura Burns, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Eva Laura Burns et
du manage. Qeorge William Bell, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Eva Laura 
Burns de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit George William Bell n’eût pas été célé
brée.

5
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL K6.

Loi pour faire droit à Eva Laura Bell.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
76058 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA -

BILL K6.

Loi pour faire droit à Eva Laura Bell.

Préambule. CONSIDÉRANT qu’Eva Laura Bell, demeurant au vil- 
V lage de Palmerston, province d’Ontario, épouse de 
George William Bell, domicilié au Canada et ci-devant de 
la cité de Toronto, dite province, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-cinquième 
jour de décembre 1919, en ladite cité de Toronto, et qu’elle 
était alors Eva Laura Burns, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution l. Le mariage contracté entre Eva Laura Burns et
du manage. Qeorge William Bell, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à'tous égards nul et de nul effet.

Droit de çe 2. Il est permis dès ce moment à ladite Eva Laura 
Burns de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit George William Bell n’eût pas été célé
brée.

5

10

15

20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L6.

Loi pour faire droit à Peter Alexander Fawcett.

(

Lu pour la première fois, le lundi, 30e jour de juin 1924.

%

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L6.

Loi pour faire droit à Peter Alexander Fawcett.

Préambule. CONSIDÉRANT que Peter Alexander Fawcett, domicilié 
V au Canada et demeurant au township d’Euphrasia, 
comté de Grey, province d’Ontario, cultivateur, a, par voie 
de pétition, allégué que, le quatorzième jour d’octobre 
1908, au village de Flesherton, dite province, il a été marié 
à Eva Bertha Hutchinson, célibataire, alors dudit township; 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Peter Alexander Fawcett
du manage. e^. gva Bertha Hutchinson, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Peter Alexander 
Fawcett de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 
si son union avec ladite Eva Bertha Hutchinson n’eût pas 
été célébrée.
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10
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L6.

Loi pour faire droit à Peter Alexander Fawcett.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192473116



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL L6.

Loi pour faire droit à Peter Alexander Fawcett.

Préambule. CONSIDERANT que Peter Alexander Fawcett, domicilié 
V au Canada et demeurant au township d’Euphrasia, 
comté de Grey, province d’Ontario, cultivateur, a, par voie 
de pétition, allégué que, le quatorzième jour d’octobre 
1908, au village de Flesherton, dite province, il a été marié 
à Eva Bertha Hutchinson, célibataire, alors dudit township ; 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Peter Alexander Fawcett
du manage. ^ ]^va gertha Hutchinson, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Peter Alexander 
Fawcett de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec. toute femme qu’il pourrait légalement épouser 
si son union avec ladite Eva Bertha Hutchinson n’eût pas 
été célébrée.
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10
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Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M6.

Loi pour faire droit à James Henry Cooke.

%

Lu pour la première fois, le lundi, 30e jour de juin 1924.

L’honorable M. Haydon.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192476378



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL M6.

Loi pour faire droit à Hames Henry Cooke.

CONSIDÉRANT que James Henry Cooke, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 

d’Ontario, avocat, a, par voie de pétition, allégué que, le 
vingt-huitième jour de décembre 1918, en ladite cité, il 
a été marié à Hilda Betty Bowman, célibataire, alors de 5 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 10 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Le mariage contracté entre James Henry Cooke et 
Hilda Betty Bowman, son épouse, est dissous par la présente 15 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit James Henry 
Cooke de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 
si son union avec ladite Hilda Betty Bowman n’eût pas été 20 
célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M6.

Loi pour faire droit à James Henry Cooke.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192476394



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL M6.

Loi pour faire droit à James Henry Cooke.

Préambule. /CONSIDÉRANT que James Henry Cooke, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Toronto, province 
d’Ontario, avocat, a, par voie de pétition, allégué que, le 
vingt-huitième jour de décembre 1918, en ladite cité, il 
a été marié à Hilda Betty Bowman, célibataire, alors de 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis, et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

dui8maria°e 1* mariage’contracté entre James Henry Cooke et 
u manage, ge^y Bowman, son épouse, est dissous par la présente

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit James Henry 
Cooke de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 
si son union avec ladite Hilda Betty Bowman n’eût pas été 
célébrée.

5

10

15

20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N6.

Loi pour faire droit à Beatrice Ella Mastron.

. /

Lu pour la première fois, le lundi, 30e jour de juin 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

i

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192477088



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL N6.

Loi pour faire droit à Beatrice Ella Mastron.

CONSIDÉRANT que Beatrice Ella Mastron, demeurant 
en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 

Victor 0. Mastronardi, généralement connu sous le nom 
de Victor 0. Mastron, pharmacien, domicilié au Canada 
et ci-devant de ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 5 
que lui et elle ont été mariés le dix-septième jour d’octobre 
1912, en ladite cité, son surnom étant alors Mastronardi, 
lequel, par acte simple légalisé en vertu et en conformité 
des lois de la province d’Ontario, a été, après la date de leur 
mariage, changé en celui de Mastron, surnom d’après lequel 10 
il a depuis lors été et est aujourd’hui généralement connu, 
et qu’à la date de leur mariage elle était Beatrice Ella 
Cotton, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant 15 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande : A ces causes,. Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète : 20

1. Le mariage contracté entre Beatrice Ella Cotton et 
Victor O. Mastronardi, généralement connu sous le nom de 
Victor O. Mastron, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Beatrice Ella 25 
Cotton de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Victor O. Mastronardi, généralement 
connu sous le nom de Victor O. Mastron, n’eût pas été 
célébrée. 30



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL N".

Loi pour faire droit à Beatrice Ella Mastron.

-------------- "" ------------ - ■■■ .............. 1 y

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192477135



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier. •

<

SÉNAT DU CANADA

BILL N6.

Loi pour faire droit à Beatrice Ella Mastron.

CONSIDÉRANT que Beatrice Ella Mastron, demeurant 
en la cité de Tor opto, province d’Ontario, épouse de 

Victor O. Mastronardi, généralement connu sous le nom 
de Victor O. Mastron, pharmacien, domicilié au Canada 
et ci-devant de ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 5 
que lui et elle ont été mariés le dix-septyme jour d’octobre 
1912, en ladite cité, son surnom étant alors Mastronardi, 
lequel, par acte simple légalisé en vertu et en conformité 
des lois de la province d’Ontario, a été, après la date de leur 
mariage, changé en celui de Mastron, surnom d’après lequel 10 
il a depuis lors été et est aujourd’hui généralement connu, 
et qu’à la date de leur mariage elle était Beatrice Ella 
Cotton, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant 15 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du, Canada, décrète: 20

1. Le mariage contracté • entre Beatrice Ella Cotton et 
Victor O. Mastronardi, généralement connu sous le hom de 
Victor O. Mastron, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Beatrice Ella 25 
Cotton de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Victor O. Mastronardi, généralement 
connu sous le nom de Victor O. Mastron, n’eût pas été 
célébrée. 30



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O».

Loi pour faire droit à Herman Kleinsteuber.

Lu pour la première fois, le lundi, 30e jour de juin 1924.

x

L’honorable M. Blain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193471675



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL O6.

Loi pour faire droit à Herman Kleinsteuber.

/CONSIDÉRANT que Herman Kleinsteuber, domicilié 
V au Canada et demeurant au township de Hallowed, 
comté de Prince Edward, province d’Ontario, jardinier, a,' 
par voie de pétition, allégué que, le vingt-cinquième jour 
de novembre 1908, au village de Wellington, dite province, 5 
il a été marié à Jettie Russell Mack, célibataire; considé
rant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac- 10 
corder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Herman Kleinsteuber et 
Jettie Russell Mack, son épouse, est dissous par la présente 15 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2 i II est permis dès ce moment audit Herman Kleins
teuber de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Jettie Russell Mack n’eût pas été célé- 20 
brée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O6.

Loi pour faire droit à Herman Kleinsteuber.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUILLET 1924.

)

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
73117 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL O6.
>

Loi pour faire droit à Herman Kleinsteuber.

Préambule. CONSIDÉRANT que Herman Kleinsteuber, domicilié 
V au Canada et demeurant au township de Hallowell, 
comté de Prince Edward, province d’Ontario, jardinier, a, 
par voie de pétition, allégué que, le vingt-cinquième jour 
de novembre 1908, au village de Wellington, dite province, 5 
il a été marié à Jettie Russell Mack, célibataire; considé
rant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac- 10 
corder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 
du mariage. 1. Le mariage contracté entre Herman Kleinsteuber et 

Jettie Russell Mack, son épouse, est dissous par la présente 15 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 
remarier. 2. Il est permis dès ce moment audit Herman Kleins

teuber de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Jettie Russell Mack n’eût pas été célé
brée.

20
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SÉNAT DU CANADA

*

BILL P6.

Loi pour faire droit à Mary Ann Hastings.

Lu pour la première fois, le mardi, 1er jour de juillet 1924.

L’honorable M. White
(Pembroke).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
192477391



f

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P‘.

Loi pour faire droit à Mary Ann Hastings.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Mary Ann Hastings, demeurant en 
V la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Thomas Hastings, palefrenier, domicilié au Canada et ci- 
devant de ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le vingt-septième jour de février 
1894, en la paroisse de St. Martin-in-the-fields, comté de 
Middlesex, Angleterre, et qu’elle était alors Mary Ann 
Wilkins, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Mary Ann Wilkins et 
du manage. Thomas Hastings, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Mary Ann Wilkins 
remarier. de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Thomas Hastings n’eût pas été célébrée.

5

10

15

20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P6.

Loi pour faire droit à Mary Ann Hastings.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL P6.

Loi pour faire 'droit à Mary Ann Hastings.

Préambule. CONSIDÉRANT que Mary Ann Hastings, demeurant en 
V la. cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Thomas Hastings, palefrenier, domicilié au Canada et ci- 
devant de ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le vingt-septième jour de février 
1894, en la paroisse de St. Martin-in-the-fields, comté de 
Middlesex, Angleterre, et qu’elle était alors Mary Ann 
Wilkins, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Mary Ann Wilkins et 
du mariage, 'phomas Hastings, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Mary Ann Wilkins 
remarier. de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Thomas Hastings n’eût pas été célébrée.

5

10

15

20
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SÉNAT DU CANADA

BILL Q6.

Loi pour faire droit à William Smith Scott.

\

Lu pour la première fois, le jeudi, 3e jour de juillet 1924.

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
182471668
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL O6.
) *

Loi pour faire droit à William Smith Scott.

/CONSIDÉRANT que William Smith Scott, domicilié au 
U Canada et demeurant au township d’East Whitby, 
comté d’Ontario, province d’Ontario, cultivateur, a, par 
voie de pétition, allégué que, le vingt-huitième jour de 
décembre 1910, audit township, il a été marié à Florence 5 
Alstynè Doolittle, célibataire, alors dudit township; consi
dérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos K 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre William Smith Scott et 
Florence Alstyne Doolittle, son épouse, est dissous par la 15 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit William Smith 
Scott de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Florence Alstyne Doolittle n’eût pas été 20 
célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

/ »

SÉNAT DU CANADA

BILL O6.
x

Loi pour faire droit à William Smith Scott.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 JUILLET 1924.

#

/

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Q6.

Loi pour faire droit à X^illiam Smith Scott.

Préambule. DON SIDÉRANT que William Smith Scott, domicilié au 
V Canada et demeurant au township d’East Whitby, 
comté d’Ontario, province d’Ontario, cultivateur, a, par 
voie de pétition, allégué que, le vingt-huitième jour de 
décembre 1910, audit township, il a été marié à Florence 
Alstyne Doqlittle, célibataire, alors dudit township; consi
dérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adtfltère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre William Smith Scott et 
du manage. pqorgnce Alstyne Doolittle, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit William Smith 
remarier. Scott de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Florence Alstyne Doolittle n’eût pas été 
célébrée.

5

10

15

20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R6.

Loi pour faire droit à Rebecca Smolkin Koffler.

Lu pour la première fois, le jeudi, 3e jour de juillet 1924.

e

L’honorable M. Ross
(Middleton).

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
74745 1924



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL R6.

Loi pour faire droit à Rebecca Smolkin Koffler.

CONSIDÉRANT que Rebecca Smoklin Koffler, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Godfrey Koffler, marchand, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le deuxième jour d’avril 1922, 5 
en ladite cité, et qu’elle était alors Rebecca Devorkin, 
veuve; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 10 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Rebecca Devorkin et 
Godfrey Koffler, son époux, est dissous par la présente loi 15 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Rebecca Devorkin
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Godfrey Koffler n’eût pas été célébrée. . 20



—

Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R6.

Loi pour faire droit à Rebecca Smolkin Koffler.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 JUILLET 1924.

t

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192474749



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL R6.

• Loi pour faire droit à Rebecca Smolkin Koffler.

Préambule, i CONSIDÉRANT que Rebecca Smolkin Koffler, demeu- 
U rant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Godfrey Koffler, marchand, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le deuxième jour d’avril 1922, 
en ladite cité, et qu’elle était alors Rebecca Devorkin, 
veuve; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit 
mariage soit dissous; considérant que ce mariage et cet 
adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est 
à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Rebecca Devorkin et 
du manage. Godfrey Koffler, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.
i

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Rebecca Devorkin 
remarier. <je contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme-qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Godfrey Koffler n’eût pas été célébrée.

5

10

15

20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL S6.

Loi pour faire droit à Earl James Sharpe.

Lu pour la première fois, le jeudi, 3e jour de juillet 1924.

L’honorable M. Ross,
(Middleton)

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
. 192473179



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL S6.

Loi pour faire droit à Earl James Sharpe.

CONSIDÉRANT qu’Earl James Sharpe, domicilié au 
U Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, agent de théâtre, a, par voie de pétition, allégué 
que, le quatrième jour de mai 1918, en ladite cité, il a été 
marié à Laura Mabel Mace, célibataire; considérant que le 5 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti
tionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 10 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Earl James Sharpe et
Laura Mabel Mace, son épouse, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit Earl James Sharpe 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Laura Mabel Mace n’eût pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL S6.

Loi pour faire droit à Earl James Sharpe.

adopté Par le sénat le s juillet 1924.

I

OTTAWA 
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL S6.

Loi pour faire droit à Earl James Sharpe.

/CONSIDÉRANT qu’Earl James Sharpe, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, agent de théâtre, a, par voie de pétition, allégué 
que, le quatrième jour de mai 1918, en ladite cité, il a été 
marié à Laura Mabel Mace, célibataire; considérant que le 5 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti
tionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur 10 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Earl James Sharpe et
Laura Mabel Mace, son épouse, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit Earl James Sharpe 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Laura Mabel Mace n’eût pas été célébrée.



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

• , *

/

SÉNAT DU CANADA

BILL T6.

Loi pour faire droit à Henry George Stuart Johnston.

\

Lu pour la première fois, le vendredi, 4e jour de juillet 1924.

/

L’honorable M. Planta.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473030



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL T6.

Loi pour faire droit à Henry George Stuart Johnston.

/CONSIDÉRANT que Henry George Stuart Johnston,
V domicilié au Canada et demeurant en la cité de London, 
province d’Ontario, blanchisseur, a, par voie de pétition, 
allégué que, le huitième jour de novembre 1919, en ladite 
cité, il a été marié à May Feere, célibataire; considérant que 5 
le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit dis
sous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 10 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Henry George Stuart 
Johnston et Mary Feere, son épouse, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit Henry George
Smith Johnston de contracter mariage, à quelque époque 
que ce soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement 
épouser si son union avec ladite May Feere n’eût pas été 
célébrée. 20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T6.

Loi pour faire droit à Henry George Stuart Johnston.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 JUILLET 1924.

/

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
192473146



3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL T6.

Loi pour faire droit à Henry George Stuart Johnston.

Préambule. CfONSIDÉRANT que Henry George Stuart Johnston, 
V domicilié au Canada et demeurant en la cité de London, 
province d’Ontario, blanchisseur, a, par voie de pétition, 
allégué que, le huitième jour de novembre 1919, en ladite 
cité, il a été marié à May Feere, célibataire; considérant que 
le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit dis
sous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Henry George Stuart 
- du manage. Johnston et May Feere, son épouse, est dissous, par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Henry George
remarier. Htuart Johnston de contracter mariage, à quelque époque 

que ce soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement 
épouser si son union avec ladite May Feere n’eût pas été 
célébrée.

5

10

15

20



Troisième Session, Quatorzième Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U6.

Loi pour faire droit à Florence Ethel Armstrong.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 JUILLET 1924.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
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Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL U6.

Loi pour faire droit à Florence Ethel Armstrong.

CONSIDÉRANT que Florence Ethel Armstrong, demeu
rant en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, coiffeuse, 

épouse d’Albert Edward Armstrong, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le trente et unième jour de mai 5 
1918, en ladite cité, et qu’elle était alors Florence Ethel 
McKechnie, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Alajesté, sur l'avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Florence Ethel McKechnie 15 
et Albert Edward Armstrong, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Florence Ethel 
McKechnie de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ledit Albert Edward Armstrong n’eût 
pas été célébrée.

%
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SÉNAT DU CANADA

BILL V6.

Loi modifiant Je Code criminel (preuve des jeux de hasard).

Lu pour la première fois, le lundi 14e jour de juillet 1924.

)

L’honorable sir James Lougheed, C.P.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
82231 1821



Codecr., 1921, 
c. 25, a. 986. 
1913, c. 13. 
1918, c. 16.

Certaines 
machines 
automatiques 
sont censées 
être des 
moyens ou 
appareils 
de jeu 
de hasard.

3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924
r

SÉNAT DU CANADA

BILL V6.

Loi modifiant le Code criminel (preuve des jeux de hasard).

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’article neuf cent quatre-vingt-six du 
Code criminel, chapitre cent quarante-six des Statuts 
révisés, 1906, tel que ledit article est édicté par le chapitre 5 
treize des Statuts de 1913 et modifié par le chapitre seize 
des Statuts de 1918 et par le chapitre vingt-cinq des Sta
tuts de 1921, par l’addition de ce qui suit comme para
graphe (3) :

«(3) Dans toute poursuite exercée en vertu de l’article 10 
deux cent vingt-huit, une machine automatique devant 
servir à la vente de marchandises ou à quelque autre fin, 
et dont le résultat d’un ou de tout nombre d’opérations 
est pour l’opérateur une question de hasard ou de chance, 
ou qui produit des résultats différents pour l’opérateur à 15 
la suite d’un nombre donné d’opérations successives, est 
censée être un moyen ou un appareil pour jouer un jeu 
de hasard, au sens du paragraphe (1) de la présente loi, 
bien que F opérateur puisse connaître d’avance le résultat 
d’une, de plusieurs ou de toutes ces opérations. » 20



L’article 986 du Code Criminel, tel que modifié par 1913 ch. 
13, art. 29, 1918, ch. 16, art. 5, et 1921, ch. 25, art. 17, est ainsi 
conçu:

986. Dans une poursuite sous le régime des articles deux 
cent vingt-huit, ou deux cent vingt-neuf, il y a preuve 'prima 
fade qu’une maison, une chambre ou un local est une maison 
de désordre si quelque constable ou agent autorisé à entrer 
dans quelque maison, chambre ou local est volontairement 
empêché, gêné ou retardé d’y entrer, ou d’entrer dans quelque 
partie de cette maison, chambre ou local; et si quelque maison, 
chambre ou local est trouvé muni ou pourvu de moyens ou 
appareils pour permettre de jouer tout jeu de hasard ou tout 
jeu où il entre une part de hasard et d’habileté ou gager, ou 
pour fumer ou aspirer de l’opium, ou de quelques moyens 
ou appareils destinés à les cacher, faire disparaître ou détruire, 
ce doit être une preuve prima fade que cette maison, cette 
chambre ou ce local est une maison ordinaire de jeu, de paris, 
ou une fumerie d’opiùm, selon que l’indiquent ces moyens ou 
appareils. (1913, c. 13, art. 29, et 1918, c. 16. art. 5.)

(2) Dans une poursuite sous le régime des articles deux cent 
vingt-neuf, deux cent vingt-neuf A ou deux cent trente, la 
preuve qu’une personne a été trouvée coupable de tenir une 
maison de désordre est une preuve prima fade que cette maison 
est une maison de désordre à l’encontre de toute personne 
accusée d’habiter ou de fréquenter ou d’avoir habité ou fréquenté, 
à la même époque, la même maison de désordre (1921, c. 25, 
art. 17) .

Note explicative.

Les cours d’appels d’Ontario et de Québec ont jugé que 
l’appareil du genre décrit dans cet amendement est un appareil 
de jeu de hasard (Rex vs O’Meara, 25 Can. C. C. 16; le Roi vs 
Bareham, 26 Can. C. C. 211); mais la cour d’appel de l’Alberta 
a soutenu l’avis contraire (Rex vs Stubbs, 24 Can. C. C. 303), 
de sorte que ces appareils fonctionnent licitement dans l’Alberta, 
bien que les autres provinces les considèrent comme illicites. 
L’objet de l’amendement est de rendre l’intention du Parlement 
si précise qu’il ne s’élèvera vraisemblablement plus de conflit 
d’opinion judiciaire à ce sujet.
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SÉNAT DU CANADA

BILL V6.

Loi modifiant le Code criminel (preuve des jeux de hasard).

m3 ° Til86' QA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
lois,’c. 16. O la Chambre des Communes du Canada, décrète:
1921, c. 25.

1. Est modifié l’article neuf cent quatre-vingt-six du 
Code criminel, chapitre cent quarante-six des Statuts 
révisés, 1906, tel que ledit article est édicté au chapitre 
treize des Statuts de 1913 et modifié par le chapitre seize 
des Statuts de 1918 et par le chapitre vingt-cinq des Sta
tuts de 1921, par l’addition de ce qui suit comme para
graphe (3) :

machines «(3) Dans toute poursuite exercée en vertu de l’article 
automatiques deux cent vingt-huit, une machine automatique devant 
être desSées servir à la vente de marchandises ou à quelque autre fin,
moyens ou et dont le résultat d’un ou de tout nombre d’opérations
dePjeueils est pour l’opérateur une question de hasard ou de chance,
de hasard. 0u qui produit des résultats différents pour l’opérateur à

la suite d’un nombre donné d’opérations successives, est 
censée être un moyen ou un appareil pour jouer un jeu 
de hasard, au sens du paragraphe (1) du présent article, 
bien que l’opérateur puisse connaître d’avance le résultat 
d’une, de plusieurs ou de toutes ces opérations. ))
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L’article 986 du Code Criminel, tel que modifié par 1913 ch. 
13, art. 29, 1918, ch. 16, art. 5, et 1921, ch. 25, art. 17, est ainsi 
conçu:

986. Dans une poursuite sous le régime des articles deux 
cent vingt-huit, ou deux cent vingt-neuf, il y a preuve primâ 
facie qu’une maison, une chambre ou un local est une maison 
de désordre si quelque constable ou agent autorisé à entrer 
dans quelque maison, chambre ou local est volontairement 
empêché, gêné ou retardé d’y entrer, ou d’entrer dans quelque 
partie de cette maison, chambre ou local; et si quelque maison, 
chambre ou local est trouvé muni ou pourvu de moyens ou 
appareils pour permettre de jouer tout jeu de hasard ou tout 
jeu où il entre une part de hasard et d’habileté ou gager, ou 
pour fumer ou aspirer de l’opium, ou de quelques moyens 
ou appareils destinés à les cacher, faire disparaître ou détruire, 
ce doit être une preuve primâ fade que cette maison, cette 
chambre ou ce local est une maison ordinaire de jeu, de paris, 
ou une fumerie d’opium, selon que l’indiquent ces moyens ou 
appareils. (1913, c. 13, art. 29, et 1918, c. 16. art. 5.)

(2) Dans une poursuite sous le régime des articles deux cent 
vingt-neuf, deux cent vingt-neuf A ou deux cent trente, la 
preuve qu-’une personne a été trouvée coupable de tenir une 
maison de désordre est une preuve primâ fade que cette maison 
est une maison de désordre à l’encontre de toute personne 
accusée d’habiter ou de fréquenter ou d’avoir habité ou fréquenté, 
à la même époque, la même maison de désordre. (1921, c. 25, 
art. 17). ,

Note explicative.

Les cours d’appels d’Ontario et de Québec ont jugé que 
l’appareil du genre décrit dans cet amendement est un appareil 
de jeu de hasard (Rex vs O’Meara, 25 Can. C. C. 16; le Roi vs 
Bareham, 26 Can. C. C. 211); mais la cour d’appel de l’Alberta 
a soutenu l’avis contraire (Rex vs Stubbs, 24 Can. C. C. 303), 
de sorte que ces appareils fonctionnent licitement dans l’Alberta, 
bien que les autres provinces les considèrent comme illicites. 
L’objet de l’amendement est de rendre l’intention du Parlement 
si précise qu’il ne s’élèvera vraisemblablement plus de conflit 
d’opinion judiciaire à ce sujet.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL W6.

Loi pour faire droit à Elgin Caughey.

préambule. /CONSIDÉRANT qu’Elgin Caughey, domicilié au Canada 
V et demeurant en la ville d’Oshawa, province d’Ontario, 
hôtelier, a, par voie de pétition, allégué que, le quatorzième 
jour de novembre 1900, en la cité de Syracuse, Etat de 
New-York, l’un des Etats-Unis d’Amérique, il a été marié 
à Sara Helen Hayes, célibataire; considérant que le péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti
tionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Elgin Caughey et Sara 
du manage. Helen Hayes, son épouse, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droitidese 2. Il est permis dès ce moment audit Elgin Caughey 
remarier. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec

toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Sara Helen Hayes n’eût pas été célébrée.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL X6.

Loi pour faire droit à Alma Ducharme Mullins.

Préambule. CONSIDÉRANT qu’Alma Ducharme Mullins, demeurant 
V en la cité de Montréal, province de Quebec, épouse 
de Daniel Leon Mullins, voyageur de commerce, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt- 
huitième jour de novembre 1908, en la ville de Magog, dite 
province, et qu’elle était alors Alma Ducharme, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle deman
de: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consente
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

Dissolution l. Le mariage contracté entre Alma Ducharme et Daniel
du manage. Leon Mullins, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Alma Ducharme 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Daniel Leon Mullins n’eût pas été célébrée.
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SÉNAT DU CANADA

BILL Y6.

Loi modifiant la Loi des banques par le changement du nom 
de La banque d’Hochelaga en celui de «Banque 

Canadienne Nationale».

CONSIDÉRANT que par une loi de la présente session 
le nom de La Banque d’Hochelaga a été changé en 

celui de «Banque Canadienne Nationale», et qu’il est à 
propos de faire en conséquence le même changement dans 
la Loi des banques, chapitre trente-deux des Statuts de 5 
1923: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consente
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète :

1. Est modifiée l’Annexe A de la Loi des banques par 
la substitution des mots «Banque Canadienne Nationale» 10 
aux mots «La banque d’Hochelaga», sous le numéro 13 de 
ladite Annexe.

2. La présente loi entrera en vigueur le premier jour de 
février 1925.
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3e Session, 14e Parlement, 14-15 George V, 1924

SÉNAT DU CANADA

BILL Z6.

Loi pour faire droit à Charles Dawson Carlyle.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Charles Dawson Carlyle, domicilié 
U au Canada et demeurant en la ville de Meaford, pro
vince d’Ontario, artisan, a, par voie de pétition, allégué 
que, le vingt-troisième jour d’août 1911, en ladite ville, 
il a été marié à Ethel Pearl Hopps, célibataire, alors de 
ladite ville; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ôe 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

Dissolution j, Le mariage contracté entre Charles'Dawson Carlyle 
mmiagc. ej. j?|pej pearj Hopps, son épouse, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Charles Dawson 
Carlyle de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 
si son union avec ladite Ethel Pearl Hopps n’eut pas été 
célébrée.
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